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ENCADREMENT DES PRATIQUES ET DES METADONNEES : LES NOUVEAUX ENJEUX DE LA MUSIQUE EN LIGNE.



PARTIE I - Du créateur a l’auditeur, le nouvel écosysteme juridique de la musique en ligne. Chapitre 1 - Le numérique, un impact contractuel sur la relation auteur-producteur.



•



Section 1- De l’auto-promotion au label en ligne, l’essor d’une véritable stratégie numérique de production musicale.



•



Section 2- Mutations du statut juridique de producteur et nouveaux contrats d’artistes.



Chapitre 2 - La distribution digitale de musique, nouveaux acteurs et cadre juridique.



•



Section 1- Les nouveaux exploitants de la distribution musicale.



•



Section 2- Distribution et gestion des droits d’auteur : un nouvel écosystème.



PARTIE II – L’encadrement de l’exploitation des metadonnées, enjeu fondamental de l’economie musicale numérique. Chapitre 1 - Les métadonnées et leur importance stratégique.



•



Section 1- Fonctions et typologie des métadata musicales.



•



Section 2- Acteurs et enjeux de la circulation et l’exploitation de la metadata.



Chapitre 2 - Quel régime juridique pour quels types de métadonnées ?



 



 



•



Section 1- Régime juridique général des métadonnées musicales.



•



Section 2- La nécessaire harmonisation des métadonnées, vers une mutualisation ?



•



Section 3- Solution juridique correspondant à l’usage et au type de metadata.
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Glossaire :



Agrégateur : service en ligne de distribution de catalogues de labels ou de producteurs à des plateformes de vente en ligne (Itunes, Spotify). Artiste-interprète : personne physique représentant, chantant ou exécutant de toute manière une œuvre artistique ou littéraire (chef d’orchestre, chanteur, usicien, membre d’un groupe). Auteur : au sens large, le créateur d’une œuvre (compositeur, parolier, arrangeur). Bande-mère/master : premier support matériel permettant la perception, la reproduction ou la communication au public d’une œuvre. Editeur : personne ou société à qui l’auteur et/ou le compositeur d’une chanson ont cédé leurs droits en contrepartie de l’obligation pour l’éditeur d’asurer l’exploitation de l’œuvre.En vertu de ses obligation contractuelles, l’éditeur reproduit l’œuvre, la met en circulation et perçoit, en échange une partie des droits revenant aux auteurs et compositeurs. IFPI : International Federation of Phonographic Industry (Fédération Internationale des Producteurs de Phonogrammes). Cette association représente notamment les maisons de disques lors des négociations avec les organisations internationales de représentation des auteurs. Label : deux acceptations ici, soit il s’agit d’une marque commerciale d’un producteur indépendant ayant conclu un accord de licence avec une maison de disques (label « appartenant » à une major) soit il s’agit de tout producteur de phonogrammes qui n’est pas une major. Le producteur indépendant assure une distribution moins large qu’une major. Maison de disques/major : société multinationale de l’industrie du disque (Warner, SonyBMG, Universal, Virgin) qui intègre l’ensemble des activités de l’industrie musicale, soit la production, la reproduction et la distribution. Métadonnée/metadata : donnée de toute nature servant à définir ou décrire une autre donnée. Netlabel : label musical sur Internet qui diffuse en téléchargement la musique d’auteurs généralement gratuitement et sous une licence artistique libre. Peer-to-peer : permet à plusieurs ordinateurs de communiquer via un réseau et partager gratuitement ou moyennant un abonnement des fichiers ou des flux multimédias continus. Les différents intervenants jouent à la fois le rôle de client et de serveur. Podcast : fichier audio à télécharger au besoin ou par abonnement à un flux RSS, qui peut se lire sur un oridanteur ou un baladeur numérique.  
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Sacem : Société des Auterus, Compositeurs et Editeurs de Musique, elle collecte et redistribue le droit d’auteur aux auteurs, compositeurs et éditeurs. Société de gestion de droits/SPRD : société de perception et de répartition des droits d’auteur. Streaming : ou lecture en continu, tehcnique d’accès immédiat sur demande à des images/vidéos/sons selon un flux continu, sans possibilité d’appropriation hors connexion des données. Téléchargement : l’opération de transmission d’informations — programmes, données, images, sons, vidéos — d’un ordinateur à un autre via un canal de transmission, en général internet. Tourneur : agent artistique organisant pour des artistes des séries de représentations (tournées) planifiées dans le temps et dans l’expace géographique. Webradio : station de radio diffusée sur Internet en streaming.
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INTRODUCTION.



La diversification des supports d’écoute n’est pas nouvelle, et les possibilités de diffusion n’ont eu de cesse de se diversifier au cours du XXème siècle, portées par un progrès technique et technologique constant. Du concert au vinyle, en passant par la cassette, la radio, le CD, le MP3 ou le digital haute qualité, les façons d’écouter de la musique ont bien changé. Mais la création de musique a elle aussi largement évolué. Si l’on rajoute les nouveaux instruments que le progrès technique a suscité (les synthétiseurs ou home studio), un nouvel espace artistique, beaucoup plus accessible a émergé, dynamisant ainsi la création musicale. Internet a décentralisé et ouvert à tous la diffusion des oeuvres. Et de nouveaux modèles sont apparus. Parallèlement au développement du numérique, on constate dans le secteur de la musique enregistrée une baisse des chiffres de la production de nouveaux artistes en physique, la fin de nombreux labels indépendants1, et une crise plus générale concernant tout le secteur. La question que se posent actuellement les professionnels est quand le numérique sera-t-il aussi rentable que le physique ? Avec un chiffre d’affaires total de 5,23 milliards de dollars soit 8% d’augmentation par rapport à 2010, le marché du numérique ne représente encore que 31% du marché physique, mais révélant un dynamisme très important. En France aussi on assiste à une décroissance structurelle du marché physique qui a reculé pour la dixième année consécutive. L’essor du numérique ne suffit pas à pallier les pertes de l’industrie musicale, est-ce le signe fort et concret d’un changement de paradigme ? Il convient d’analyser les grandes problématiques du marché de la musique en ligne (section 1) avant de voir comment le cadre législatif s’y adapte (section 2). Section 1 - Un marché complexe aux problématiques liées L’équipement grandissant de la population en technologies et supports numériques permet un accès toujours plus large et performant aux divers services numériques. Grâce à une offre musicale abondante et en expansion, au nombre et de la qualité des plateformes de vente, aux offres pour les artistes, la diffusion de musique est largement facilitée. Le Web est un magnifique instrument et espace de création, un moyen pour les artistes de faire vivre leurs                                                                                                                 1
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oeuvres. Cette évolution est, non pas la disparition d’une culture de l’objet, mais un nouveau souffle pour les maisons de disques, une manière de se réinventer à laquelle résister équivaut à une grave mise en danger. Pour exemple, la difficulté que rencontrent les labels à vendre leurs exemplaires physiques est plus un encouragement à améliorer leur activité et leurs services en ligne, qu’une disparition de ces organes de production ou de la musique en général. Les grandes lignes qui dessineront le paysage de la production, de la distribution et des services de diffusion de demain sont tracées à partir des innovations dont il est fait l’essai, l’avenir ne se devine pas, il se prépare. En effet, à la fois en rupture et en continuité avec les traditions professionnelles de la production « physique », les modèles de la musique numérique créent des nouveaux métiers et enjeux définissant un avenir prometteur à l’industrie musicale. Crainte des acteurs traditionnels de ne pouvoir rentabiliser leurs investissements ou crise du disque, depuis 2001, on remarque une baisse du nombre d’albums produits, ce qui potentiellement représente un danger pour la création culturelle en France2. Il est à constater que le top 50 des albums et titres téléchargés est à peu de choses près le même que celui de la vente d'albums et titres au format physique3 . Parallèlement Soundcloud héberge 9 millions de titres venant pour la plupart d’artistes amateurs, Bandcamp 4 millions (plus de 500 000 albums d’artistes du monde entier), Youtube est un succès mondial, les plateformes leaders (Itunes, Spotify, Rhapsody, Deezer) sont ouvertes aux artistes autoproduits, à la condition qu’ils passent par un distributeur digital dont le secteur est en plein boom (le français Zimbalam, service de Believe, distribue plus de 100 000 artistes). Face à ce constat, il convient ici séparer deux éléments. Le Web est un espace regorgeant de créations mais le métier des maisons de disques doit s’appliquer plus fortement sur le terrain numérique. La volonté des pure players de se frayer une voie et acquérir une place malgré le développement des activités de Google, Apple ou Facebook et la confirmation d’acteurs leaders sur leurs secteurs est parlante. La musique numérique fait naître de nouveaux espaces économiques et culturels et de nouvelles façons de travailler les oeuvres. Quelles sont les pratiques encadrant ces marchés ? Comment les rendre plus adaptées aux artistes, à l’innovation ?



                                                                                                                2



Source GFK pour la SNEP et l'observatoire de la Cité de la musique : 1332 artistes produits en France en 2001 contre 458 en 2010. 3 Classement Gfk Music de janvier à Juin 2010.  
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Section 2 - L’adaptation du droit à la musique en ligne



Face au développement du téléchargement illégal et l’aggravation de la crise du disque, la solution du législateur a été de surprotéger le droit d’auteur. Deux types de droits et de mécanismes s’opposent alors : ceux de la Propriété Intellectuelle (défense de la propriété) et ceux de la circulation de l’information et des mécanismes de la Société de l’Information. Daniel Kaplan président de la Fondation Internet Nouvelle Génération disait en 2004 que pour lui le téléchargement illicite était « l’enfant caché et peut être monstrueux du marketing musical et des dérives du droit d’auteur ». Il confronte alors l’approche consumériste des producteurs musicaux au durcissement de la propriété intellectuelle. L’approche consumériste consiste en la création de toutes pièces d’artistes et d’œuvres afin de répondre à la préoccupation première des producteurs : la rentabilité. Le public est alors un consommateur de contenus et se comporte comme tel. Le durcissement de la propriété intellectuelle va à l’encontre des usages et de la réalité de la société de l’information (riposte graduée et coupure d’accès à internet, DRM, etc..), il oppose les comportements des sociétés du monde moderne à celui des industries du contenu qui ont une approche de défiance vis-àvis de leurs clients qu’ils espionnent (collecte des adresses IP) et auxquels elles font la guerre. L’analyse du cadre législatif permet d’entrevoir une vision lobbyiste peu conforme à la réalité qui est un besoin des internautes en une offre légale, attractive et de qualité. Quant à celle des artistes, elle tient en une refonte en profondeur du système de production qu’Internet permet en proposant de nouveaux types de revenus. C’est pour ce dernier point qu’Hadopi contient un deuxième volet intitulé « encouragement et développement de l’offre légale » au titre de sa mission prévue aux articles L. 331-13 et L. 331-23 du CPI. Celui-ci est composé de deux axes d’actions distincts : l’attribution d’un label permettant aux internautes d’identifier clairement le caractère légal des offres en ligne, le label PUR (Promotion des Usages Responsables). De plus il était prévu la création d’un portail référençant, avec un moteur de recherche affinée toutes les offres légales de téléchargement ou d’écoute. La mise en œuvre de ce volet, est, on le voit encore au stade embryonnaire et surtout insuffisant. Au-delà des de la vertu « responsabilisante » d’Hadopi, elle n’est en rien une structure au service de l’évolution technique et économique du secteur. Des problématiques sont encore à prendre en compte telles que la valorisation des artistes et de la musique, garantir de la diversité culturelle, harmoniser les métadonnées musicales, soutien tous les  
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acteurs et emplois du secteur sans distinction de physique ou numérique, ou encore développer un vrai domaine public numérique de la culture. Cette priorité de la promotion de l'offre légale plutôt que la répression passe par une refonte du cadre institutionnel qui doit être mise en place. Sans doute la création du Centre National de la Musique, regroupant nombre d’organismes musicaux autour d’actions communes4 sera un pas dans cette direction. L’aide à la création et à la diffusion doit prendre en compte les modèles numériques et non administrer des soins palliatifs à des schémas qui ne sont économiquement et artistiquement plus crédibles. C’est donc plus au niveau de l’encadrement des pratiques contractuelles, en encourageant les « best practices » entre acteurs, en centralisant les aides et en encourageant une modernisation de la gestion collective des droits d’auteur que l’intervention publique pourra se révéler utile dans le marché de la musique en ligne. De fait, ce qui a guidé la première partie de ce travail réside dans l’identification des acteurs de la musique en ligne (de l’artiste aux sites de diffusion en passant par tous les types d’intermédiaires comme les producteur, éditeur, distributeurs), ce qui a changé dans leurs fonctions comparativement au système physique, quels sont les rapports entre eux, enfin, immiscer des propositions pour améliorer ou du moins encadrer un peu plus les rapports de force qui s’exercent. Mais comment parler d’un marché culturel en ligne sans analyser ce qui le sous-tend : l’économie de la recommandation ? Celle-ci a fait naître une problématique, intrinsèquement liée à Internet, l’exploitation des données et métadonnées de la musique. En effet, pour exister sur internet il faut être vu, pour être visible il faut soit être célèbre antiérieurement à son entrée sur la toile soit il faut se construire et gérer sa notoriété. Comment pour un artiste exister et être valorisé sur la multitude des plateformes de diffusion ?



C’est là



qu’interviennent les métadonnées : ces données attachées au fichier musical qui permettent de de l’identifier, d’en gérer les utilisations (droits attachés, prix, restrictions géographiques), le décrire (artistes, auteur genres, sous genre, instruments). Sans travail des métadonnées, l’œuvre est « invisible », mais en les enrichissant, en les standardisant et en les ouvrant c’est une multitude d’opportunités d’innovations, d’optimisation de la traçabilité des droits d’auteur et d’accès à la culture qui sont rendues possibles. Comment les renseigner de façon pertinente et précise (manière de les créer, qui les crée, comment agréger les nouvelles données) ? Comment les harmoniser, les standardiser ? Quels                                                                                                                 4



Site du Ministère de la Culture et de la Communication, dossier « Le secteur de la muique enregistrée », disponible ici.  
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sont les enjeux, objectifs et obstacles d’une standardisation ?. Nous avons dans ce mémoire, tenté de créer une classification juridiques de metadatas, de proposer un encadrement juridique d’une base internationale, jusqu’à envisager un véritable domaine public de la metadata. Ce mémoire tentera ainsi d’apporter un éclairage sur la manière dont sont liés les différents secteurs de la musique en ligne. De la création intellectuelle de l’œuvre par l’artiste à sa diffusion sur les plateformes de vente quels mécanismes techniques, commerciaux sont-ils mis en place ? Quels sont les enjeux et défis juridiques et comment les acteurs y répondentils ? Il faudra s’intéresser tout d’abord au travail fait directement sur l’œuvre par les acteurs du numérique, faisant évoluer la pratique contractuelle (I) puis à la partie technique, dans et autour de l’œuvre : la problématique des métadonnées (II).



PARTIE I - DU CREATEUR À L’AUDITEUR, LE NOUVEL ECOSYSTEME JURIDIQUE DE LA MUSIQUE EN LIGNE.



L’offre marchande légale et attractive extrêmement riche qui se développe depuis la fin des années 1990, couvre tous les secteurs de l’industrie musicale. Les nouveaux services vont de la création de l’œuvre par l’artiste, à sa production, sa promotion, sa distribution et sa vente et cela a encouragé l’apparition de nouveaux modes de consommation de la musique. Leur étude permet de mettre en exergue les nouveaux modèles économiques dans toutes les couches de l’industrie musicale. Les acteurs du marché de la musique en ligne s’adaptent au droit en développant des pratiques contractuelles adaptées à ces nouveaux usages. Le numérique aura un impact sur la relation auteur-producteur (A) puis sur le marché de la distribution (B).



Chapitre 1 - Le numérique, un impact contractuel sur la relation auteur-producteur. Il apparaît nécessaire de dresser un tableau descriptif du visage de la nouvelle économie de la musique en ligne. Nous analyserons dans un premier temps les conséquences de l’arrivée du numérique sur le métier du producteur (§1) puis quelles évolutions de son statut juridique et dans la pratique contractuelle sont à constater (§2).
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Section 1 - De l’auto-promotion au label en ligne, l’essor d’une véritable stratégie numérique de production musicale.



Il convient d’envisager tout d’abord quelles nouvelles opportunités de production directe se développent sur le net (1) puis quelle réponse apportent actuellement les producteurs de musique à l’essor des réseaux (2), enfin comment un véritable schéma numérique de l’activité de label peut être mis en place (3).



1) L’artiste producteur de son œuvre : de nouveaux modèles économiques pour la monétisation de la musique.



a) Les possibilités offertes par Internet pour l’artiste autoproduit. La démocratisation des « homes studio » et outils de création numériques renforcent le fait que de nombreux artistes ou associations produisent eux-mêmes leurs albums 5 . Les possibilités de diffusion sur Internet sont immenses : sur les réseaux sociaux, sur le site web de l’artiste, sur les plateformes communautaires, les plateformes de blogging, la edistribution… Mais quels sont les moyens de créer des revenus pour les artistes? Comment ceux-ci vont-ils pouvoir monétiser leur musique ? Voici les différentes sources de revenus classiques des artistes :



                                                                                                                5



 



 



A. PICHEVIN, Le disque à l’heure d’internet, l’Harmattan, 1997, p 238. Mémoire  sous  licence  Creative  Commons  BY-‐NC-‐ND.  
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Source du schéma : mémoire « De l’industrie du disque à l’industrie musicale »



6



Le schéma traditionnel comprend beaucoup de sources de revenus encore d’actualité avec le Net comme les ventes physiques, les licences, le merchandising, les tournées et partenariats. Mais ce sont leurs rapports en terme d’importance des revenus qui a changé. En effet Internet a permis de voir se développer de nouveaux modèles économiques et canaux de monétisation, et les façons de vendre, distribuer sa musique, faire et diffuser les lives ont changé. Selon Virginie Berger7 le modèle de vente directement aux auditeurs, via les sites web ou les plateformes dédiées, le « Connect to fan » est l’exemple le plus explicite d’une monétisation réussie. En effet, la communication directe avec les fans est pour 2/3 des artistes ce qui a le                                                                                                                 6



R.MSIKA, M.THIBAUDAULT, S.SOUBIES De l’industrie du disque à l’industrie musicale, Université Paris-Dauphine - Master Société de l’information 2.0, 2010. 7 V. BERGER, Quels sont tous les canaux de revenus potentiels pour un artiste ? Partie 2, disponible ici.  
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plus bouleversé leur carrière musicale au long des cinq dernières années8. Cette possibilité offerte par les réseaux sociaux comme Facebook et Twitter, les plateformes d’écoute et de vente comme Bandcamp ou Soundcloud, de construire une « fan base 9» bouleverse les usages de monétisation de la musique. Pour exemple, Trent Reznor, fondateur du Label Nine Inch Nails a été l’un des pionniers à expérimenter toutes les techniques de vente sur Internet et cela s’est révélé gagnant. De son aventure il a extrait une équation : Connecting with fans (CwF) + Give a Reason to Buy (RtB) = Monétisation. Le RtB est le fait de créer chez l’auditeur l’envie d’acheter l’œuvre, la vente liée en étant un exemple (une place de concert achetée/une version digitale offerte, une édition « collector » physique achetée/un produit dérivé offert, etc..). La gratuité de la version digitale peut et est alors très souvent exploitée afin d’en faire un produit d’appel pour vendre des places de concerts, pour augmenter sa notoriété, vendre des produits dérivés ou lancer un appel aux dons10. Cependant, si cette première étape (auto-production, auto-promo, auto- distribution) est aujourd’hui essentielle, selon Pascal Bittard, PDG de Idol, distributeur digital de labels, « elle ne suffit pas et (..) à quelques rares exceptions près, aucun artiste débutant ne réussira à vivre de son art en se contentant de cette première étape11 ». Ainsi l’artiste devra quand même œuvrer pour s’entourer de professionnels et bénéficier de leur expertise, de leurs compétences et de leurs réseaux. Mais le numérique peut favoriser largement cette évolution dans la carrière de l’artiste, « plus un artiste aura été actif et efficace dans cette première étape, plus il aura de chance de trouver un bon professionnel qui accepte de l’accompagner12 ». En effet, cela fonctionne surtout pour les artistes de grande ou moyenne notoriété: Iggy Pop vend son œuvre sur vente-privée.com, Prince est l’un des précurseurs du webmarketing musical - ces artistes s‘appuyant sur une fan-base déjà établie – bien qu’il puisse être viable pour des nouveaux arrivants. Il leur faudra cependant beaucoup plus de temps pour réussir à créer leur fan-base et leur notoriété sur le net. L’arrivée d’Internet dans le monde de la musique a créé une forte demande de la part d‘artistes autoproduits en terme de moyens de distribution, diffusion et promotion en ligne et celle-ci augmente de façon



                                                                                                                8



Chiffre extrait de l’étude « Artist Revenue Streams », février 2012, disponible sur le site money.futureofmusic.org. 9 Réseau de consommateurs amateurs de l’artiste avec lequel celui-ci peut interagir. 10 V. BERGER, Oui, on peut encore gagner de l’argent avec sa musique, 6 mai 2010 sur le site Owni, disponible ici. 11 P. BITTARD, Rencontre avec Pascal Bittard, Fondateur de IDOL , interview sur upformusic.com. 12 Ibid.  
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exponentielle13. Cela a ainsi fait naître une véritable économie constituée d’un maillage d’entreprises innovantes proposant des types de services de plus en plus adaptés aux besoins des artistes.



b) Plusieurs types de modèles d’affaires innovants dans les secteurs de l’éditorialisation de contenus et de la recommandation. Les artistes vont devoir multiplier leur présence sur le net à travers une foule de services dédiés à la diffusion et la promotion de leurs oeuvres. La gestion efficace de cette présence va être décisive pour le succès de l’opération. De la naissance à la diffusion des oeuvres, voici le schéma global du nouvel écosystème de la diffusion de musique sur internet :



                                                                                                                13



Article « Believe lance Zimbalam », Actualités de l’Irma du 7 juillet 2009, selon Denis Ladegaillerie, PDG de Believe, l’entreprise a reçu « plus de 50.000 demandes de distribution d’artistes autoproduits et de petits labels indépendants en France ».  
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Le premier secteur de cette nouvelle économie concerne l’ensemble des services et sites éditoriaux, c’est à dire permettant à l’artiste de diffuser son œuvre, de la mettre à disposition du public (gratuitement ou non). Tout d’abord le principe fondamental pour l’artiste est d’avoir son propre site afin de centraliser ses informations, ses actualités et rediriger vers ses différents points de diffusion. L’artiste doit aussi se créer des pages sur les réseaux sociaux afin de pouvoir interagir, informer, et développer sa fan-base. Puis des sites communautaires vont lui permettre de partager, valoriser sa musique et ses vidéos (et dorénavant les monétiser grâce à la publicité14). Il pourra ensuite vendre directement sa musique et/ou la faire distribuer sur des plateformes de vente. Enfin des services proposent d’annoncer les lives et évènements, envoyer des newsletters tandis que d’autres lui permettront de mesurer l’impact social de l’ensemble de ces actions. Mais sous l’influence de l’inflation du nombre d’œuvres présentes sur internet, un autre secteur, intrinsèquement lié à celui de l’éditorialisation s’est développé : l’économie de la recommandation. A l’intérieur même des réseaux sociaux, des sites commerciaux, des sites communautaires, une industrialisation du « bouche à oreille » et de la prescription de musique s’est mise en place. En effet, l’artiste ou label voulant mettre en avant son œuvre va pouvoir bénéficier d’outils de mise en avant très efficaces. Le développement de ces outils provient d’un besoin plus général dans l’industrie de la musique enregistrée de faire face à la volonté des individus de se singulariser toujours plus dans l’écoute et la découverte, innover dans les goûts par rapport à aux « amis », au sein des communauté. C’est l’économie de la recommandation : une automatisation du « bouche à oreille » et de la prescription de musique, via les réseaux sociaux et les sites commerciaux. Modes d’écoute de plus en plus individualisés, dimension relationnelle de l’écoute musicale, User Generated Content sont des caractéristiques de cette économie. On peut aussi parler des services d’exploitation de l’entertainment musical par internet. Pour exemple Live Nation Entertainment intègre dans ses activités toute la chaîne du spectacle : promotion, billetterie, partenariat, gestion d’artistes, vente de marchandises et qui compte plus de 100.000 spectacles organisés en 2010, dont 20.000 concerts, 5 milliards de dollars de chiffres d’affaires, plus de 6500 employés, etc. Cette entreprise a racheté fin 2011 BigChampagne dont le champ d’action est la mesure d’audience de médias en incluant notamment la couche sociale du web et qui est notamment à la base du classement « Ultimate Chart« , (sorte de concurrent du célèbre Billboard) qui classe les chansons et artistes selon                                                                                                                 14



Youtube a lancé en mai 2012 la possibilité de monétiser ses vidéos et suivre leur utilisation publicitaire. Zimbalam a itégré ce service dans son offre de distribution aux artistes et labels.  
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leur succès sur une multitude de sites comme Facebook, Amazon, iTunes, MySpace, MTV, Twitter, Youtube, Yahoo, LastFM, Napster, etc. Les activités physiques et numériques de l’industrie musicale s’entrecroisent et sont source d’une nouvelle économie de l’entertainment musical. Face au développement des moyens de diffusion de la musique, les ayant droits ont besoin d’outils de traçage des droits d’auteur pour optimiser leurs revenus : standardisation des métadonnées pour un meilleur suivi des utilisations, empreintes-audio, spectres d’analyse des chansons ou encore des logiciels d’encodage des fichiers audio permettant de contrôler et de connaître le nombre de fois où un fichier est copié ou lu. De plus les plateformes de vente, pour coller toujours au plus près des attentes de leurs clients, se lancent dans une course au perfectionnement des outils de suggestion permettant de cibler le public consommateur : suggestions par goûts ou par achats, tops, webradios sémantiques, inscriptions aux webévènements, analyse des données de consommation, accords avec les réseaux sociaux bénéficiant de bases inégalables de données de consommation, etc… Enfin il apparaît que les artistes et les producteurs ont un réel besoin de valoriser leurs œuvres sur les points de diffusion grâce à de mises en avant appropriées. Nous verrons dans la deuxième partie de ce mémoire comment l’interopérabilité et interconnexion des données des consommateurs et des métadonnées de la musique est un défi majeur pour l’industrie musicale. Ainsi ce nouveau marché de la recommandation a vu naître de nouveaux acteurs spécialisés dans la promotion des œuvres en ligne, exploitant la dimension relationnelle de l’écoute musicale. Ces acteurs sont aussi des entreprises innovantes développant des outils de revenus efficaces dans le domaine de l’écoute individualisée. A ce titre, il faut rappeler que plus de 50% des entreprises de e-commerce ont un pôle recherche et développement. Sur le marché de la musique les distributeurs, plateformes de vente et diffuseurs ne sont pas en reste : Believe (distributeur numérique) est très en avant dans la valorisation des métadonnées musicales, The EchoNest développe une base de données musicales spécifiquement pour créer des outils innovants, GraceNote enrichit les bases de données des diffuseurs, Shazam a créé son application phare de reconnaissance audio, Spotify sort régulièrement de nouvelles applications interactives, et les exemples sont encore nombreux.
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2) La réponse des producteurs face au numérique : diversification des sources de revenus et concentration des activités.



D’après Pascal Bittard, tous les acteurs traditionnels de la musique n’ont pas la même maîtrise des technologies : « les majors parce qu’elles ont beaucoup de moyens, et les distributeurs numériques (…) se sont spécialisées et ont investis assez lourdement dans la technique. Tous les autres acteurs qui se sont lancés dans la distribution numérique (distributeurs physiques ou labels), n’ont pas développé cette technicité en interne et font appel à des prestataires techniques externes15 ». Dans un premier temps, les labels et maisons de disques ont préféré assurer une main-mise sur l’ensemble des revenus de l’artiste pour pouvoir rentabiliser la sortie de l’album.



a)



Le modèle à 360°.



Deux facteurs ont conduit les maisons de disque à signer de moins en moins d’artistesinterprètes directement16 : le développement des technologies de peer-to-peer et la diminution importante des ventes d’albums. Face à ce constat de crise, les producteurs se sont tournés vers les autres activités de l’artiste pour pouvoir générer de l’argent : éditions, tournées, produits dérivés (merchandising) et revenus publicitaires. En conséquence une pratique dite des « contrats à 360° » s’est peu à peu développée17. Les maisons de disques jouent le rôle du producteur (prise en charge directe de l’enregistrement de la bande-mère, sa reproduction ou le pressage CD ainsi que sa distribution) intègrent verticalement les activités d’éditeur, et se diversifient en achetant ou gérant des salles, en manageant des artistes (agents d’artistes et managers), en organisant des tournées (fonction traditionnelle du tourneur), en créant des produits dérivés. L’exploitation de la carrière de l’artiste est alors complète, à 360°. Les maisons de disques se tournent aussi vers les nouveaux supports numériques et interactifs et, plus récemment, développent des stratégies de sponsoring et de partenariat marques-artistes, marché qui représente, selon Pascal Nègre (Universal Music France), 1 milliard de dollars au                                                                                                                 15



P. BITTARD, On ne peut pas forcément parler de transition, interview dans le Focus de mai 2012 de l’IRMA, « Métier et marchés de la distribution numérique. La mutation prend forme ». Disponible ici. 16 Source : étude 2010 GFK pour la SNEP et l'observatoire de la Cité de la musique, en 2001 le nombre d’albums physiques produits en France (majors + labels indépendants) était de 1332 contre 458 en 2010. 17 J-C. LARDINOIS, Les contrats commentés de l’industrie de la musique 2.0. Cadre général et pratique contractuelle, 2ème éd., Larcier, 2009, Bruxelles, p. 62.  
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niveau mondial. Le but : faire des fans de véritables « consommateurs » musicaux. La maison de disques investit donc dans toutes les activités de l’artiste et va ensuite tenter de récupérer son investissement en percevant un pourcentage sur tous les revenus de l’artiste dans le cadre de ses activités commerciales. EMI Music a été le premier à signer ce type de contrat à 360° en 2002 : 150 millions de dollars pour 5 ans avec Robbie Williams. En France, Warner Music a créé en 2007 une division spécialisée : Warner Music France 360°. La musique apparaît alors comme un outil promotionnel destiné à faire vendre un maximum de produits dérivés et générer le plus de revenus annexes. « L’utilisation de la gratuité de la musique comme produit d’appel est à ce jour la manière la plus efficace et la moins coûteuse pour d’abord connecter un artiste à ses fans, ensuite entretenir une conversation avec eux et leur donner envie de consommer les produits dérivés de son image, de sa musique (spectacles, accès, privilèges vêtements, accessoires, droits d’exploitation dans une pub, dans un film, etc.) 18». Beaucoup de fans de musique ont un « budget inconscient » de dépenses pour la musique et seraient prêts à passer d’un investissement dans les CD à l’achat de billets et de produits dérivés19. Mais cette pratique a ses limites. La première est que cela encourage une sélection en fonction de ce que l’artiste va potentiellement générer comme revenus et donc l’aspect purement qualitatif d’une œuvre ou d’une démarche va être occulté. Deuxièmement le web ne sera pas investi comme véritable espace de création et de diffusion stratégique comme celui-ci pourrait l’être, mais simplement comme outil de diffusion massive au service du marchendising. Au-delà d’un modèle à 360° sorte de palliatif à la crise du disque, une véritable refonte du métier de producteur apparaît nécessaire aux vues des possibilités dégagées par Internet.



b)



Le music branding, la musique au service de la publicité.



Cette façon de monétiser la création musicale s’est amplifiée avec le numérique. Le placement de musique dans des publicités, l’intégration de musique au service du webmarketing, ou bien les partenariats entre des maisons de disques et des marques pour promouvoir des évènements, des produits ou des offres se sont développés de manière exponentielle.                                                                                                                 18



G. DEZIEL, Le contrat 0-6-3 ou le 360 inversé, article du 20 février 2011, disponible ici. Article tiré de The Economist, The music industry. A change of tune. Faced with shrinking profits, record labels are touting a new approach, 5 juillet 2007, disponible ici.
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Les RUN DMC ont été le premier groupe de hip-hop à obtenir un contrat de sponsoring d’un million de dollars par la marque Adidas après le succès de leur chanson My Adidas en 1986. En 1989 Orangina sponsorise une musique et la danse qui l'accompagne, en collaboration avec TF1 et la maison de disque CBS. Concernant la répartition des droits d’auteur c’est l'éditeur, qui représente l'auteur et le compositeur, et au producteur, c'est-dire à la maison de disques, qui détient les droits de l'enregistrement de l'œuvre que l’annonceur devra s’adresser. Il faut compter environ 30 000 Euro pour un artiste prometteur et au minimum 75.000 Euro pour un standard20. D’autres pratiques se sont développées comme la prime a l’achat réalisée par la lessive Bonux : une boîte de lessive achetée, le nouvel album des Kool & The Gang est offert. La musique peut aussi être au service du marketing 2.0, pour exemple SFR en partenariat avec la salle de concerts La Cigale a mis en place un système de billetterie électronique (code barre reçu par SMS) et réalise la captation d'un concert une fois par mois, qui sera retransmis en live sur les mobiles 3G de SFR21 ainsi que des bornes de démonstration de l'offre mobile SFR Music et du portail de révélation de jeunes artistes musicaux, SFR Jeunes Talents. L’effet « collector » est aussi une pratique se développant, notamment avec l’exemple de la Carte recharges NRJ Mobile proposant pour l’achat de 4 cartes recharges de crédit de communication un morceau exclusif à télécharger et une rencontre avec l’artiste à gagner. On peut enfin citer l’association de l’image d’un artiste avec une marque ou un produit spécifique comme Sennheiser & David Guetta qui s’effectue par exemple lors d’une campagne d’affichage ou bien une campagne radio avec la voix de l’artiste.



c)



Nécessité d’une réelle dynamique numérique de la part des producteurs musicaux.



Ainsi que le montre l’exemple des autroproduits, la clé d’une diffusion réussie, face à la gratuité mais aussi pour se démarquer dans la profusion des offres, réside dans la valeur ajoutée à l’œuvre et le contact direct avec le public visé. Les labels de petite et moyenne taille, premières victimes de la crise du disque, ne peuvent rester étrangers à ce processus. La première des raisons est la nécessité d’une présence du label sur internet. Celui-ci ne peut rester étranger à un processus aussi global qu’internet. En France 22 millions de personnes                                                                                                                 20



C. DA CONCEICAO, Le rôle de la musique dans la publicité, mémoire de l’EFPME, 2007. R.MSIKA, M.THIBAUDAULT, S.SOUBIES, De l’industrie du disque à l’industrie musicale, op.cit.
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sont inscrites sur Facebook dont 50% sont actifs (partagent, relaient l’information, interagissent). Internet permet notamment pour les secteurs de niche de cibler le public et l’étendre (internationalisation), l’informer, tout en développant une fan base active, sorte de « porte-parole » des artistes22. Quel va être intérêt va encore avoir le label face à la montée des nouveaux acteurs numériques tels que les plateformes proposant de nouveaux services aux artistes s’il ne précise pas ses activités sur internet? La croissance des distributeurs digitaux et l’expansion de leurs prérogatives pose la question du rôle des labels à moyen terme, et il existe un enjeu quant à la maîtrise du webmarketing, sur lequel nous reviendrons. Le développement des services d’accompagnement et de développement aux artistes peut faire douter de l’avenir du rôle du label dans ces domaines. De fait des artistes ont décidé de quitter leur label et de s’autoproduire (Iggy Pop et Radiohead, par exemple) en exploitant uniquement des services d’e-distributeur couplés à du Connect-to-Fan. En envisageant le développement et la démocratisation des outils de home studio déjà très avancée, ainsi que celle des outils de financement directement par la fan-base, une frange importante des artistes pourrait alors ne plus avoir la volonté de signer avec un label, privilégiant un accord direct avec un e-distributeur et assurant ses ventes grâce notamment au Direct-to-Fan. Ils conserveraient ainsi la maîtrise de leurs droits d’auteur dans le cas d’un contrat de licence avec le distributeur digital. Et si le succès est au rendez-vous, un service de label numérique tel que Believe Digital est alors présent pour prendre le relais23. En moyenne le prix d’une journée d’enregistrement en studio pour un quintet de jazz est de 600€, celui d’une journée de mixage est de 600€, en faire tirer 1000 exemplaires 700€. Cet investissement de 1900€ peut être vite rentabilisé (en vendant 127 disques à 15€). D’autant que, nous l’avons vu, dans un système de pay what you want le public donne souvent plus. Des services comme Kickstarter peuvent être très utiles pour ce genre de financement (à la condition d’avoir une fan-base). Le label doit donc réinventer en profondeur son rôle et revaloriser ses activités traditionnelles pour rester au contact de la réalité du numérique face aux possibilités de l’autoproduction. Enfin, le dernier point d’argumentation en faveur d’une implication profonde dans le numérique de la part des labels indépendants, consiste dans la préservation de la diversité et                                                                                                                 22



Interview vidéo de Virginie Berger, du 21 avril 2011, visualisable ici. Believe s’occupe ainsi de la distribution et promotion exclusive d’une centaine d’artistes de notoriété moyenne dont Patricia Kaas ou MC Solaar. Ce service est aussi proposé à des labels importants.
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de l’innovation musicale au sein de l’écosystème numérique. En effet, il est à constater que les services de crowdfuning type Kickstarter ou bien de label participatif type MyMajorCompany sont des outils représentant une alternative tout à fait intéressante, en particulier pour des genres de musique grand public : la pop, le rock, l’électro, la chanson française y sont surreprésentés. La sélection directe par le public et la viralité des processus soulève la question de la place du goût dans le processus créatif, de la fonction de plaire pour une œuvre. Il est probable qu’un artiste prenant de vrais risques et allant à l’encontre ou différemment des thématiques populaires n’aura que peu de chances d’être produit (au regard de critères comme la recherche compositionnelle, instrumentale, sonore ou bien l’expérimentation technique). De même développer une fan-base pour un artiste expérimental créant une musique difficile d’accès peut s’avérer plus difficile que pour un DJ d’électro très en vogue. A contrario quand un label ou maison de disque propose des nouveautés même inhabituelles (le travail de la maison de disques allemande Raster Notton par exemple) bien souvent un public/noyau va se créer autour de l’œuvre. Cela rappelle le rôle fondamental d’une direction artistique cumulant force de proposition libre et compétence, nécessaire pour entretenir qualité musicale et diversité des genres dans l’offre numérique. Le côté « bankable » d’un artiste et sa faculté de plaire au public favorisent un côté consumériste que le web permet de contourner : en ciblant un public d’amateurs actifs, en diffusant des contenus annexes (vidéos, images, textes), des informations, de la réflexion autour de l’œuvre, des moyens de comprendre et d’apprécier, ainsi qu’en rassemblant plus facilement les auditeurs autour d’évènements ou webévènements. La mise à disposition des outils techniques et l’amélioration de la monétisation des contenus sur les différents types de services disponibles permettent de diversifier les sources de revenus, conquérir et connaître son public. En assurant parallèlement un marketing pertinent, interactif et adapté à ses artistes, le label peut passer au stade de véritable « maison de production 2.0 ».



3) L’activité numérique des producteurs de musique.



La possibilité offerte par les outils de webmarketing, d’analyse des données consommateurs qui permettent de cibler les publics et interagir en direct avec les fans, couplée à l’internationalisation de la diffusion, sont des chances pour la diversité de la création et l’entretien d’une vraie qualité de l’offre sur internet. C’est aussi une source de diversification  



 



Mémoire  sous  licence  Creative  Commons  BY-‐NC-‐ND.  



22  



des revenus pour les labels. Les majors assurant une présence massive sur les plateformes de diffusion, pour les indépendants le contrepied est à prendre en développant des outils de vente et de marketing originaux et attrayants.



a) Les possibilités offertes au label indépendant. Le numérique est une chance pour les labels indépendants, si tant est qu’ils sachent s’y adapter. Il existe un besoin du public de découverte, ainsi qu’un besoin des artistes en reconnaissance et valorisation sur le Net. C’est un nouveau champ des possibles pour les labels indépendants dû notamment : -



au développement des supports d’écoute



-



à la volonté des individus de se singulariser toujours plus dans l’écoute et la découverte, innover dans les goûts par rapport aux « amis » sociaux ou à la communauté



-



au succès de services de partage de découvertes ou d’intérêts culturels (Pinterest)



-



au vrai succès des plateformes où la qualité est privilégiée à la quantité (Qobuz, plateformes spécialisées).



Les labels indépendants ont tout leur rôle à jouer sur Internet, et de nombreux outils sont à leur disposition pour répondre à la demande d’un public qui augmente et se diversifie : -



des outils numériques permettant de cibler le public consommateur: réseaux sociaux, médias spécialisés, communautés d’intérêts



-



des outils proposés par les distributeurs numériques : suivi des écoutes, des ventes, « profiling » des consommateurs



-



des plateformes de vente de plus en plus performantes : suggestions par goûts ou par achats, tops, webradios sémantiques



-



une baisse des coûts de production grâce à l’évolution des technologies



-



des outils de traçage des droits d’auteur pour optimiser les revenus : métadonnées, empreintes audio, logiciels gestionnaires d’écoute, …



Enfin, le rôle du label pourra être revalorisé notamment grâce à ses compétences de professionnel « la technologie ne remplace pas le talent et les compétences. En d’autres mots, un artiste, si talentueux et si bien équipé qu’il soit, peut être un très mauvais producteur de sa propre musique 24», les artistes auront donc toujours besoin de leur savoir-faire pour                                                                                                                 24



 



 



P. BITTARD, Rencontre avec Pascal Bittard, Fondateur de IDOL , interview sur upformusic.com Mémoire  sous  licence  Creative  Commons  BY-‐NC-‐ND.  
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être accompagnés tout au long de leur carrière.



b) Quel modèle numérique pour la maison de disques ? Bien que « toutes les campagnes marketing sont différentes, et doivent être pensées en vue d’améliorer les forces et opportunités de chaque artiste25 », il est possible d’extraire des lignes directrices solides encadrant l’activité numérique des labels. La stratégie du Connect-to Fan est tout à fait applicable aux labels et va devenir de plus en plus stratégique dans les années à venir. Une identité artistique forte : plus d’un milliard de personne ont accès au net, le e-commerce se développe de façon exponentielle, ainsi que la vente de supports. Il existe un vrai marché de l’originalité et de la singularisation, les labels doivent être instigateurs de tendances, de nouveautés. Or les réseaux de médias spécialisés, les réseaux sociaux et les services de musique en ligne permettent de cibler les publics. Les labels peuvent donc jouer pleinement leur dans la découverte de nouveaux artistes, le parti-pris artistique et la sortie de musiques innovantes. Développement de la communauté: le producteur doit développer sa propre fan-base, l’entretenir et la tenir informée des ses actualités. Cela lui permettra de communiquer directement avec son public. Ce travail est très spécifique et nécessite bien souvent les compétences d’un community manager. Pour que le public soit intéressé, réactif, et concerné, une vraie sphère active est nécessaire. De plus c’est la fan-base qui va permettre d’atteindre des objectifs de visibilité de l’entreprise tels qu’avoir « le widget du label sur 100 sites cette année » ou « 50 000 visiteurs uniques ce mois ci » ou qu’ « un titre soit écouté 10 000 fois » ou « arriver à collecter 5000 emails de fans » ou que « le panier moyen d’achat des fans de 30 € sur le site26. La fabrication complète des œuvres est elle aussi nécessaire. Le processus de production est revalorisé, notamment via celle du rôle de l’éditeur phonographique, qui dans le schéma numérique est largement renforcé (cf §2). Le rôle traditionnel du label est conservé, allant du repérage de l’artiste par la direction artistique, à la création de la bande mère (enregistrement, mixage, mastering). Puis le producteur va devoir mettre en valeur l’œuvre spécifiquement pour le Net: création et enrichissement des métadonnées, création des visuels et des                                                                                                                 25



V. BERGER, Oui, on peut gagner de l’argent avec sa musique , op.cit. Exemples tirés de l’article de Virginie Berger, Oui, on peut encore gagner de l’argent avec sa musique, op.cit.
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descriptifs attachés au fichier numérique, ajout de contenus informatifs comme la biographie de l’artiste, paroles, visuels, discographie et tout ce qui permettra de renseigner l’oeuvre dans le but d’améliorer la connaissance du consommateur. Enfin, la production de contenus additionnels est indispensable : joindre du multimédia (vidéos pour les plateformes communautaires Youtube, Dailymotion), un trailer de sortie, un interview de l’artiste à diffuser, si possible une application pour faire connaître de manière ludique l’univers de l’artiste sont des exemples. Le but est de pouvoir proposer une « gamme de produits beaucoup larges que des CD, permettent aux artistes de proposer des packages à valeur ajouté 27» sur leur propre site et espaces interactifs et les faire connaître à leur communauté. Techniques de marketing : deux principes ici peuvent être dégagés, le music marketing doit être « créatif, utilisant les nouvelles technologies, nouveaux outils et réseaux sociaux, mixant la musique, graphisme, social, communautaire et recommandation » et « toutes les campagnes marketing sont différentes, et doivent être pensées en vue d’améliorer les forces et opportunités de chaque artiste ». De ce fait la promotion de l’artiste doit se faire sur le web (magazines en ligne, webzines, sites, blogs, vidéos virales, création de comptes gérées sur réseaux sociaux) mais aussi en physique (merchandising, sortie physique et numériques liées, magazines « papier », booking d’interviews, émissions). Le label peut grâce aux nouveaux services et concepts trouver des systèmes de vente originaux comme des promotions ponctuelles, des offres numériques liées des achats physiques ou à l’achat d’une place de concert, etc. Les évènements de l’artiste peuvent être relayés, valorisés et monétisés aussi sur Internet via l’organisation de web-évènements, diffusion en direct de lives (qui peuvent être enrichis comme avec le service CommonEcoute28). Tout cela contribuera à valoriser la maison de disque et son site. Des accords stratégiques maîtrisés : ensuite intervient l’alliance avec les distributeurs numérique et physique d’un côté et un tourneur de l’autre. La distribution numérique peut être soit très large, sur toutes les plateformes de vente, ou bien des distributeurs spécialisés comme Toolbox sur les musiques électroniques, Abeille pour le classique, le jazz et la world, permettent une distribution ciblée. Le distributeur numérique doit être valorisé notamment en contractualisant la promotion et une distribution de qualité et en travaillant en direct avec lui, de façon à synchroniser sorties physique et numérique, date de lancement des opérations de communication, etc. Mais ce n’est pas tout, le label peut valoriser encore plus sa diffusion de                                                                                                                 27



Ibid. CommonEcoute est un service de lives interactifs, diffusion de concerts avec commentaires, interactions en direct, fonctionnalités de partages et autres fonctions.
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son œuvre, en proposant sa vente ou en la monétisant sur d’autres types de plateformes non gérées par le distributeur digital comme Facebook, Bandcamp, Youtube, etc. Un bon suivi des œuvres et une véritable transparence sur les redevances sont nécessaires et à organiser en amont. Son propre réservoir de nouveautés : pour les labels jouissant d’une certaine notoriété, il peut être envisageable d’ouvrir son site à l’hébergement (et à la vente) d’œuvres autoproduites. En effet, le label sera en concurrence avec les services de diffusion des autoproduits, mais en jouant sur le fait d’un potentiel repérage par la direction artistique, ainsi que sur une fan-base composée d’amateurs éclairés qui saura apprécier, découvrir et acheter directement les productions, ce service aura un attrait de première importance. De plus cela permettrait au label de combler un peu le retard avec les e-distributeurs : selon son engagement artistique, les œuvres déposées seront déjà en rapport avec les orientations de sa direction artistique et les goûts de son public. Sans compter que les artistes mettant les œuvres en ligne chez lui travaillent chacun de leur côté à se construire une identité web ailleurs, sur les autres services. Cela pourra servir de point de relais pour augmenter le trafic sur le site du label. Il est possible de développer par là un véritable nouveau modèle de maison de disques en ligne, à la manière de MyMajorCompany.



Le rôle des labels évoluant, la gestion des droits d’auteur au sein même du contrat de production doit être revisitée (§2).



Section 2 - Mutations du statut juridique de producteur et nouveaux contrats d’artistes.



Les nouvelles attributions du producteur dans le numérique effacent la frontière déjà poreuse avec le métier d’éditeur (1). Le producteur numérique peut donc exister, et la fin du disque aidant il devient urgent pour l’avenir de la création musicale que celui-ci affirme son rôle et soit présent sur le web. Voir l’émergence de nouveaux modèles permet de donner des pistes de réflexion pour répondre à la problématique de savoir quel processus numérique est efficace pour sortir de nouveaux artistes de façon pérenne et systématisable. Le principal effet à constater est ce déplacement du statut juridique du producteur (1), enfin comme l’exploitation numérique et physique sont différentes, le contrat signé avec l’artiste va évoluer (2).
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1) Mutation du statut du producteur : la fusion avec l’éditeur. a) La double obligation de l’éditeur atténuée par le numérique. La diffusion musicale par les nouveaux réseaux relève du droit de représentation ou du droit du producteur d’autoriser ou d’interdire. Or, les nouveaux types d’intervention du producteur, décrits plus hauts, brouillent la frontière entre l’édition et la production29. L’éditeur devient avec Internet la pièce maîtresse du processus de diffusion de toute œuvre musicale protégée (c’est à dire originale). Selon l’article L 132-1 CPI « le contrat d’édition est le contrat par lequel l’auteur d’une œuvre de l’esprit ou ses ayants droits cèdent, à des conditions déterminées, à une personne appelée éditeur le droit de fabriquer ou faire fabriquer en nombre des exemplaires de l’œuvre, à charge pour elle d’en assurer la publication et la diffusion ». Il s’agit d’une cession des droits d’exploitation, l’éditeur s’occupe de la gestion patrimoniale d’une œuvre. C'est à lui qu'il revient d'assurer l'aide à l'auteur, la protection de ses droits, le contrôle nécessaire des utilisations futures et la valorisation du patrimoine musical. Les obligations fondamentales de l’éditeur sont de fabriquer les premiers exemplaires de l’œuvre, de diffuser et d’exploiter l’œuvre de manière permanente et suivie, et de rendre compte à l’auteur de la bonne exploitation de son œuvre. Dans le CPI, dix-sept articles ayant une portée générale y sont consacrés mais, aucune sousdivision relative à l’édition musicale, à l’édition littéraire ou à toute autre forme d’édition n’existe. Jean Castelain rappelle que « si le Code de la propriété intellectuelle renvoie globalement aux « usages de la profession », ce sont les usages de professions différentes qui sont en fait visés. Il est regrettable que le législateur n’ait pas distingué précisément les usages de ces professions voisines mais distinctes que sont l’éditeur littéraire, l’éditeur musical, l’éditeur d’œuvres graphiques et plastiques... »30. L’éditeur phonographique, donc, a deux obligations que le numérique va faire évoluer : une obligation de moyens et une obligation de résultats. L’obligation de moyens consiste dans une obligation d’exploitation permanente et suivie de l’oeuvre. Pour le professeur Pierre-Yves Gautier la simple mise en ligne d’un catalogue d’édition n’est pas suffisante en soi pour permettre à l’éditeur de remplir pleinement les obligations issues du contrat d‘édition. Il s’agit ici de mettre à la disposition des auteurs de                                                                                                                 29



A. PICHEVIN, Le disque à l’heure d’internet, op.cit., p. 250. CASTELAIN, Les usages dans l’édition musicale, Revue Lamy Droit de l’immatériel du 15 mai 2008, RLDI 1150, disponible ici  
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l’œuvre les moyens suffisants pour qu’elle soit susceptible d’être connue du public, quel que soit le résultat obtenu. Avec les contrats à 360° et la vente de l’œuvre sur les réseaux via la technique du Direct to Fans ce rôle de l’éditeur devient particulièrement important. Il apparaît que dans le cadre de la dématérialisation des supports, la commercialisation de l’œuvre relève de la compétence de l’éditeur. La Cour de cassation dans son arrêt du 13 juin 200631 a validé la pratique consistant à ne prévoir dans le contrat d’édition ni la reproduction graphique de l’œuvre, ni même son exploitation discographique, lorsque cette œuvre figure sur un support adapté à la clientèle et à une exploitation et à une diffusion conforme aux usages. Dans cette mesure, Jean Castelain rappelle que l’éditeur peut alors « imaginer toutes sortes d’exploitations, sans avoir à en privilégier certaines ou à en exclure d’autres. L’important est de chercher à assurer à l’œuvre une exploitation efficiente32 ». Cependant cette liberté laissée à l’éditeur ne remet pas en cause l’exploitation au minimum permanente et suivie qui ne peut être « ponctuelle, sporadique, ou interrompue33 ». Le contrat d’édition apparaît dans ce sens adapté à l’exploitation numérique de l’œuvre. Enfin, l’éditeur doit assurer la promotion et la publicité de l’œuvre, la faire connaître de la critique et des revendeurs. Ce principe de l’obligation de promotion, toujours de mise dans l’environnement numérique, est acquis depuis longtemps en jurisprudence et la doctrine affirme fréquemment son importance. Jean Rault le considérait comme « l’un des traits les plus originaux du contrat d’édition, estimant que la diffusion de l’ouvrage n’est possible qu’autant que l’éditeur prend toutes les dispositions nécessaires pour porter à la connaissance du public l’existence de l’œuvre et l’inciter par là même à l’acquérir »34. L’obligation de résultats se traduit pour un éditeur musical par l’obligation de reproduction exclusivement graphique de l’œuvre, à savoir fournir la partition, fabirquer en nombre des exemplaires de l’œuvre ainsi que ses modalités de fabrication. Dans le cadre d’une sortie physique cet aspect ne sera pas touché et cette obligation devra être respectée. Mais dans le cas d’une sortie exclusivement numérique, le contrat d’édition, qui est un « contrat nommé », c’est à dire prévu dans le Code ne pourra pas s’appliquer. Ce sera alors un contrat sui generis,                                                                                                                 31  Cass. 1re civ., 13 juin 2006, n° 04-15.456, Sté Kapagama c/ Poulet, Juris- Data, n° 2006-034001 ; Comm. com. électr., févr. 2007, comm. 20, Caron Ch. ; D. 2006, p. 2999, obs. Sirinelli P. ; RTD Com 2006, p. 593, obs. Pollaud-Dulian F. 32  J. CASTELAIN, Les usages dans l’édition musicale, op. cit. 33  CA Paris, 13 oct. 1998, Juris-Data, n° 1998-126873, au visa de l’article L. 132-12 du Code de la propriété intellectuelle, la Cour d’appel estime que des diligences trop ponctuelles ne peuvent être considérées comme conformes aux usages de la profession 34  Rault, Le contrat d’édition en droit français, Dalloz, 1927, p. 284.    
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telle une licence non exclusive d’exploitation commerciale pour le numérique qui sera à mettre en place entre les parties selon leurs volontés. b) La relation du producteur avec l’éditeur. Le producteur quant à lui voit son rôle défini à l’article L 213-1 al 1er du CPI, il est « celui qui organise et finance l’enregistrement de l’interprétation de l’artiste ». Une fois l’enregistrement terminé il devient propriétaire et en assume dans la majorité des cas la fabrication en série, et, en pratique, la commercialisation et la promotion. Le fait d’assumer l’intégralité du cycle de production n’est pas à l’origine le propre du producteur, il est au départ celui qui confie l’exploitation de l’enregistrement produit, aux termes d’un contrat de licence exclusive, à celui qui assurera la promotion et la diffusion du phonogramme à savoir l’éditeur. Le producteur s’occupe de la réalisation du phonogramme, il signe un contrat avec un artiste (personne physique ou morale) d’une durée convenue. Il fabrique la bande-mère : arrangements musicaux, enregistrement, cachets (musiciens, techniciens, graphistes, etc…), le mixage, mastering, graphisme des éléments visuels de l’emballage/couverture, pressage des phonogrammes. Le producteur concède à l’éditeur, pour une durée prévue au contrat, un droit d’exploitation des enregistrements dont il demeure le propriétaire. On détermine aussi une exclusivité d’exploitation sur un ou plusieurs territoires dont la liste figurera sur le contrat. Le territoire concédé peut s’étendre d’un pays ou d’un ensemble de pays jusqu’au monde entier. Ainsi, le producteur peut parfaitement se réserver le droit de traiter en licence avec d’autres éditeurs pour d’autres territoires. Le producteur reçoit des redevances sur les ventes réalisées par l’éditeur phonographique qui se chargera d’assurer la distribution et la promotion. Cette solution permet donc au producteur de limiter ses investissements à la production de la bande mère et aux frais de packaging et de pochette. Le reste est à la charge de l’éditeur. Le producteur ne faisant que céder pour un certain temps ses droits d’exploitation, il demeure le propriétaire de l’enregistrement. À l’échéance du contrat, il est libre de reconduire la licence ou de signer avec un autre éditeur, sous réserve des clauses de droit d’option et de droit de préférence. Si ce producteur est une émanation directe de l’artiste ou du groupe.
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c) La frontière poreuse entre éditeur et producteur dans l’environnement numérique. La différence tient dans le fondement et objet des droits reconnus qui ne sont pas les mêmes. L’éditeur est titulaire de droits d’auteur sur une œuvre de l’esprit, aux termes d’un contrat d’édition conclu avec l’auteur, le producteur de phonogrammes est titulaire de droits voisins sur l’interprétation qui est faite de l’œuvre aux termes d’un contrat d’enregistrement conclu avec l’artiste interprète. En pratique le producteur prélève un pourcentage sur les revenus issus de la diffusion de son catalogue, faisant alors se rapprocher largement son statut de celui de l’éditeur, le contrat à 360° comprenant alors les droits d’édition de l’œuvre. Le cas émergent le plus fréquent actuellement est le schéma selon lequel le label passe un contrat de distribution exclusive avec un agrégateur pour distribuer vers les plateformes de vente et se prévoit dans le contrat la liberté d’assurer une promotion efficace sur les réseaux. Il peut aussi passer un accord de distribution non-exclusive avec un e-distributeur qui lui fera profiter des outils de promotion et de distribution classiques. Dans ce cas, le rôle traditionnel de l’éditeur, dans le cadre du numérique se fond dans celui du producteur. Certains edistributeurs comme Believe Digital, ayant développé une expertise et une maîtrise des outils de promotion numérique sélectionnent certains artistes prometteurs ou labels importants et vont plus loin en s’occupant de leur marketing sur web, assumant alors le rôle d’éditeurdistributeur. Le numérique rend encore plus poreuse la frontière entre les acteurs du disque traditionnel.



2) Les conséquences sur le contrat de production. a) Renommer les contrats de la musique : quelle influence sur la relation artiste/professionnels?



La réalisation d’un disque peut se réduire à trois étapes distinctes: la production, l’édition phonographique (incluant la fabrication), et la distribution. Des contrats particuliers et des engagements financiers spécifiques correspondent à chacune de ces étapes. Les maisons de disques peuvent produire et éditer (et aussi distribuer, dans le cas des majors) et, dans ce cas, l’artiste ou le groupe signera un contrat d’enregistrement exclusif. Elles peuvent uniquement éditer : le producteur (qui peut être une structure adossée à un artiste ou à un groupe) produira  
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la bande mère ou master et signera un contrat de licence avec la maison de disques qui prendra en charge la fabrication, la promotion et la distribution. Elle distribuera soit ellemême, soit par le biais du distributeur avec lequel elle a passé contrat. La cession de droits entre la maison de disques (ou la structure prenant en charge les activités d’édition et de production) avec le distributeur est assortie d’une clause d’exclusivité portant sur une période et / ou un territoire défini par le contrat. Les redevances prévues pour chaque exploitation, les royalties, prennent la forme d’un intéressement de l’artiste ou du groupe aux recettes perçues par le producteur sur chacune des exploitations. Un pourcentage pour chaque type d’exploitation sera prévu au contrat. Les redevances varient selon les contrats et la notoriété de l’artiste. Un type de contrat très répandu est le contrat de préférence qui concerne le rapport entre un artiste et un éditeur et qui est très proche du contrat de licence. En effet, l'éditeur s'engage par ce contrat à aider l'artiste à travailler par une aide financière, en lui fournissant des moyens. En échange, l'artiste donne préférence à l'éditeur sur ses oeuvres et enregistrement à venir. Enfin une structure de production, artiste ou groupe, peut décider de supporter aussi les frais de fabrication et de promotion et signera un contrat de distribution avec une société qualifiée, ce cas relève alors de l’autoproduction. Selon Lara Beswick35, dans le contexte numérique c’est le nom du contrat qui influence le plus la relation. En effet, dans le cadre d’un contrat de préférence l’éditeur, malgré des obligations quasi-similaires à un contrat de licence, l‘éditeur s’investira moins pour la réussite de l’artiste. Il apparaît nécessaire pour réussir la commercialisation d’une oeuvre sur le Net d’impliquer les acteurs et revaloriser le contrat. Les contrats influencent la manière de penser et de travailler. Si c’est un contrat d’artiste (nom plus courant du contrat d’enregistrement exclusif ou contrat de production) la relation sera différente que dans le cadre d’un contrat de préférence. Paradoxalement les obligations pour la promotion et la commercialisation sur Internet sont les mêmes dans tous les cas. Ainsi renommer de contrat de préférence en contrat de licence exclusive, pourrait revaloriser le rôle de l’éditeur et le pousser à plus d’implication en pratique, ou du moins, pourrait mener l’artiste à vérifier les clauses de plus près.
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Entretien personnel du 21 mai 2012. Lara Beswick est responsable des Editions chez MIC Publishing, rédactrice pour Owni Music et fait partie du pôle juridique de Creative Commons France.  
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b) Vers un nouveau type de contrat d’artistes.



La diffusion en ligne induit de nouveaux types de rapports contractuels et permet de rééquilibrer quelque peu le rapport de force classique entre artiste et producteur36. L’artiste, de par l’accroissement de ses possibilités d’autproduction gagne en liberté et ses moyens de diffusion ne sont pas plus exclusivement liés à sa maison de disques. Il est donc nécessaire de bien envisager tous les aspects du contrat qui le liera avec un éditeur ou un producteur ou tout organisme jouant ces rôles. Tout d’abord il convient de revoir la problématique de la durée de la cession des droits. Sur internet cette durée ne doit pas être trop élevée pour permettre à l’artiste de remettre en ligne son œuvre différemment, sous une forme ou dans un contexte différent. En effet, il peut s’en servir pour sa promotion personnelle notamment en la passant sous licence libre et donner ainsi un nouveau souffle à sa diffusion. Il peut encore, à l’occasion d’une nouvelle sortie proposer la gratuité de son œuvre précédente pour l’achat de la nouvelle. Dans le cadre de contrat de préférence, liant l’artiste à un éditeur pour la promotion de son œuvre, l’artiste doit faire attention à cette durée. Pour les contrats de longue durée, une clause de « rendez-vous » pour renégocier le contrat selon les nouveaux services, modèles ou supports de diffusion est à prévoir également. Le territoire aussi va être remis en cause dans le cadre d’une diffusion numérique. Celle-ci n’a plus de raison d’être cantonnée à une zone géographique déterminée et le contrat doit engager le producteur ou l’éditeur pour le monde. La définition de tous les projets doit être clairement indiquée. Le producteur ou éditeurs doit s'engager à définir précisément les différents modes d'exploitation des œuvres dans le domaine du numérique (logique de gamme, en jouant sur tout ou partie des critères de service, d'interactivité, de présence de messages publicitaires et de gratuité de l'accès aux œuvres. En ce qui concerne la promotion, s’il n’y a pas d’engagement clair pour le web de la part du label, il convient de prévoir que l’artiste puisse librement s’en charger. Mais dans ce cas, le pourcentage des redevances issues des recettes du numérique devra être plus important, de l’ordre de 70%. Dans le cas où c’est à l’organisme de s’en charger, ou bien qu’elle soit répartie entre artiste et producteur, toutes les phases et les projets doivent être prévus afin de répondre à un souci de cohérence et d’efficacité (comme expliqué dans ce dossier du Music
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Think Tank37). Bien évidemment le contrat doit prévoir une obligation de mise en ligne et préparation de l’œuvre pour le numérique de façon détaillée (visuels, objets numériques comme une application si possible, etc). De plus le distributeur numérique est en « position de force dans la promotion », nous le verrons dans le B). Il est donc important d’avoir une partie définissant précisément les obligations du distributeur dans ce cadre, obligations que l’on retrouvera dans le contrat de distribution entre le producteur ou l’éditeur et le distributeur digital. Le pourcentage des redevances sur le numérique est en pratique supérieur à celui du physique, mais l’artiste doit pousser à partager à 50-50 les recettes (somme restante après commission du vendeur, du distributeur et le paiement des droits aux sociétée de gestion). Pour exemple Eminem en 2010 a été l’un des premiers à obtenir de récupérer la moitié des revenus engendré par la vente de sa musique sur Internet38. La fréquence des déclarations à l’artiste des revenus du numérique doit être régulière, le principe de déclarations semestrielles de redevances par modes d'exploitation est une bonne option. De plus, il est pratique courante que l’éditeur verse des avances au producteur, dans ce cas il convient de définir les modalités de répartition et de paiement aux artistes interprètes des avances qu'ils perçoivent des éditeurs de service en ligne. Mais la protection de l’artiste n’est pas la seule préoccupation à prendre en compte, en effet, certains labels comme Universal Motown indiquent que les artistes qui ne comprennent la nécessité et la responsabilité de communiquer avec leurs fans ne sont probablement pas signés39. Il peut dans ce cas apparaître raisonnable pour un label de prévoir dans le contrat une clause obligeant l’artiste à faire vivre une identité web : diffuser ses actualités, ouvrir un blog, un compte sur les réseaux sociaux, etc…
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Marketing Plan Tactics For Independent Musicians - Part 2 of 3: Album Launch sur musicthinktank.com. 38 Eminem à égalité avec Universal sur la vente en ligne, article paru le 08 septembre 2010 sur l’Express.fr. 39 V. BERGER, Oui, on peut encore gagner de l’argent avec sa musique, op. cit.  
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CHAPITRE 2 - La distribution digitale de musique, nouveaux acteurs et cadre juridique.



ATAWAD (Any Time Any Where Any Device), voici la formule à laquelle doivent répondre les acteurs de la distribution et de la diffusion de musique. Le phénomène ATAWAD est lié au développement de l’Internet et des applications mobiles, il désigne la tendance selon laquelle les individus souhaitent de plus en plus pouvoir accéder à un contenu, une information ou une offre marchande quelque soit le moment, le lieu ou le mode d’accès (TV, ordinateur, mobile, tablette, console). En effet, avec le développement des supports d’écoute et la multiplicité des appareils personnes, contenus musicaux et types de contenants doivent être interopérables. Il conviendra d’analyser le rôle des acteurs de la distribution et de la vente en ligne (§1), et le cadre juridique de leurs activités (§2).



Section 1- Les nouveaux exploitants de la distribution musicale. 1) La e-distribution. Les majors exercent un contrôle sur la totalité de la chaîne musicale : édition, production, fabrication, marketing et distribution. Sur Internet les majors ont tenté de développer leurs propres plateformes de vente intégrées, mais le plus gros de leurs ventes passe par les plateformes externes : Itunes, Spotify, Deezer. Nous nous pencherons ici sur le processus de distribution digital des labels qui n’ont pas d’accords-cadres directs avec les sites de vente et qui passent donc par un distributeur digital40.



a) Rôle dualiste de l’e-distributeur. Le rôle originel de l’e-distributeur est d’être l’intermédiaire entre les labels et plateformes de vente. Mais ces distributeurs digitaux vendent « un accès aux réseaux de distribution numérique (…) et ajoutent en plus une couche de conseil, d’accompagnement et de                                                                                                                 40
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stratégie41 ». Ainsi que nous l’avons vu précédemment, le métier d’e-distributeur couvre deux grands aspects, le premier étant commercial et le second plus technique concerne l’exploitation des métadonnées de la musique distribuée. Nous envisagerons ce deuxième axe dans la seconde partie de ce mémoire. Trois sous-catégories régissent les distributeurs digitaux. Tout d’abord vient l’agrégateur. Ce terme issu de l’anglais « aggregator » désigne la fonction primaire du distributeur digital à savoir rassembler des catalogues de labels et les préparer pour les envoyer sur les plateformes de vente. Vient ensuite l’edistributeur dont la forme est actuellement la plus répandue, celui-ci apportant une forte valeur ajoutée éditoriale et promotionnelle à la distribution (ce qui dans le digital les rapproche beaucoup du métier des labels). Enfin, viennent certains pure players comme Fuga qui apportent un soutien technique au label pour que celui-ci puisse gérer intégralement et de manière autonome sa distribution42. La partie commerciale, cœur de métier du distributeur digital consiste d’abord à commercialiser le contenu musical des labels, c’est à dire le distribuer comme le fait un distributeur physique auprès des magasins traditionnels. L’edistributeur va faire la même chose auprès de l’ensemble des sites, portails ou acteurs du digital permettant de monétiser la musique dématérialisée : les services de téléchargement, de streaming, les opérateurs téléphoniques, etc… appelés « plateformes ». Cette première phase de travail consiste selon Pascal Bittard, président de Idol interrogé par l’Irma43, à « parler avec le label, d’échanger des informations et de construire ensemble une stratégie commerciale, en tenant compte du contenu artistique, de la stratégie du label, de son plan promo-marketing et en l’harmonisant avec la sortie en physique ». L’edistributeur joue un rôle de conseil et d’accompagnement dans le marketing commercial au sens large. Pascal Bittard explique que cela se traduit sur le plan de la sortie numérique « par un grand nombre de décisions ou d’actions possibles : exclusivités, avant-premières, versions spéciales, précommande, différents dispositifs de mise en avant, partenariat avec une plateforme, livret numérique, qualité audio supérieure pour certaines plateformes, etc. Il y a des tas de possibilités, l’outil numérique est extrêmement souple, il permet beaucoup de choses que ne permet pas le physique ». Pour réussir à occuper le champ des possibilités du numérique, les e-distributeurs ont dès le début des années 2000 en Europe commencé à développer en interne leurs propres outils de marketing, de suivi des ventes, d’analyse des consommateurs et leur propre savoir-faire                                                                                                                 41
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technique. Cela a nécessité des investissements technologiques parfois très lourds, Believe Digital a levé 6 millions d’euros en 2005 pour lancer Zimbalam, suite à la demande de distribution de plus de 50 000 labels et artistes autoproduits. En fin d’opération vient la phase de promotion pure, de mise en avant sur les plateformes le label et l’edistributeur fixent des objectifs et ses équipes « vont négocier avec l’ensemble des plateformes en France, en Europe et dans le monde pour obtenir le plus de visibilité et le plus de revenus possibles ». La distribution quant à elle se fait à échelle continentale ou internationale : « il y a une dimension très internationale dans la distribution numérique qu’il n’y a pas dans la distribution physique. Chez Idol, nous réalisons plus de 70 % de notre chiffre d’affaires en dehors de la France ». Enfin nous verrons la partie technique consistant à la préparation de l’œuvre pour sa distribution sur les plateformes de vente et de monétisation (Youtube, Dailymotion,…). Il s’agit d’un travail sur les métadonnées des catalogues des labels (standardisation, adaptation pour les différents systèmes d’information des sites, enrichissement), que nous détaillerons dans la deuxième partie de ce mémoire (cf « rôle de l’edistributeur dans la gestion et la valorisation des metadata »).



b) Le marché de la distribution. Il convient de distinguer dans les sous-catégories de distributeurs digitaux les acteurs sélectionnant leurs labels, ceux ouverts à toutes entités de productions et artistes autoproduits. Believe a ainsi lancé Zimbalam ouvert à tout le monde tandis que son service-mère, Believe Digital n’offre ses services de label numérique ou distributeur haut-de gamme à certains labels importants, artistes prometteurs ou de notoriété déjà assez élevée. Certains distributeurs se sont aussi spécialisés dans des types de musique demandant un traitement spécial, des marchés de niche : Toolbox sur les musiques électroniques, Abeille sur le classique, le jazz et la world, etc… ou bien se positionnent sur des segments particuliers, ainsi Jamendo Pro ne distribue que des musiques sous creative commons, Dogmazik sous licence libre. Les services commerciaux offerts aux clients distribués consistent à leur faire profiter d’outils développés en interne leur permettant de rendre leur promotion plus performante : on peut citer ici les outils de Zimbalam comme le Fan’s Demography, le Zimbalam Connect to Fan, Yozik va être spécialiste des offres en "pack commercial", le bundle : « On propose des alternatives  
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aux produits traditionnels, par exemple en associant la valeur de l’objet physique avec le côté pratique du fichier numérique, la vente de CD/vinyles + morceaux en MP3, ou encore teeshirts + morceaux exclusifs44 ». Ainsi les distributeurs numériques proposent aux labels le service d’agrégation comun auquel ils ajoutent des spécificités propres à chacun d’eux. Chacun a sa propre stratégie de développement, Believe, pour sa part mise sur la croissance de la vidéo musicale et a fait de sa spécialité la création de chaînes et de médias pour les labels45. Pour faire face aux grandes entreprise américaines de distribution digital notamment The Orchard qui a racheté Ioda ce qui représente « une étape dans l’histoire de la distribution » selon Frédéric Neff car « c’est à la fois la naissance d’un grand acteur de la distribution - qui pourra très vite faire jeu égal en terme de chiffre d’affaires et d’influence avec les gros labels et les majors - et un premier pas vers une globalisation des acteurs46 », le marché risque européen de vite se concentrer. En effet elle apparaît inévitable du fait d’une difficulté à dégager des marges importantes et des contraintes techniques demandant encore beaucoup d’investissement. Or, à titre de comparaison Sony a plus de 51% de Ioda et l’entreprise compte réaliser plus de 130 millions de dollars de revenus une fois la fusion terminée. De plus, selon Pascal Bittard, le marché n’est pas encore suffisamment développé pour rendre rentable une plateforme qui ne travaille que sur un seul pays, et il faut une dimension internationale. La rentabilité des distributeurs suit la même courbe de croissance que celle des plateformes qui réside quant à elle dans un volume et une attractivité élevés.



2) Plateformes de vente en ligne. Les tendances de fond des services de musique numérique sont le passage du content centric au user centric (l’utilisateur est au cœur du système, les produits et services doivent lui être adaptés), la déportalisation des players des sites via des widgets sur des blogs ou des réseaux sociaux, l’omniprésence des fonctionnalités de partage dites sociales.
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a) Les plateformes de streaming et téléchargement.



47



Le modèle actuel des plateformes de vente en ligne repose sur deux modes de vente : la vente par téléchargement et le streaming. Itunes, le service d’Apple est le principal acteur du marché des plateformes de téléchargement légal. En proposant en 2000 aux majors un prix unique du titre à 0,99 € et celui de l’album 9,99 €, Itunes a réussi à imposer son mode tarifaire comme standard de la vente en ligne. Leader du marché Itunes réalise à lui seul 80% des ventes de téléchargement. Il existe cependant des variations à ces tarifs Sur la vente de titres, selon les formats et la qualité des titres. Qobuz propose en effet une qualité Audio supérieure et ses titres à l’unité peuvent monter à 1,49€. Le travail du distributeur est de suggérer suggérer et calculer ainsi avec ses labels la bonne optimisation du prix selon les périodes, un morceau pouvant varier de 0,99 € à 1,29 €. Toujours dans la logique d’adapter la promotion et le marketing propre à chaque artiste, pour un album d’un artiste en développement, Believe incite en revanche les labels à                                                                                                                 47
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proposer une marge à la baisse, soit un prix attractif à 6,99 €48. La répartition des revenus du téléchargement se fait ainsi :



49



Les rémunérations venant du streaming sont plus complexes à appréhender car elles dépendent des revenus publicitaires très variables qu’elles génèrent, ou du montant des abonnements et des accords existants entre les labels, les distributeurs et les diffuseurs. Nous verrons dans la deuxième partie de ce mémoire les outils techniques mis en place pour optimiser le traçage des utilisations des œuvres et les redevances des droits d’auteur. Ainsi que le rappelle Frédéric Neff « la rémunération sur un site gratuit varie entre 0,001 euro et 0,01 euro l’écoute (…) et pour les offres payantes, les écarts sont encore plus grands, allant                                                                                                                 48
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de 0,003 euro à 0,5 euro l’écoute50 ». Ces sommes sont ensuite réparties entre le producteur et les artistes en fonction des contrats établis entre eux. S’ajoutent à cela les droits d’auteur versés par la Sacem (0,0007 euro par titre écouté), et les droits voisins en voie d’être gérés collectivement par l’Adami depuis la signature en 2010 d’une série de 13 engagements allant dans ce sens51. Les sites de streaming proposent de plus en plus un mode non-connecté pour augmenter les possibilités d’accès des consommateurs. On constate aussi leur repositionnement en services de webradios et de Smart Radios, car les redevances dont les sites doivent s’acquitter sont moindres. Il est important de noter aussi le développement très fort des sites de radios comme prolongement de l’expérience musicale, notamment grâce à des podcasts, des contenus vidéos additionnels, des interactions avec les programmes diffusés, en simultané et/ou en différé, ajout de fonctionnalités communautaires, etc. Après de difficiles débuts, Aymeric Pichevin estime que « le point d’équilibre pour ces plateformes est proche (…) et qu’une fois le point d’équilibre passé, les plateformes s’engagent dans un cercle vertueux ou le profit peut augmenter rapidement (…) Il faut cependant veiller à ce que ce cercle vertueux concerne toutes les plateformes, pas uniquement celle d‘envergure internationale : c’est une des clés de la vigueur de la production française, afin qu’elle trouve de larges fenêtres d’exposition » 52.



b) Les offres gratuites (freemium).



Certaines plateformes fonctionnement encore avec le système de financement publicitaire exclusif, tel est le cas de Beezik. Beezeik est un site permettant de télécharger gratuitement plus de 6 millions de titres de manière légale. Le site se finance via la mise en place de publicité vidéo visionnée à chaque titre téléchargé et des accords avec des plateformes de ecommerce. Bien sûr cee modèle de freemium n’est pas le seul, dans le secteur du livre, nombre de sites se financent en faisant payer des cotisations aux organismes publics (bibliothèques, universités) ou aux professionnels. Mais nous nous concentrerons ici sur le modèle de Beezik, majoritairement répandu et décliné dans la musique en ligne. Celui-ci différent, de Deezer ou Spotify est de loin le plus invasif pour l’utilisateur. Le fonctionnement                                                                                                                 50



Focus de l’Irma mai 2012, op.cit. Les 13 engagements pour la musique en ligne sont disponibles sur le site de l’Adami. 52 Extraits rapportés dans le focus de l’Irma de mai 2012, Etude L’économie de la musique en ligne Pratiques réelles et grands (des)équilibres achetable sur le site de thehome-paris.com. 51
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est le suivant, l’utilisateur sélectionne un titre après l’écoute possible d’un extrait et choisit une publicité parmi une petite liste qui est jouée durant le téléchargement. Il a ensuite un délai de 6 secondes15 après la fin de la publicité pour cliquer afin de télécharger, si le temps est dépassé, le titre ne sera pas enregistré sur le disque dur. Les revenus publicitaires rémunèrent les artistes, Beezik et l'ensemble des ayants droit. Une fois la chanson installée, une fenêtre du navigateur internet s'ouvre afin de le diriger vers le site internet du sponsor. Beezik récompense ses utilisateurs en donnant des points convertibles en bons de réduction auprès de partenaires e-commerce. Il s’agit là d’un mode de publicité très poussé, bien loin des services d’écoute illimitée de musique. Mais c’est peut-être l’une des seules solutions au financement de la musique par la publicité. En effet, les revenus n’étant pas assez conséquents Deezer et Spotify se sont vus imposer par les majors de réduire leur offre Freemium. En juin 2011 Universal a porté plainte contre Deezer car le contrat qui les unissait depuis 2008 n'avait pas été renouvelé en janvier, pourtant Deezer continuait d'utiliser le catalogue de la maison de disques. Universal Music acceptait de retirer sa plainte si Deezer acceptant de modifier les conditions de son service gratuit. La maison de disques souhaitait que Deezer limite la durée d'écoute à cinq fois pour chaque titre au lieu des cinq heures décidées dans la semaine. Deezer a réussi à maintenir cette offre mais la musique est régulièrement interrompue par des publicités. Spotify de son côté a lui aussi limité son offre gratuite, avec des conditions différentes selon les pays. L’intégration du marché de la vente de musique en ligne n’est pas évidente pour un nouvel entrant, celui-ci doit faire face à des barrières multiples, malgré un début de création de « best practices ».



3) Barrières à l’entrée et obstacles à l’ouverture du marché de la diffusion musicale. Ces problématiques de droit de la concurrence ne seront ici qu’évoquées. Leur analyse demande une étude bien particulière et le marché étant encore assez jeune, l’évolution de la jurisprudence européenne et nationale reste à venir.
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a) Difficile application du droit de la concurrence sur le marché de la vente en ligne.



Le secteur de l’enregistrement et de l’édition musicale était jusqu’à présent largement dominé par les filiales des quatre grandes maisons de disques mondiales. Mais la cession en lots d’EMI Group à Universal et Sony a bouleversé cette configuration. En effet une fois l’opération validée par la Commission européenne le 8 août 2012, les majors ne seront plus que trois, à savoir Universal Music Group, Sony Music Entertainment et Warner Music Group. A leurs côtés, interviennent des groupes indépendants comme Wagram Music et Naïve ainsi qu’une multitude de petites structures. Cette situation, qui sera soumise à l’analyse de la Commission, peut s’avérer problématique. On a déjà vu comment les majors pouvaient influer sur la politique tarifaire des plateformes de vente : Universal avait déposé plainte contre Deezer pour influer sur son offre. Dans son ordonnance de référé du 5 septembre 2011, le juge du référé a débouté Universal de l'ensemble de ses demandes de mesures d'urgence. Pour refuser d'ordonner dès maintenant le retrait du catalogue, la juge a estimé que Deezer a "suffisamment établi au stade du référé la possibilité que la société Universal Music France ait commis un abus de position dominante qui a pour effet de la priver de revendiquer des mesures d'interdiction fondées sur le droit d'auteur qu'elle revendique".



Un nouvel entrant sur le marché de la vente en ligne devra investir très lourdement pour avoir accès au catalogue des majors. Celles-ci soumettent l’exploitation de leurs catalogues à l’octroi de licences très chères et pour un territoire limité. Le prix des licences d’exploitation du catalogue des majors sont un véritable problème pour l’accès au marché. Les minimums garantis imposés aux plateformes de musique en ligne sont des avances sur recettes exigées par les grandes maisons de disques qui veulent faire reposer l'intégralité du risque d'exploitation des catalogues sur les éditeurs de plateformes. Ils doivent réunir des sommes très élevées et envisager d'improbables recettes simplement pour avoir une chance d'exister. Si l'avance à verser est trop lourde, l'exploitation du catalogue se fait à pertes. MusicMe paye ainsi de 200 000 € à 500 000 € par major et par an. Jean-Marc Plueger, le PDG de la plateforme Jiwa, qui en 2010 a été placée en liquidation judiciaire pour cette raison notamment, a confie au journaliste Philippe Astor du site electronlibre des chiffres qui relèvent pourtant du secret commercial:  
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-



Sony Music : 400 K € par an



-



EMI : 250 K € par an



-



Warner Music : 100 K € pour 18 mois



-



Universal Music : 180 K € par an



Le total de minima garantis à verser est de 930 000 euros par an53. Les distributeurs de labels indépendants demandent quand à eux des avances. Pour contrer l’exclsuivité des licences, un arrêt du 4 octobre 2011 de la Cour de justice de l’Union Européenne montre que le juge communautaire tente d’assouplir ce régime, en posant que « l’exclusivité territoriale ne saurait-être justifiée au regard de l’objectif de protection des droits de la propriété intellectuelle 54».



b) La mise en place de « best practices » et d’un cadre juridique propice aux pure players et à l’innovation. Deux axes sont ici à envisager : les 13 points 55 à respecter pour les acteurs de la musique en ligne qui ont été dégagés par la mission Hoog et la nécessité de fixer un cadre juridique pour l’innovation musicale. L'ensemble des parties prenantes du secteur de la musique en ligne et les pouvoirs publics signataires ont conclu un accord le 17 janvier 2011 dans le but de favoriser l’accès aux droits des éditeurs de services de musique en ligne, dans des conditions plus stables, plus équilibrées, et plus transparentes, s’agissant en particulier des conditions générales de ventes, des mécanismes d’avance et de minimas garantis. Les 13 engagements 56 sont : -



1 Publication des conditions générales de vente



-



2 Pérennité et stabilité des contrats



-



3 Justification des avances



-



4 Transparence des minima garantis



-



5 Prise en compte des parts de marché



-



6 Définition d'une classification des modes d’exploitation
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Chiffres rapportés dans l’article de G. CHAMPEAU sur Numerama, Comment les majors tuent dans l'oeuf la musique en ligne légale en France, disponible ici 54 Affaires C-403/08 et C-429/08 Football Association Premier League et autres / QC Leisure et autres Karen Murphy / Media Protection Services Lt, CJUE, 4 octobre 2011. 56
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-



7 Simplification des obligations de compte rendu (reporting)



-



8 Partage des données relatives à l’économie du secteur et état actuel du partage de la valeur



-



9 Transparence au bénéfice des artistes interprètes



-



10 Délai de versement des rémunérations



-



11 Rémunérations au bénéfice des artistes interprètes



-



12 Oeuvres d'expression originale française



-



13 Gestion collective en matière d'écoute linéaire en ligne (webcasting et webcasting semi-interactif)



D’autre part, le rapport de l’Observatoire de la Musique, rappelle dans son rapport sur l’ « état des lieux de l’offre de musique numérique au premier semestre de l’année 2011 » que l’évolution du marché numérique reste tributaire d’un respect plus précis des règles du droit de la concurrence pour limiter les positions dominantes, le maintien de discriminations fiscales et commerciales dans le domaine de l’innovation. En effet, dans ce secteur essentiel pour les services en ligne, les nouveaux entrants souffrent de l’absence d’un cadre fixant des règles juridiques et commerciales leur permettant de travailler à court et moyen terme. Ainsi que nous l’avons vu avec le cas des e-distributeurs confrontés à la concurrence très forte et une course à l’innovation, cette absence de normes professionnelles installe, « de facto, des rapports de force qui ne peuvent que concourir à une forte concentration industrielle dans laquelle ne pourront se retrouver les acteurs d’une filière musicale ». André Nicolas, auteur du rapport rappelle que l’installation d’acteurs en position dominante « rigidifiera les négociations commerciales. Certains d’entre eux comme Google, installent de nouveaux services hors toute absence préalable de négociations avec les ayants droit ». L’exemple peut être pris dans le secteur du livre numérique avec notamment l’affaire GoogleBooks qui soulevait des problèmes de droit d’auteur tout à fait inédits. Michel Barnier, lors du colloque international sur le droit d’auteur à Bruxelles en juin 2011 instaurer un « cadre européen et unique pour permettre des opérations de licences, des combinaisons et des mutualisations des répertoires : un cadre adapté à l’ère digitale et aussi à l’attente en nouveaux services d’un consommateur d’œuvres culturelles davantage mobile ». La relance d’une dynamique européenne pour activer le marché numérique culturel, est, nous semble-t-il nécessaire. De plus, la régulation de la concurrence, dans tous les secteurs ne se traite dorénavant qu’au niveau européen.  
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Par ailleurs, la « Online Commerce Roundtable » qui a permis à la Commission Européenne d’associer les représentants des titulaires de droits, des consommateurs et des exploitants de services en ligne, se proposait de lever tous les obstacles aux usages commerciaux. Mais, ainsi que le rappelle André Nicolas « malgré la déclaration commune du 19 octobre 2009 sur les principes généraux pour les distributeurs en ligne, c’est semble-t-il toujours le statu quo57 ».



Section 2- Distribution et gestion des droits d’auteur : un nouvel écosystème.



Après avoir analysé les rôles et le fonctionnement des principaux distributeurs et diffuseurs de musique, il conviendra de mettre en lumière leurs pratiques contractuelles (1), mais aussi l’impact des licences libres dans la musique (2) et comment les sociétés de gestion doivent s’adapter à la nouvelle donne (3).



1) Mutations du contrat de distribution classique et statut juridique de l’edistributeur.



a) Pratique contractuelle dans la distribution digitale. De plus en plus de sites proposent désormais des contrats de distribution en ligne. Le principe du contrat reste le même que pour le physique, seules changent les modalités liées aux particularités de la distribution par le biais d’agrégateurs ou de distributeurs numériques. Le contrat de distribution lie un éditeur phonographique à un distributeur pour la distribution commerciale d’un disque. Cet éditeur peut être aussi un producteur qui a décidé d’assumer la fabrication intégrale du disque (cf I) A)). Le distributeur achète un produit manufacturé prêt à entrer dans le circuit de vente et prendra une marge sur le prix de gros. Il s’agit d’un contrat de distribution exclusif. Le contrat déterminera, entre autres, le prix d’achat, l’échelonnement des livraisons et des paiements, et le territoire concédé. Les distributeurs ont en général des répertoires de prédilection ou des spécialités très précises dont il faudra tenir compte lors de la prospection. Ainsi que nous l’avons vu précédemment, dans son contrat avec le distributeur,                                                                                                                 57



Joint statement from the Online Commerce Roundtable participants on General principles for the online distribution of music, disponible ici  
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le label doit bien négocier le type de prestations qui vont être fournies (promotion, marketing, simple distribution, etc). Le cas de l’artiste producteur de son œuvre, l’autoproduction ou le cumul des droits moraux et patrimoniaux. Dans le cas de l’artiste producteur de son œuvre, il existe des services de distribution proposant des outils de promotion adaptés. Nous avons en effet parlé de Zimbalam, leader français sur ce marché. Zimbalam va faire signer à l’artiste autoproduit un contrat de cession non exclusive des droits d’exploitation de l’œuvre et va ainsi procéder à la distribution sur les plateformes. Le contrat prévoit de reverser à l’artiste 90% des recettes issues des ventes dont Zimbalam a la charge. La durée est indéterminée, le contrat se termine à la demande de l’une des parties. Ce contrat implique la prise en charge, le financement et le suivi de la fabrication par l’artiste. Les redevances sont (pour Zimbalam) trimestrielles, ce qui doit être pris en compte. Il est à noter que les distributeurs numériques se gardent en revanche une maîtrise assez large des données attachées aux œuvres, qui, nous le verrons dans la deuxième partie de ce mémoire sont cruciales pour la valorisation de leur base de données.



b) Statut juridique de l’edistributeur.



L’arrivée du e-distributeur sur les activités traditionnellement réservées aux maisons de disques faisant évoluer son statut de distributeur vers celui d’éditeur-distributeur voire même, pour Believe Digital, de producteur. L’une des questions qui se pose est de savoir si le label va conserver son rôle de repéreur de talents. Il faut prendre en compte que les distributeurs digitaux sont les seuls à proposer des offres de distribution professionnelle aux artistes autoproduits, ils bénéficient ainsi d’un « réservoir » d’œuvres et d’artistes ainsi qu’un droit d’exploitation des données attachées. Les outils de découverte, de suivi des ventes, de valorisation et de suivi des partages en font des acteurs aux premières loges pour dénicher les nouveaux talents ou artistes à fort potentiel commercial. Leur position et l’internalisation technologique leur permettra de se positionner toujours en avance dans la découverte d’artistes prometteurs et « bankables », tout en pouvant leur proposer une offre de services innovants dans le secteur de la promotion et de la vente en ligne. Avec une maîtrise de la diffusion (savoir-faire technique, accords cadres avec les plateformes de vente), une maîtrise parfaite du webmarketing musical (outils propriétaires, force de négociation) et un bassin d’œuvres autoproduites en constante expansion, rien  
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n’empêchera ces nouveaux acteurs de se trouver dans une position de force sur le marché de la production. Cependant Pascal Bittard relativise que la présence d’un distributeur « pluridisciplinaire » « ne dispense en rien de passer par tous les autres maillons de la chaine que constitue de développement et l’exploitation d’un album, maillons qui sont autant de centres de coûts et de compétences spécifiques indispensables ». Ainsi la production et l’enregistrement d’un album, la promotion media (presse, radio, TV, internet, new medias), le marketing au sens le plus large, le développement de la carrière scénique de l’artiste, sont des métiers qui se maintiennent même à l’ère numérique. Lara Beswick quant à elle rappelle que l’accompagnement d’un artiste sur le long terme, dans le haut et les bas d’une carrière est l’un des attributs fondamentaux du label, qu’il est le seul à savoir faire. « Un artiste, aussi talentueux soit-il, ne réussira que très rarement à vivre de son art, s’il se contente de s’autoproduire et de distribuer son œuvre sur Internet, sans être accompagné par des professionnels (manager, attaché de presse, label, tourneur, éditeur) (…) De même qu’un label qui ne fait que produire et distribuer des artistes sans les promouvoir et les accompagner sérieusement sur l’ensemble de leur carrière, n’ira pas bien loin ». Un véritable statut de producteur, éditeur, distributeur au sein d’une même entité n’est constatable que chez les majors. Voici un schéma type d’intégration verticale des activités par les majors, rassemblant toutes les étapes de la création à la distribution de l’œuvre au sein de leur propre entité :
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Les e-distributeurs rassemblent chacun plusieurs centaines ou milliers de labels dont ils sont les seuls à pouvoir faire une promotion adaptée, leur fournir les outils technologiques, assurer un marketing sur le net et distribuer l’œuvre. Le label produira la bande mère et signera un contrat avec le distributeur qui prendra en charge la fabrication numérique (création des metadatas, enrichissement, formatage), la promotion et la distribution. Ce rôle tend à s’assimiler à celui des majors, schéma dans lequel le label repère et fait un travail de direction artistique, puis la major va lui faire profiter de ses moyens financiers et techniques pour sortir et distribuer l’œuvre. Le fait qu’Universal Music Group investisse dans des                                                                                                                 58



E. MOYON, Nouvelles pratiques de consommation et innovations technologiques : quels impacts sur l’industrie de la musique ?, mémoire du Master Stratégie et Management des Organisations, Université des Sciences et Technologies de Lille, Institut d’Administration des Entreprises, 2006.  
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distributeurs de labels aux Etats-Unis (UMG a 20% de l’entité issue de la fusion entre Fontana et Ingrooves), et que Sony investisse dans Ioda/Orchard peut questionner quant à la véritable indépendance des labels dans le secteur de la distribution numérique à terme.



2) Licences ouvertes et enjeux de la diffusion sous licence libre. a) Les licences libres : la maîtrise de l’œuvre par l’artiste.



Les licences ouvertes et le mouvement de la musique libre et de son partage sont l’un des grands enjeux actuels. Mettre une œuvre sous licence libre consiste à effectuer un renversement du droit d’auteur : au lieu d’un système dans lequel tous les droits sont réservés et certains sont cédés, la licence permet a priori certains usages (représentation, modification, …) et la réutilisation de l’œuvre est permise aux conditions décrites dans la licence. Née dans le domaine du logiciel (licence GU/GPL), transposée à tous les types d’œuvres notamment grâce aux travaux de Lawrence Lessig autour des Creative Commons59, plusieurs types de licences sont disponibles pour étendre les droits d’usage sur certains types d ‘œuvres. La vente de l’œuvre n’étant pas possible, quelle est l’alternative économique comme le permet le monopole donnée par droit d’auteur ? Plusieurs types de modèles se sont développés autour des licences libres. Ils consistent à allier libre diffusion de l’œuvre par les particuliers et revenus issus d’une exploitation commerciale par des professionnels. L’artiste garde la maîtrise de son œuvre en autorisant une diffusion libre :



PROFESSIONNEL AMATEUR



« COPIES »



REMIX



©



©



©/free



free



La valorisation peut aussi être issue de la vente de biens et de services autour de la base de données créée. La modèle proposé par Lessig consiste à se servir d’une version numérique gratuite de l’œuvre sous licence libre, sur le site de l’artiste ou en diffusion plus large pour vendre des                                                                                                                 59



Notamment Free Culture (2004) et Remix (2008), mais aussi, auparavant, dans The Future of Ideas (2001).  
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exemplaires papiers. C’est l’un des principes de la gestion directe sur Internet permettant de profiter de la gratuité du produit numérique pour vendre des produits physiques (CD, vinyles), des prestations (places de concerts) ou d’autres offres numériques (webévènements, abonnements à un service) : « le modèle économique sur internet pour vendre c’est être connu, pour être connu il faut capter l’attention, ce n’est pas facile. Permettre l’accès libre favorise de capter l’attention60 ». La licence libre peut donc être très utile pour la promotion des artistes qui peuvent ainsi proposer une écoute et un téléchargement libres et gratuits tout en restant protégés d’éventuelles réutilisations commerciales sur lesquelles ils n’auaient aucun droits. Les licences libres permettent de protéger des artistes autoproduits qui mettraient leur œuvre sur des plateformes spécialisées. Au delà de l’aspect commercial, promotionnel ou même protectif, le mouvement libre est un esprit qui s’est constitué dès les années 1950 et le début du logiciel libre. C’est aujourd’hui un esprit d’ouverture et de partage de la culture accepté par beaucoup, James Patrick Kelly, écrivain américain de science fiction utilisant les licences libres pour certaines de ses œuvres écrivait « je crois que les ennemis les plus insidieux des auteurs aujourd’hui ne sont pas les éditeurs, les plagiaires ou les pirates – mon pire ennemi c’est l’obscurité ». Il est un dernier point à rappeler, c’est que beaucoup d’artistes actuels font la distinction entre activité professionnelle lucrative et diffusion gratuite d’une autre partie de leur œuvre. En effet, une partie de leurs œuvres, produite par un label ou une maison de disques va être placée sous la gestion d’une SPRD mais les autres œuvres, plus expérimentales ou non produites seront diffusées librement sur leur site ou leurs espaces personnels (réseaux, microbloging, etc..). Afin de pouvoir tout de même faire protéger leurs droits, 350 000 titres ont été placés sous licences Creative Commons sur Jamendo, 55 000 titres sont sous Licence Art Libre, Creative Commons ou l’une des 35 licences utilisées sur Dogmazic. Et le catalogue s’agrandit.



b) Modèles actuels et évolutions du mouvement Libre dans la musique. Dogmazic est une association loi 1901, il s’agit d’un site d’écoute et de téléchargement de musique enrichi par des auteurs, compositeurs, interprètes et labels indépendants utilisant des licences ouvertes. Pour des « raisons éthiques, et aussi par volonté de favoriser l'émergence                                                                                                                 60



Conférence de Lionel Maurel, Tensions et innovations dans le droit d'auteur à l'ère du numérique, du 15 septembre 2009 à l’Université d’été du CLEO, visionnable ici.  
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d'une "nouvelle" économie pour la musique libre, basée sur d'autres règles que celles du circuit "classique", ou du web commercial », Dogmazic refuse le financement d’aucune activité de sa structure par la publicité. L’association basée à Bordeaux va avoir recours à l'autofinancement par les membres de la communauté et par les dons des visiteurs, ainsi qu’au développement parallèle de projets ayant un volet économique, comme Pragmazic et Automazic : des bornes présentant des points d’accès de consultation et de téléchargement d’œuvres culturelles sous licences ouvertes « premier système de téléchargement légal et illimité dans les lieux publics 61». La forme associative, l’ouverture à tous types de licences et le choix du refus de la présence de publicités différencient Dogmazic de l’autre plateforme dédiées aux œuvres sous licences libres : Jamendo. Jamendo promeut et héberge des œuvres d’artistes sous l’une des six licences Creative Commons. Jamendo a trouvé son modèle d’affaires grâce à la publicité dans un premier temps mais aussi avec son service Jamendo Pro. Scindé en deux parties, Jamendo Pro permet aux professionnels d’obtenir une licence d’exploitation de leur base de musique libre pour sonoriser la publicité, vidéos, films, etc. dans un catalogue de 12O 000 titres, soit d’avoir accès à plusieurs « ambiances musicales » pour sonoriser des magasins, centres commerciaux sans passer par la Sacem qui ne gère pas l’utilisation commerciales des sous licences Creative Commons. De fait, libre ne veut pas dire gratuit et l’exploitation commerciale peut être interdite dans le cas de licences « NC » (Non Commercial), dans ce cas, il faut l’autorisation de l’ayant droit et donc, la monétisation est possible. L’évolution du mouvement libre est très importante car elle est liée à un courant plus large et historique : celui du logiciel libre, du partage de la culture, intimement liés au développement de l’Internet. Le développement des licences Creative Commons est exponentiel : youtube, Flickr, Google Images, Google, Wikimedia Commons, Europeane, Fotopedia, SpinXpress, sont des exemples de diffuseurs d’œuvres sous licences libres.



                                                                                                                61



 



 



Informations disponibles sur le site de Pragmazic Mémoire  sous  licence  Creative  Commons  BY-‐NC-‐ND.  



51  



3) L’adaptation difficile des sociétés de gestion collective. a) Les différentes sociétés de perception et de répartition de droits dans la musique (SPRD). Nous présentons ici les SPRD gestionnaires des droits d’auteur de la musique en France. La SACEM (Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique) a pour vocation de protéger, représenter et servir les auteurs, compositeurs et éditeurs de musique ainsi que la création musicale. Elle compte 132 000 sociétaires dont 15 500 étrangers. Elle a pour mission essentielle de collecter les droits d’auteur et de les redistribuer. Son répertoire compte plus de 4 millions de titres qu’elle valorise en France et dans le monde. La SDRM (Société pour l’Administration du Droit de Reproduction Mécanique des auteurs, compositeurs et éditeurs) et créée en 1935 regroupe la Sacem, la Sacd, la Scam, la Sgdl et l’Aeedrm. Elle a pour objet d’autoriser la reproduction mécanique des œuvres des auteurs, compositeurs et éditeurs sur supports phonographiques, vidéographiques ainsi que par les radios, et les télévisions..., de percevoir et répartir les redevances correspondantes. L’ADAMI (Administration des droits des artistes et musiciens interprètes) gère les droits de plus de 100 000 artistes-interprètes dont plus de 23 000 associés (comédiens, chanteurs, musiciens, chefs d’orchestre, danseurs, etc) et consacre une partie des droits perçus à l’aide à la création, à la diffusion et à la formation. La SPEDIDAM (Société de perception et de distribution des droits des artistes interprètes de la musique et de la danse) compte plus de 25 000 membres et gère les droits exclusifs sur les utilisations secondaires de leurs enregistrements. Elle perçoit et répartit la rémunération équitable pour la diffusion de disques du commerce ainsi que la rémunération pour copie privée. La SPPF (Société civile des Producteurs de Phonogrammes en France) regroupe près de 900 producteurs de musique indépendants. Elle perçoit et répartit leurs droits à rémunération (copie privée, rémunération équitable) et exerce collectivement certains droits exclusifs (vidéomusiques notamment).



b) Les mécanismes de perception des droits d’auteur sur internet.
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Lorsqu’une œuvre est reproduite sur tout support sonore ou audiovisuel (physique ou numérique), il est mis en jeu le droit de reproduction dont dispose tout auteur sur son œuvre. Ainsi, pour toute reproduction physique ou numérique d’une œuvre, il faut demander une autorisation, le droit de reproduction mécanique, aux sociétés d’auteurs étant la SDRM en France, MCPS au Royaume Uni, GEMA en Allemagne,… Les demandes de reproduction mécanique émanent donc des labels, producteurs ou plateformes de téléchargement avant la reproduction de l’œuvre (pressage du master ou mise en ligne sur les services de téléchargement). La société d’auteur déterminera le montant à payer en fonction des éléments de la demande : dans le physique, c’est en fonction du prix de vente du disque, du nombre d'œuvres reproduites et de leur durée, la redevance résulte de l’application d’un pourcentage sur le prix de chaque exemplaire fabriqué. Les sommes collectées par la société d’auteur seront réparties aux auteurs, compositeurs, éditeurs. Dans le numérique, le diffuseur de musique en ligne va payer ce droit à la Sacem au titre de la copie effectuée par l’internaute. Tenant du même fondement juridique ce droit est appelé « droit d’exploitation numérique du catalogue de la Sacem ». Dans des exemplaires-types de contrats entre plateforme de vente et Sacem/SDRM, cette redevance apparaît comme étant: - pour le téléchargement c’est un taux de 12 % qui ne saurait être inférieur à une redevance minimale de 0,07 Euro HT par téléchargement à l’unité d’une œuvre et de 0,70 Euro HT par album - pour le streaming, le taux 2012 est de 11.5% sur les recettes et le minimum garanti de 0.003€ HT par écoute. - pour le streaming par abonnement, le tarif 2012 est 11.5% sur les recettes d’abonnement à comparer au minimum garanti de : •



0.44€ HT pour les offres accessibles sur PC ou sur mobile (redevance minimale par abonné)



•



0.88€ HT pour les offres accessibles sur PC et mobile (redevance minimale par abonné).



L’adhésion à la Sacem est le recours vers lequel les artistes se tournent instinctivement pour faire valoir ses droits d’auteurs et percevoir les sommes au titre des droits d’exécution et de représentation publique. Cependant, il n’est pas obligatoire d’être inscrit à la Sacem pour passer par un service de gestion individuelle comme Zimbalam. En effet, même sans y être affilié, l’artiste touchera ses royalties par l’entreprise. En revanche, l’adéhrent Sacem touchera  
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une part supplémentaire de 0.07 euros par titre qui est prélevée directement par la SPRD sur chaque vente de morceau. Il est à noter que qu’il n’est pas obligatoire de déposer ses œuvres à la Sacem pour les protéger, l’auteur peut se constituer une preuve en déposant son œuvre chez un notaire ou un huissier, sous une enveloppe Soleau ou bien auprès de la Snac.



c) Les difficultés rencontrées par les SPRD dans le numérique. La Sacem et Creative Commons France ont signé un accord permettant aux sociétaires de la Sacem, auteurs, compositeurs et éditeurs de placer sous licence creative commons à usage non commercial les oeuvres dont ils sont ayants-droits. Cette expérience pilote sur 18 mois constitue une étape importante pour le développement des Creative Commons en France, car jusqu’à présent les auteurs de musique étaient contraints de recourir à la gestion individuelle de leurs droits s’ils voulaient employer des licences Creative Commons, la SACEM n’admettant pas que ses membres le fassent. Cet accord résultait d’un véritable manque à gagner assez grave pour la Sacem sur la monétisation de la musique libre, mais face à la progression des œuvres sous licences libres, ceci dénotait aussi un vrai souci d’ouverture. Il est à rappeler des services concurrents à la Ascem se sont développés pour les œuvres sous licences libres, notamment fin 2008, Jamendo a créé Jamendo Pro, un site annexe basé sur le principe de CC Plus qui propose des licences pour l'utilisation commerciale de la musique à des prix compétitifs. Cependant malgré cette évidente évolution et ouverture vers l’un des modes de diffusion de la musique croissant sur le web, cet accord fut la cible de vives critiques des la part des acteurs et défenseurs du mouvement Libre : manque de consultation des acteurs, le peu de licences reconnues (trois Licences Creative Commons, alors qu’il en existe bien d’autres) ou le manque de rassemblement des acteurs du Libre autour de la politique Creative Commons France. Le choix imposé entre ces trois licences qui excluent toute forme d’utilisation commerciale (qui reste interdite sans le paiement de redevances à la Sacem) empêche toute diffusion gratuite sur iTunes, Spotify, Deezer, Qobuz ou autre, même Jamendo car la société propose aussi des prestations commerciales autour des œuvres. De plus cet accord pose des problèmes pour les bibliothèques, médiathèques et des outils créés par des sites associatifs comme les bornes Dogmazic et Pragmazic. Ceci était un geste d’ouverture, non satisfaisant, mais cette ouverture est à suivre.
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D’autres éléments prouvent encore le manque d’adaptation des SDRP au web : la difficulté de gestion des micro-paiements, ou encore l’illogisme de la gestion des droits issus de la monétisation des œuvres sur Youtube, l’inefficacité et l’inadaptation des SPRD à gérer les flux issus des plateformes comme Bandcamp et Souncloud. Nous détaillerons tous ces points dans la deuxième partie, (Une réinvention en profondeur de leur organisation). La gestion des micropaiements est l’un des problèmes importants des SPRD actuellement. En effet, pour pouvoir centraliser une gestion des œuvres, que ce soit au niveau national ou international l’absence d’harmonisation des métadonnées rend très difficile le traçage de leur consommation. Le problème des sociétés de perception et répartition des droits est que les sommes qu’elles doivent répartir sont très faibles. Les traitements deviennent plus onéreux que les sommes à répartir. En conséquence, c’est seulement en automatisant beaucoup mieux l’ensemble des traitements qu’on peut parvenir à des coûts compatibles. Les métadonnées sont donc un enjeu crucial pour la rémunération des ayants droits. De plus les sociétés de perception ont une trésorerie de perception non affectée énorme. Les améliorations du côté du droit devraient s’intéresser à rendre obligatoire la généralisation des métadonnées d’un bout à l’autre de la chaîne. Ainsi, il apparaît urgent de faut progresser dans la généralisation des métadonnées, les renseigner sous une forme standardisée internationalement (ISRC, IDEX, ...) L’économie de la recommandation, la nécessité pour les artistes et les producteurs de valoriser leur œuvre sur les plateformes et dans les nouvelles applications ont contribué au développement de l’exploitation des métadonnées de la musique, véritable « trésor de guerre » des acteurs de la musique en ligne.
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PARTIE II – L’ENCADREMENT DE L’EXPLOITATION DES METADONNEES, ENJEU FONDAMENTAL DE L’ECONOMIE MUSICALE NUMERIQUE.



« Mais ici l’auteur attire notre attention sur un objet informatique qui est devenu un objet informatique : la métadonnée. Ce terme, qui effarouche, désigne en fait une réalité très simple. C’est un ensemble organisé de rubriques pour décrire un type de document donné. Que l’on songe, par exemple, à un cahier de textes pour le collège. L’ensemble des rubriques qui le constituent est un ensemble de métadonnées. Où se trouve l’enjeu économique ? Un système dominant, ou non, est supposé drainer le marché vers lui avec tous les échanges qui en découlent. Le contre ne viendra-t-il pas d’une application de la notion de bien public international ? » Jacques Perriault - La norme numérique. Savoir en ligne et Internet.62



Il existe un véritable enjeu quant à la maîtrise des metadatas, elles sont comme un « trésor de guerre63 » pour les acteurs de la musique, cruciales pour la gestion des droits, pour le marketing d’une œuvre, pour connaître sa popularité, obtenir des données sur le public, etc. La base des métadonnées constitue donc une richesse importante pour les distributeurs et une nouvelle ressource à conserver, valoriser et développer. En effet, les données peuvent être revendues ou l’accès à la base peut aussi être négocié sous licence pour développer de l’innovation. On peut ici entrevoir à quel point l’enrichissement par le flux grâce à plus d’interopérabilité entre les metadatas va prendre une importance considérable dans les années à venir.



Un véritable business des métadonnées des artistes autoproduits est en train



d’émerger : de nombreuses plateformes sur lesquelles les utilisateurs mettent en ligne gratuitement leurs créations et peuvent les vendre, les partager sur les réseaux sociaux, obtenir des statistiques très précises sur leur diffusion et gagner de l’argent sur les ventes existent. Des grandes entreprises commencent à créer des bases très importantes regroupant une multitude de données liées de près ou de loin à la consommation musicale et s’ensuit un                                                                                                                 62



J. PERRIAULT, La norme numérique. Savoir en ligne et Internet, Editions CNRS (2010) pp. 90101. Préface au texte de M. Arnaud « Entre droits d’auteur et liberté des échanges. Les métadonnées, objets informatiques, objets économiques ». 63 Entretien personnel du 11 mais 2012 avec Lionel MAUREL, Conservateur à la Bibliothèque nationale de France.  
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développement de la gestion des droits d’auteur directe, concurrençant les sociétés de perception et de répartition des droits. En comptant les bases des acteurs de la musique, les acteurs innovants et les sociétés de gestion, il ressort que sept types d’entités ont développé des bases de métadonnées conséquentes, organisées et valorisables : -‐



Les sociétés de gestion des droits d’auteurs (Sacem, Adami)



-‐



Les plateformes de vente (Itunes, Spotify, Deezer)



-‐



Les hébergeurs/diffuseurs de musique (Bancamp, Soundcloud, Youtube)



-‐



Les pure players monétisant l’accès à leur base pour l’innovation (GraceNote ou EchoNest)



-‐



Les majors (données de leurs catalogues)



-‐



Les distributeurs (données des catalogues des labels),



-‐



Les modèles collaboratifs (Last.fm, Jamendo, MusicBrainz, Dogmazic)



Pour la transparence et l’optimisation du traçage des droits d’auteur à travers, une meilleure valorisation des contenus tous les acteurs ont un intérêt à se diriger vers une harmonisation des métadonnées. C’est ce que tentent de faire depuis 2006 les grands acteurs de la profession avec le Digital Data Exchange créé en 2006 (DDEX), depuis 2011, le projet du Global Repertory Database (GRD) ainsi que depuis 2012, l’International Music Registry (IMR) sous l’égide de l’OMPI. Il convient d’éviter à tout prix un monopole technique et juridique sur l’exploitation des bases de métadonnées usuelles, pour des questions de respect de concurrence mais dans le but de développer le domaine public numérique et le libre accès aux connaissances. Nous mettrons donc en lumière dans un premier temps le rôle des metadata dans la musique en ligne (A) puis tenterons d’établir une réflexion autour de la notion d’encadrement par le droit de l’exploitation des metadata (B).
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CHAPITRE 1 - Les métadonnées et leur importance stratégique. Dans un premier temps il convient de délimiter les contours de la notion de métadonnées, son rôle et ses fonctions dans la musique en ligne (§1), puis quels en sont les acteurs depuis leur création jusqu’à la circulation ainsi que les enjeux économiques et stratégiques de leur maîtrise §2).



Section 1- Fonctions et typologie des métadata musicales. Les metadata musicales sont d’une grande diversité et c’est sous leur forme la plus large que nous les envisagerons : tous types de données décrivant et enrichissant le fichier musical. Nous verrons ainsi leur rôle (1), les manières de les classer (2) et leurs différentes origines (3).



1) La fonction des métadonnées dans la musique en ligne. a) Définition des métadonnées. Les métadonnées ou metadata sont des « données sur les données » : mot composé du préfixe grec meta, indiquant l'autoréférence il signifie donc proprement « donnée de/à propos de donnée ». La metadata sert à définir ou décrire une autre donnée quel que soit son support (papier ou électronique)64, il s’agit d’une documentation, destinée à servir d’information, permettant à l’utilisateur ou au gestionnaire de comprendre, localiser et croiser ses données. Dans le système de gestion des bases de données, les métadonnées permettent la localisation et le référencement des données, tout ce qui décrit la base de données, par opposition au contenu de la base de données, constitue des meta-données. Les métadonnées permettent donc à n’importe quels utilisateurs ou gestionnaire de savoir quelles données existent, quelle est leur pertinence au regard d’une recherche et comment y avoir accès. Elles ont un rôle d’identification et de spécification : qui, quand, comment, où65? Ce sont les établissements gestionnaires de l'information (bibliothèques, archives ou médiathèques) qui ont développé les premiers une pratique dans la codification du signalement ou des contenus des documents qu'ils manipulent. Avant l'arrivée de l'informatique ils                                                                                                                 64



Rapport du Groupe PIN, Face aux métadonnées. Carte d’orientation dans la jungle des métadonnées, sous la direction de Marie-Anne Chabin, 21 juin 2011. 65 Ibid.  
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utilisaient des fiches cartonnées dont la structure a été normalisée en 1954 sous la référence ISBD (International standard bibliographic description). Ces descriptions ont ensuite été informatisées sous la forme de notices bibliographiques et normalisées (formats MARC en 1964 utilisant la norme ISO 2709), facilitent la gestion interne des ressources documentaires et, côté usagers, permettent d'optimiser la recherche et la localisation des documents. Les bibliothèques numériques ont eu recours aux mêmes dispositifs pour gérer et localiser des documents électroniques. Dans les applications distribuées, on a rapidement normalisé l'échange d'éléments de données extraits de ces notices et en 1988, la Bibliothèque du Congrès, aux États-Unis, proposait un protocole pour la recherche d'information (Z39.50) qui fut revu en 1992. Le terme métadonnée (en anglais : metadata) est apparu dans le cadre de la description de ressources sur Internet dans les années 1990 et s'est ensuite généralisé. Selon Marie-Elise Fréon, on peut distinguer les métadonnées externes des métadonnées internes : métadonnées créées a priori en accompagnement de la ressource électronique (interne) et métadonnées qui sont retrouvées et combinées a posteriori par des systèmes de recherche66. Selon elle, il existe 4 sortes de métadonnées qui s'inscrivent à l'intérieur de ce internes/externes:



Externes



Internes



de type base de données ressources,



externes aux encapsulées,



fournies



dans



la



utilisées séparément pour la ressource. Ex : le Dublin Core



recherche. externes à la ressource



mais fournies en englobantes,



même temps



pouvant inclure la ressource elle-même (entièrement ou partiellement).



Les métadonnées, ensemble de données structurées décrivant des ressources physiques ou numériques, sont un maillon essentiel pour le partage de l’information et l’interopérabilité des ressources électroniques.
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b) Enjeux des metadatas : la quête de l’interopérabilité.



L'interopérabilité est une « capacité juridique du citoyen d'utiliser l'informatique sans se soucier des aspects techniques67 ». Cette notion d'interopérabilité touche tous les domaines techniques de l'informatique, c'est “la capacité d'échanger des données entre systèmes multiples disposant de différentes caractéristiques en terme de matériels, logiciels, structures de données et interfaces, et avec le minimum de perte d'informations et de fonctionnalités68”. L’interopérabilité est rendue difficile par la multiplicité des standards qui, s'ils sont utiles dans les différents contextes de création et de gestion de documents numériques, n'en constituent pas moins un obstacle théorique et pratique en termes d'interopérabilité et de partages de données. L’efficacité des procédures de recherche, de filtrage et d’accès à ces types de contenus tient au niveau d’interopérabilité. L'interopérabilité des ressources se comprend dans trois contextes de réalisation technique69: -



une description des ressources avec des sémantiques communes issues de différents jeux de métadonnées standardisés comme le Dublin-Core, MARC-XML



-



un contexte générique d'implémentation de ces métadonnées dans des langages structurés comme XML ou RDF



-



des protocoles informatiques d'échange de ces données normalisées comme par exemple, HTTP Jeux de métadonnées



Avec la croissance des contenus sur internet auxquels sont attachés des métadonnées, il apparaît de plus en plus difficile d’obtenir un accès uniforme aux objets multimédia en raison du nombre grandissant de « communautés indépendantes de métadonnées



70



». Chaque



communauté combine les termes à partir de plusieurs vocabulaires spécifiques, et utilise différentes structures pour organiser ses métadonnées. Aux vues des enjeux liées à l’innovation et à la demande croissante des individus dans ces domaines, l’interopérabilité des métadonnées devient un enjeu crucial. Depuis les 1990, une grande variété de techniques d’interopérabilité a été proposée. Une de ces techniques est l’introduction d’un schéma de métadonnées standardisé (ex : Dublin Core,                                                                                                                 67
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CIDOC/CRM, MPEG-7, MPEG-21, FGDC, IMS, etc.) [HAU ] et de langages de définition de schémas standardisés (ex : le Schéma XML, UML, OWL, le Schéma RDF, etc.) [HAS 10]. Mais pour des raisons stratégiques ou politiques, il est impossible d’adhérer à un standard ou à un langage unique. Cependant, les pouvoirs publics ont pris conscience de ces enjeux et directive européenne 2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire, transposée par l’ordonnance du 21 octobre 2010, exprime clairement la nécessité de procéder, à un échelon européen, à une harmonisation des données (géographiques en l'occurrence), et notamment des métadonnées. Parmi les obligations de la directive, on trouve la fourniture des données selon des règles de mise en œuvre communes, la constitution de catalogues de données (métadonnées), l'application de règles d'interopérabilité, et (entre autres) l'accès gratuit aux métadonnées. On mesure par le biais de ce projet européen toute l'importance accordée aux métadonnées, ainsi que toute l'importance accordée à une harmonisation pour faciliter l'échange et le traitement des informations. c) Rôles des metadatas dans le secteur musical. Au-delà même du cadre du secteur musical, les métadonnées jouent pour l’industrie des contenus culturels sur Internet un rôle fondamental. Les enjeux pour la musique en ligne sont nombreux et concernent des acteurs très divers. L’interopérabilité est ici encore un point crucial, en effet, standardisées, bien renseignées et interconnectées, les metadatas pourraient alors rendre des services immenses, au point que Luca Leonardini a pu dire: « Content is the King, Connected Content is the Emperor ». Les métadonnées musicales ont ainsi plusieurs fonctions71 : L’identification des contenus, souvent effectuée par le biais de la norme ID3 dont la structure contient le titre de la chanson, le nom de l’interprète, le nom de l’album, l’année de parution, un commentaire sur la chanson et le genre musical (les genres musicaux sont eux-mêmes décrits dans une grille de genres standards). Une bonne identification permet d’assurer par exemple que l’artiste référencé dans une base est bien le même que celui référencé dans une autre (Beatles/the Beatles…)72, mais aussi l’identification tous ceux qui ont contribué à sa création et à sa production. La gestion des droits qui permet de tracer l’utilisation d’un titre dans le but de rémunérer les                                                                                                                 71
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ayants droit. Les métadonnées permettent d’optimiser le versement des redevances aux ayants droits. « Dans la gestion des droits d’auteur comme ailleurs, l’information, c’est le pouvoir. Aujourd’hui, le pouvoir n’est plus détenu par celui qui connaît les œuvres, mais par celui qui connaît leur utilisation »73. C’est à dire qu’il est fondamental aujourd’hui d’avoir un système qui puisse reconnaître les metadata utilisées par les différents sites, plateformes de vente, applications et services aux artistes afin de pouvoir comptabiliser et gérer les droits d’auteur La description du titre lui-même : son genre musical, son rythme, sa couleur, son style, rythmicité, fréquence. La mise en relation des contenus voisins comme relier la photo d’un artiste, sa bio, sa discographie, ses tournées de concert, sa couverture médiatique (interviews, articles…) voire sa disponibilité commerciale, sa date de sortie, organiser des liens vers les dates de concert de l’interprète, les objets de merchandising… La description des données des utilisateurs : les données de préférence, comportementales, de géolocalisation de l’utilisateur permettent aux services de personnaliser/contextualiser les expériences proposées ; l’utilisateur voudra de plus en plus pouvoir contrôler ses données, les importer/exporter pour tester de nouveaux services, maximiser le rapport entre le bénéfice de la personnalisation et la mise à disposition de ses données personnelles. Un matériau d’innovation : les services musicaux en émergence enrichissent les expériences d’écoute de la musique, les manières de les contextualiser, les manières dont le public "s’approprie" le contenu, interagit avec les artistes, partage ses œuvres. Les métadonnées jouent donc un rôle clé dans la rencontre entre les artistes, leurs productions et le public, « elles permettent de donner du contexte à ce qui n’est pas qu’un simple fichier son, de connecter des services pour enrichir le contenu74 », pour mieux monétiser et valoriser la musique sur internet. Donc deux grands enjeux des métadonnées dans la musique en ligne se détachent : leur pertinence (enrichissement, intérêt, précision) et leur harmonisation (interopérabilité, agrégation en temps réel). Les métadonnées, informations artistiques, juridiques et marketing associées à un album peuvent être très simples : nom des auteurs, compositeurs et éditeurs, nom de l’album et des titres, code ISRC du titre, genre musical, durée des pistes. Mais elles peuvent être déclinées et enrichies de manière quasiment illimitée, faisant apparaître alors une grande diversité (2).                                                                                                                 73
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2) Les différents types de métadonnées de la musique. a) Une grande diversité de métadonnées musicales. Ainsi que nous venons de le voir, les métadonnées, comportent de nombreuses informations aux utilisations bien distinctes, mais toutes d’une grande importance pour le secteur musical. Dans le secteur culturel, la typologie des métadonnées n’est pas normée au niveau international, et chaque acteur de la chaine de la valeur numérique tend à développer ses propres appellations. Jean-François Bert a décrit une typologie des metadatas musicales en se fixant comme critère la nature et l’usage des métadonnées75. Les métadonnées de propriété, usuellement appelées « identifiants », identifient les structures et individus ayant un droit de propriété (commerciale ou intellectuelle) sur le contenu. Elles reprennent des codes aux normes ISO, conçus et utilisés internationalement avant l’avènement d’internet, qui sont implémentés par les ayants droit ou les sociétés de gestion collective qui gèrent ces codes. Tous les secteurs culturels de grande consommation possèdent de tels codes : la musique (ISRC pour les enregistrements, ISWC pour les oeuvres, IPI pour les ayants droit), l’audiovisuel et cinéma (ISAN pour chaque version), la littérature (ISBN pour le tirage), la presse (ISSN). Les codes développés actuellement le sont dans une optique de métadonnées, avec la création concomitante du code, de la base, des algorithmes, du standard d’échange, etc. comme c’est le cas pour l’ISNI, qui permettra d’associer un code unique à chaque intervenant quelque soit ses domaines de création (musique, littérature, audiovisuel, etc.), ses différents pseudonymes, et les langues utilisées. Les métadonnées de gestion : ce sont des métadonnées commerciales implémentées par les producteurs, les distributeurs et les sites, dans une logique qui est propre à chaque intervenant afin de faciliter leur gestion au quotidien, tant au niveau de son propre système d’information que de celui de ses partenaires. On retrouve ainsi les codes tarifaires, promotionnels, les territoires d’utilisation, tout ce qui peut concerner les licences d’autorisation et plus généralement toutes les codifications internes. Les métadonnées descriptives sont destinées à optimiser l’utilisation des fichiers par les moteurs de recherche, les sites et les applications pour le confort de l’utilisateur. Elles peuvent être implémentées par les producteurs, les distributeurs, les moteurs de recherche, les sites,                                                                                                                 75
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ceux qui utilisent les applications, et parfois les utilisateurs eux-mêmes. Les métadonnées descriptives peuvent être : objectives (nom de l’œuvre, des interprètes, des compositeurs, du réalisateur, année de production, durée de l’œuvre, rythme, type d’instruments utilisés, etc.), culturelles (genre et sous-genre, thématiques abordées, etc.) ou conjoncturelle (les internautes qui aiment ce fichier aiment aussi celui-là). Jean-François Bert de conclure avec humour à ce propos « mettre sa musique sur le net sans métadonnées, c’est comme distribuer des flyers pour un concert sans indiquer le nom de la salle »76. Les métadonnées d’enrichissement consistent à relier le fichier à d’autres fichiers ou d’autres sources (flux, sites, etc). Ce sont des « bonus ». A nouveau, elles peuvent être implémentées par les producteurs, les distributeurs, les moteurs de recherche, les sites, ceux qui utilisent les applications, et parfois les utilisateurs eux-mêmes. Les métadonnées d’enrichissement peuvent être « figées », et prendre la forme de paroles de chansons, des traductions, des photos, livrets, bios des artistes, interviews, discographie ou filmographie, vidéos, chansons ou scènes supplémentaires, etc. Les métadonnées d’enrichissement peuvent aussi être des liens vers le site officiel des artistes (actualité), site officiel du tourneur (date de concerts), les média officiels (articles de presse), les partenaires commerciaux (publicité, endossement, vente) ou les sites sociaux (wikipédia, Facebook). Le terme de métadonnée, apparaît, aux vues de la diversité et de la richesse des données concernées, presque pauvre ou insuffisant. Certes au moment de leur création la métadonnée se comprend comme un outil mais et il y a ensuite un important enrichissement. Peut on encore parler de métadonnées pour ce type de contenus ? Faudrait-il inventer un nouveau mot ? Les métadonnées dans la musique comprennent des notions très larges sur l’auteur, mais aussi, nous le verrons, sur le public ou les règles d’utilisation. La métadonnée dans la musique est un concept vaste dont la signification dépasse le simple outil d’indexation ou d’archivage.



b) Descripteurs sémantiques et descripteurs acoustiques. L’approche technique permet de catégoriser les métadonnées de manière binaire, ainsi que le propose Mayïlis Dupont, auteur d’une thèse en musicologie, chercheuse et fondatrice du site CommonEcoute (solutions pour des lives augmentés) 77 : Les descripteurs sémantiques : métadonnées d’ordre textuel attachées à un fichier, du                                                                                                                 76 77
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type titre, artiste, genre, album, voire même un bref descriptif, un texte de présentation ou une pochette. Ces données décrivent généralement la globalité d’un fichier mais selon Maÿlis Dupont il serait possible d’envisager des données plus locales décrivant une partie du fichier telle qu’un thème, une variation, une reprise, etc.… C’est une catégorie assez large dans laquelle peuvent être cités les photographies, paroles, biographies et liens attachés à l’œuvre. Ainsi il est possible d’y rattacher les métadonnées collaboratives, c’est à dire issues de systèmes comme Last.fm, Jamendo ou MusicBrainz qui sont des modèles très riches de création de métadonnées par les utilisateurs ou membres. Les descripteurs acoustiques : métadonnées non textuelles attachées à un fichier, du type chapitrage ou données relevant de l’analyse du signal. Maÿlis Dupont envisage de joindre une metadata contenant la forme d’ondes calculée du fichier, et attachée à celui-ci, plutôt que chaque site ou opérateur relance des calculs avec ses propres algorithmes. Dans ce cadre il s’agit de technologies propriétaires, grâce auxquelles des entreprises ont déjà enrichi des bases de contenus musicaux de repères analytiques appliqués à chaque titre. Le principe de l’application phare Shazam est le suivant : une large base de données sonores (20 millions de titres) est analysée, tous les titres sont échantillonnés et des repères apposés (fréquence, accords, rythmicité, périodicité, etc.) selon une grille prédéfinie. Quand le logiciel capte une nouvelle entrée, il l’analyse selon les éléments définis en amont et relève le plus grand nombre de repères connus. Puis il va croiser ces résultats avec ceux de l’analyse de sa base de données enregistrés. Enfin, si le son est connu il peut en restituer son identification à l’utilisateur. Shazam est ainsi propriétaire d’une base immense et enrichie en permanence de metadatas musicales. Il est à noter dans ce cadre que cette analyse peut être faite de manière automatique par des logiciels d’analyse : les descripteurs de l’Ircam par exemple, sont des logiciels permettant d’effectuer l’analyse d’un fichier audio en temps réel selon les éléments qu’il détecte à l’intérieur comme son rythme, sa périodicité, sa fréquence, et même pour certains descripteurs plus développés, les instruments ou les types de voix. Les données collectées sont en format XML.
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3) Les différentes façons de créer les métadonnées : création ad hoc, collaborative ou automatisée.



a) La création ad hoc par les acteurs de la chaîne du disque Par création ad hoc nous entendons dans un but précis, désignant par là les professionnels qui vont créer ou enrichir les metadatas afin de répondre à des besoins précis. Ce sont les personnes chargées de la fabrication de la version numérique de l’œuvre qui vont travailler les metadatas originelles et demander l’attribution d’un code ISRC. Selon la procédure d’attribution du code ISRC de la SCPP (Société Civile des Producteurs Phonographiques) « Chaque producteur doit désigner une personne responsable de l'attribution du code ISRC et de l'application des réglementations s'y rapportant. A chaque producteur est attribué un code du déclarant phonographique par la SCPP. Chaque producteur est responsable de l'attribution du code de ses phonogrammes. ». Le standard de présentation des metadatas usuelles de description est le standard IdV3 décrit plus haut. Les créateurs sont le producteur, l’éditeur ou le distributeur qui les adaptera (formats, standards) ou les enrichira (metadatas vidéo, liens) pour les systèmes des différentes plateformes de diffusion.



b) La création collaborative ou par le flux La création collaborative de métadonnées peut-être faite par des modèles de plateformes avec des systèmes d’intelligence collective croisant les données utilisateurs, par des plateformes de diffusion dont les auteurs créent les données et à travers le web (sites artistes, blogs, articles). Des sytèmes de moissonnage liés à une interopérabilité des données permettraient d’envisager un enrichissement en métadonnées des bases musicales par le flux. Il convient de voir quels sont les grands modèles de création collaborative, puis de s’interroger sur le moissonnage des différentes bases. MusicBrainz est une base de données musicale, collaborative, universelle, librement diffusable qui est véritablement un projet d'encyclopédie musicale. Ce sont les internautes qui enrichissent la base : les modifications sont soumises au vote des autres membres afin d'en vérifier l'exactitude mais aussi la forme. En effet, les titres, les noms propres, les relations entre entités, font l'objet d'une nomenclature destinée à prévenir la création de doublons, et à faciliter le classement et la recherche des données. Au 13 octobre 2011, la base de données  



 



Mémoire  sous  licence  Creative  Commons  BY-‐NC-‐ND.  



66  



comprend des données sur plus de 620 000 artistes ou groupes, plus de 970 000 sorties, et plus de 54 000 labels. L’accès à la base MusicBrainz est ouvert et se fait par le bais de Service Web XML. En pratique, il s'agit d'une base de données en ligne, contenant les types de description des albums (artistes interprètes, compositeurs, dates et pays de sortie), labels, (titre, durée, numéro et éventuellement une empreinte numérique unique). Mais il est intéressant de souligner la présence des données concernant les relations entre artistes (parenté, affiliation à un groupe), entre artistes et albums (arrangement, interprétation), entre albums (version remasterisée, version live), entre artistes et pistes, et entre pistes (une piste peut se voir affecter pratiquement les mêmes relations qu'un album). Last.fm est à la fois une webradio et un site proposant un système de collection de statistiques et de recommandation de musique (plusieurs millions de titres issus d’un catalogue constitué de titres de maisons de disques, labels et artistes autoproduits).. En mars 2008, le service comptait plus de 21 millions d'utilisateurs actifs dans plus de 200 pays1. Le système génère des recommandations musicales pour chaque utilisateur fournissant des statistiques et lui propose d'écouter des artistes qu'il serait susceptible d'apprécier, grâce à un système d'intelligence collective. L’entreprise développe donc une base de données sur les artistes en proposant un système de référencement, gestion et de recommandation de concerts et de festivals est mis en place (métadonnées conjoncturelles). Last.fm enrichit encore ses données en permettant à l’utilisateur de télécharger des photos des événements passés et des salles de concert sur Flickr et de les qualifier avec un tag spécial (métadonnées descriptives culturelles). Enfin Last.fm entretient une base de données utilisateurs : tous les utilisateurs peuvent écouter leur radio personnelle contenant des fonctionnalités, comme la "Playlist" des morceaux préférés, le "contact importer" (qui permet de rechercher des amis sur Last.fm en fournissant son adresse mail) et existant dans toutes les langues. Last.fm propose d’écouter de nombreuses webradio, les musiques jouées sont alors enregistrées dans un fichier log sur les serveurs de Last.fm et les recommandations musicales de l'utilisateur sont alors calculées grâce à un algorithme. On voit bien dans ce cas que Last.fm va pouvoir créer une précieuse base de données utilisateurs contenant ses goûts, de nombreuses données sociales. Avec des statistiques il sera aisément possible de définir les publics précis de chaque artiste, leurs goûts musicaux, leur localisation, etc.… Jamendo développe une base de données sur les œuvres en proposant aux artistes de mettre en ligne leur musique sous licence Creative Commons (la licence attachée à l’œuvre s’apprente à des métadonnées juridiques régissant la propriété). Chaque artiste dispose d'un espace personnel dans lequel il va se présenter (métadonnées descriptives objectives), annoncer son  
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actualité et ses dates de concerts futures (métadonnées conjoncturelles), et communiquer avec son public (les commentaires peuvent être considérés comme des données d’enrichissement, des « bonus » agrégés par les flux, au même titre que des contenus comme des photos ou vidéos postées par des internautes). Des critiques peuvent être déposées sur les albums par les auditeurs et un forum permet à la communauté d'échanger entre membres, dont font partie les artistes. Un système de navigation utilisant des mots-clés («tags») générés par les auditeurs permettait auparavant de parcourir les albums par genre ou thématique (metadatas d’enrichissement servant à optimiser la gestion de l’oeuvre). Ainsi, le classement des albums se retrouvait en partie géré par les auditeurs et visiteurs du site. À présent, ces mots-clefs sont déterminés uniquement par les artistes, devenant des metadatas de gestion. Les exemples de création collaborative sont encore nombreux, on peut citer Dogmazic, dont nous avons déjà vu le fonctionnement, qui est un site d’écoute et de téléchargement musical constitué d’une base de titres et d’albums de musique alimentée directement par des auteurs, compositeurs, interprètes et labels indépendants utilisant des licences ouvertes (4060 heures de musique disponibles, soit 54363 morceaux78). Il convient de citer bien sûr Wikipedia contenant des millions de pages artistes, alimentées en permanence par des auteurs. Enfin, les informations présentes sur les sites d’artistes, sur les blogs, les chroniques et articles et dans l’intégralité du web sont un flux enrichi en permanence. Il peut s’agir de paroles, liens, de photos, vidéos et de commentaires, analyses critiques, de tout niveau d’apport culturel. Aujourd’hui, ces diverses données et métadonnées, construites et enrichies de manière collaborative ou par des tiers ne sont pas centralisées. Selon Maÿlis Dupont, « on ne tire aucun profit des données, de l’expertise, du travail (de repérage, d’analyse, de "tagage") que peuvent assurer des centaines, milliers ou plus d’utilisateurs ». De ce fait, il serait intéressant Maÿlis Dupont d’imaginer un système de moissonnage des bases en crowdsourcing, et ainsi obtenir des métadonnées (d’ordre sémantique, dans ce cas) qui s’enrichissent des tags, du repérage, etc., de dizaine de milliers d’utilisateurs ? Ici encore, ces nouvelles données ne pourraient être créées que par une interopérabilité automatique entre bases de données (liens). La collecte, l’hébergement et l’interrogation de ce type de données, c’est-à-dire plus généralement la gestion des bases de données, est maintenant arrivée à maturité. Le fonctionnement de ces bases comprend des principes communs comme la collecte des données, dont le traitement s’appuie sur des modèles descriptifs adaptés, la constitution de la                                                                                                                 78
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base elle-même dans un langage spécialisé, l’hébergement physique sur une plate-forme matérielle et un dispositif d’interrogation à distance79. C’est la conception d’une interface d’interrogation qui serait plus difficile. Celle-ci elle devra être propre à enrichir les bases de données des producteurs de façon pertinente, afin d’assurer la diffusion de la metainformation récoltée vers tous les types de plateformes de diffusion, renseigner l’utilisateur, l’ayant-droit, etc. L’interopérabilité, la visibilité et surtout la pertinence des données sont alors des facteurs nécessaires à une mise en commun. La viralité des droits attachés permettant ou non une réutilisation des données est aussi à respecter. Dans ce cas, on pourrait aller plus loin et envisager la mise en place d’une base générale de métadonnées enrichie est actualisée par le flux. Il conviendrait de l’ouvrir afin de laisser à tous les utilisateurs la possibilité de consulter à la source le fichier enrichi. Nous aborderons ces questions dans le B) de cette partie.



c) La création de metadatas enrichies par des systèmes propriétaires. La création automatisée concerne les descripteurs acoustiques conçus par des sociétés innovantes ou des instituts de recherche. Les sociétés sont des pure-players ayant développé leurs propres outils d’analyse sonore (Shazam, The EchoNest) ou bien des instituts de recherche travaillant eux-mêmes avec le secteur privé (Berkeley, Université de Barcelone, Ircam). La reconnaissance sonore automatisée va permettre de créer de nouvelles métadonnées : des descripteurs acoustiques, c’est à dire d’identifier des éléments techniques de description du fichier audio analysé. Puis, ces outils de reconnaissance sonore et les bases musicales préalablement traitées par des entreprises propriétaires de ces systèmes vont permettre de développer des applications pour les plateformes ou pour les utilisateurs, qui elles-mêmes seront créatrices de nouvelles métadonnées d’enrichissement (contenu externe) ou descriptives (à propos du fichier traité). Voici l’exemple de The EchoNest, entreprise ayant réalisé et développant la reconnaissance sonore d’une base de plus de 20 millions de titres pour permettre aux pure players de développer des applications :                                                                                                                 79



B. BOSSIS, Des index aux bases de connaissances : prospection sémantique pour une musicologie de l’électroacoustique, Electroacoustic Music Studies Network - Beijing 2006, disponible ici.  
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EchoNest gère ainsi une base de données contenant des informations sur les artistes, des données acoustiques issues de l’analyse audio (Tempo, Mood, Beat, Pitch, Key, Timbre, etc) et a aussi développé des outils pour les plateformes d‘écoute dont ce qui peut s’apparenter à une nouvelle forme de métadonnées descriptives : des empreintes audio. L’automatisation et l’intégration de l’analyse audio prend une place de plus en plus importante dans la création des metadatas. Les sites de vente, ou les distributeurs et plateformes de services développent chacun en interne leur propres algorithmes d’analyse des métadonnées, d’agrégation ou enrichissement, mais ce sont des logiciels développés par des entreprises innovantes qui ont analysé les bases audio importantes qui peuvent fournir des données « brutes » très précises sur les titres. Il peut s’agir aussi d’analyse en temps réel. L’Ircam est l’un des acteurs les plus performants au monde dans ce domaine. Voir la description des services de leurs descripteurs Annexe 1 (document confidentiel). Les métadonnées seront fournies brutes, en XML. Chaque acteur aval aura alors son système de classement metadatas, ses standards et ses types de données selon ce que son application ou le système d’information de son site pourra reconnaître et selon son but. Le fruit de ce traitement des métadonnées brutes par des applications et acteurs innovants va donner lieu à la création de nouvelles métadonnées, notamment en croisant les résultats, en les comparants. Les acteurs peuvent aussi créer de nouvelles métadonnées en appliquant les outils de reconnaissance sonore à des catalogues inexploités. Ces nouveaux types de métadonnées entreront alors dans le premier des champs
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et feront partie des metadatas descriptives (fichier) ou d’enrichissement (contenu externe) des fichiers analysés.



Section 2- Acteurs et enjeux de la circulation et l’exploitation de la metadata. Après avoir décrit de façon globale ce que sont les metadata, il convient d’analyser un rôle clé dans leur gestion, celui de l’e-distributeur (1), puis voir concrètement comment elles sont utilisées dans la musique en ligne (2).



1) Le rôle de l’e-distributeur dans la circulation des metadata



a) La gestion des métadonnées par le distributeur digital



Nous nous intéresserons ici au rôle technique de l’edistributeur dans la gestion et la valorisation des métadonnées. Quel traitement celui-ci va appliquer aux fichiers fournis par les producteurs, qu’ils soient labels ou artistes autoproduits ? Cette partie plus technique de gestion et de valorisation des métadonnées consiste, selon Pascal Bittard, PDG de Idol, à récupérer les éléments minimum à la commercialisation d’un album c’est à dire « le son, la pochette et toutes les informations nécessaires » : « audio », « méta » et « cover ». Le distributeur



ajoute ensuite des droits territoire : « dans quel



territoire l’ayant droit a les accords de distribution numérique pour cet album » ? Puis, il y a les droits plateforme, « parce qu’un producteur ou un artiste ne veut pas forcément être sur toutes les plateformes ». Puis le distributeur va implémenter les métdonnées de gestion, à savoir le prix de l’album, le prix de la piste, ainsi qu’une autorisation de streaming ou de download, les notions de bundle pour bloquer la vente d’un titre - par exemple pour qu’un titre ne puisse être achetable que dans le cadre de la vente de l’album en entier -, les possibilités de précommandes sur iTunes, etc. Pascal Bittard le rappelle, « il y a des dizaines et des dizaines de droits qui se rattachent à l’album ». Enfin, après la partie préparation de l’œuvre arrive sa diffusion : industrialiser le processus de sortie pour l’adapter à toutes les plateformes. Le distributeur doit gérer le nombre, c’est-à-dire être capable de faire plusieurs dizaines de sorties par semaine, et d’envoyer cela de manière fiable à plusieurs plateformes sous différents formats, car chaque plateforme a un format de métadonnées particulier, un modèle économique particulier, un format audio particulier. Le distributeur devra donc avoir  
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l’infrastructure technique suffisante : il lui faudra avoir développé des bases de données, avoir acquis les logiciels adaptés, une infrastructure, des serveurs et avoir la bande passante suffisante.



b) Un rôle clé pour la traçabilité et la valorisation des informations



Le distributeur digital est celui qui va contrôler la gestion et l’envoi des métadonnées vers l’ensemble des points de vente et d’écoute de la musique. Son rôle est crucial pour le référencement et la valorisation des œuvres sur les différentes plateformes, en effet, son but est de rapporter au producteur un maximum d’information sur la vie de son phonogramme numérique. Qui l’écoute ? Où ? Comment ? Combien de fois ? Le distributeur va ainsi devoir mettre en place des outils de CRM (Customer Relationship Management / gestion de relation client) pour apporter une couche d’informations supplémentaires sur les usages du contenu et sur l’optimisation des revenus, permettant ainsi la traçabilité du fichier. Il créer de metadatas spéciales (site de vidéos, plateformes ou sites de diffusion innovants), enrichir ou adapter des métadonnées pour les faire apparaître de façon homogène sur les plateformes, ou les travailler de façon différente selon la stratégie de marketing adoptée. Pascal Bittard estime que le développement d’une technique propre, en interne permet « de développer et d’adapter des outils destinés (aux) labels distribués : interface de numérisation et d’upload de la musique, suivi des ventes quotidiennes, analyse des ventes consolidées, aide au calcul des royautés, calcul des déclaration SPPF/SCPP, outils promo, sites de vente en ligne, etc. » , ce qui est très utile pour le calcul des royalties et le suivi des droits d’auteur. La valorisation des métadonnées nécessite un savoir-faire très rentable pour l’entreprise. Pascal Bittard souligne que les éléments techniques de gestion des métadonnées n’ont été développé en interne que dans deux types de sociétés : « les majors parce qu’elles ont beaucoup de moyens, et les distributeurs numériques (…) qui se sont spécialisés et ont investis assez lourdement dans la technique ». Il note que tous les autres acteurs qui se sont lancés dans la distribution numérique (distributeurs physiques ou labels), n’ont pas développé cette technicité et doivent faire appel à des prestataires techniques externes.



Les



edistributeurs sont donc indépendants, bien placés et réactifs à toute nouvelle évolution ou nouvel arrivant. Actuellement les bases de données des distributeurs sont leur propriété et tout à fait cloisonnées. Selon Frédéric Neff «une chose est sûre : aucun distributeur ne pourra  



 



Mémoire  sous  licence  Creative  Commons  BY-‐NC-‐ND.  



72  



gérer et développer seul tous les outils de marketing qui vont apparaître les prochaines années80» ouvrant encore largement la porte ouverte à la concurrence et à l’innovation. Enfin, en implémentant et en enrichissant les métadonnées de ses labels, le distributeur va obtenir un savoir-faire technique indispensable à la bonne diffusion des œuvres et il va dégager des statistiques et des données commerciales particulièrement importantes. Ces bases de données constituent des matériaux précieux pour l’innovation. En effet, les métadonnées jouent le rôle de matériau de base dans l’économie de la recommandation. Comment classer par exemple les 20 millions de titres de l’iTunes Store si les métadonnées sont fausses ou incomplètes ? Comment faire apparaître une œuvre dans une application ? Comment faire du web sémantique sans ces métadonnées ? Si les métadonnées sont incomplètes, certaines recherches n’aboutissent pas, l’œuvre ne sera pas utilisée et deviendra « invisible ». « La qualité des métadonnées présentes sur un fichier est un facteur hautement discriminant de sa visibilité numérique81 ». C’est grâce à ces données descriptives, précises, harmonisées et enrichissables que les outils de recommandation, d’expériences de l’utilisateur pourront être développés (2).



2) Les différents types d’exploitation des métadonnées dans la musique en ligne.



a) Des outils commerciaux pour les plateformes. A partir d’une base de metadata bien organisée et claire les plateformes de vente ou de services vont pouvoir créer leurs propres outils de découverte. Ainsi en croisant les metadata, différents types de suggestions sont possibles : artistes similaires, titres similaires, du même label, de la même époque, etc.… Avec les données utilisateurs croisées aux metadata musicales, les plateformes peuvent proposer des achats liés : les utilisateurs ayant acheté cette œuvre ont aussi acheté celle-ci (Amazon), à titre d’exemple Noomiz va proposer des suggestions selon la géolocalisation de l’internaute (Noomiz propose les « artistes les plus écoutés dans votre région »). Les sites font une vraie valorisation des contenus culturels annexes : « voir les actualités de cet artiste », « voir les chroniques de son album » (Qobuz), « autour de l’album », etc. Les statistiques de vente et d’écoute permettent de faire des « tops » : meilleures ventes, artistes les plus écoutés.                                                                                                                 80



F. NEFF, On ne peut pas forcément parler de transition, interview dans le Focus de mai 2012 de l’IRMA, « Métier et marchés de la distribution numérique. La mutation prend forme ». Disponible ici. 81 J-F Bert, Ils ont (méta)donné leur avis, op.cit.  
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Les metadatas de gestion incluant le prix, les offres et promotions sont très importantes en permettant de proposer les meilleures offres ou la mise en avant sur les plateformes de vente des promotions du moment. En les croisant avec les données sur les genres ou thématiques, les sites peuvent proposer les offres promotionnelles dans un genre précis. En croisant les statistiques des ventes avec des métadonnées enrichies les acteurs peuvent aller encore beaucoup plus loin : meilleurs ventes dans un genre ou sous-genre précis, meilleures ventes dans telle région, mais aussi meilleures vente de tel type de musique avec tel type d’instruments, ou des recommandations très précises mêlant l’époque, le genre, la famille artistique, etc.… La description audio progressant à grands pas, l’analyse du signal audio et des éléments composant un titre comme les instruments, les voix, les rythmes, permettra d’aller toujours plus loin dans le domaine de la recommandation. Les possibilités, applications et de nouveaux services sont quasi-illimitées dans ce domaine et une vraie politique d’innovation est nécessaire pour la compétition entre les acteurs du secteur.



b) La réutilisation multisectorielle des données, un marché un devenir. La connaissance et les outils techniques de gestion des métadonnées permettent tout d’abord de développer le marché de la gestion des droits d’auteur numériques. Il y a la gestion des droits des œuvres autoproduites que les auteurs mettent en ligne sur des plateformes comme Bandcamp, SoundCloud, Youtube (Google) ou Facebook. Ces acteurs ont développé des technologies de suivi, de monétisation des œuvres et de versement de redevances très perfectionnés, ouvrant ainsi le marché de la rémunération en direct des auteurs déposant leurs œuvres sur leurs plateformes et leur réseaux sociaux. Ces acteurs concurrencent, nous le verrons plus loin, les sociétés de perception et de répartition des droits (SPRD) notamment en englobant les œuvres sous licences libres, et en développant un système clair, efficace et surtout très simple, sans intermédiaire, mais laissant planer l’ombre de nouveaux monopoles. La gestion de ce marché va être renforcée par les technologies d’analyse et description audio permettant de créer une empreinte digitale audio de chaque composition, identifiant et conservant alors les caractéristiques, uniques, de chaque enregistrement. Au même titre que
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les logiciels de l’Ircam par exemple, TuneSat82 a créé un outil très efficace de reconnaissance audio intelligent : « the system can take the fingerprint of any musical recording as long as it is at least three seconds long. It’s also capable of fingerprinting “dirty” sound files, or those in which the music is buried beneath other layers of sound, such as dialogue or ambient noise », d’après M. Schreer, PDG de TuneSat83. D’autres entreprises comme Transparency vont se spécialiser dans l’aide et le conseil en gestion des bases de metadata et des droits d’auteur auprès des labels, plateformes de vente et autres acteurs. L’innovation dans tous les domaines touchant à la musique ne peut être développée que grâce à un enrichissement et un travail sur les metadatas. Les exemples d’innovations sont très nombreux : applications, reconnaissance sonore, … Nombre d’applications sont à recenser dans le domaine musical. Le Music Tech Fest84 de Londres récompense tous les ans la meilleure nouvelle application. On peut recenser des outils mêlant croisement de metadatas et analyse sonore d’un niveau technique très élevé. Shazam dont nous avaons parlé plus haut en est un exemple phare. Spotify développe ses propres applications en partenariat avec de nombreux acteurs (médias, maisons de disques, journaux). Ce logiciel d’écoute de musique en ligne a l’une des technologies la plus développée du marché dans les domaines du partage, des suggestions, du croisement de métadonnées, notamment due à son partenariat avec Facebook. Sur Deezer beaucoup d’applications apparaissent, développées en interne ou par des utilisateurs (Deezer Lyrics, Soundmap, etc) par des utilisateurs. Spotify développe notamment des applications mobiles autour de la recherche et du partage proposant ainsi plusieurs types de services aux utilisateurs : -‐



Des playlists en fonction de l’humeur de l’utilisateur avec Moodagent, Billboard Top Charts qui proposent les hits les plus récents.



-‐



Avec Facebook : création, découverte et partage de playlists avec Top10 et ShareMyPlaylists. Rejoindre des amis et écouter de la musique avec des amis Facebook grâce à Soundrop.



-‐



En partenariat avec des sites ou médias musicaux: pour enrichir l’écoute avec
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Startup développant une technologie de gestion des signaux des satellites de télévision permettant de garder la trace de l’utilisation de la musique dans les chansons, publicités, bande-sons et autres types de diffusions. 83 S. ROSENBUSH, How Big Data Will Disrupt the $9 Billion Music Publishing Rights Business, article du 15 mai 2012 pour le site CIO Journal, disponible ici. 84 http://www.musictechfest.org/  
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recommandations de Last.fm et We Are Hunted, ou découverte des dernières sorties grâce aux conseils de magazines comme Rolling Stone, The Guardian et Pitchfork, ou suivre les actualités musicales de Fuse. -‐



en externe : l’application TuneWiki pour découvrir les paroles des chansons en direct, accès et conseil de concerts avec Songkick.



La recherche scientifique85 va notamment bénéficier des bases de métadonnées organisées. Les instituts de recherche en tehcnologies audio bien sûr mais on peut aussi parler des bases de données musicologiques, créées par les chercheurs, universitaires ou instituts du monde entier. Ces bases de données sont des sources très précises de renseignement et d’analyses des œuvres. Le chercheur en musicologie Bruno Bossis décrit ainsi les répertoires compilant les références des écrits consacrés à la musique ou les sources musicales elles-mêmes qui ont été développés sur papier puis sur le web. Il rappelle ainsi l’existence du Répertoire International de Littérature Musicale (RILM) et le Répertoire International des Sources Musicales (RISM) qui ne sont pas spécialisés sur des styles, des genres ou des périodes. De nombreux projets sont spécialisés comme celui du groupe de recherche Musique, Informatique et Nouvelles Technologies (MINT) de l’Université Paris IV- Sorbonne qui s’est intéressé aux sommaires des publications spécialisées dans le domaine des musiques électroacoustiques et a établi un répertoire d’analyses hypermédias disponibles en ligne. Le Research Center de l’Université De Montfort en Angleterre a créé le portail ElectroAcoustic Resource Site (EARS). Le Florida Electroacoustic Music Studio de l’Université de Floride recense quant à lui un grand nombre de liens vers des sites internet concernant des lieux, des genres et des sociétés. Ces quelques exemples montrent l’étendue des recherches sur le repérage des sources dans le domaine des musiques électroacoustiques et l’intérêt des chercheurs pour l’enrichissement en données musicales de plus en plus précises et enrichies. De nombreuses ressources numériques publiques destinées à des usages pédagogiques sont produites par des enseignants, des chercheurs, des fonctionnaires, etc. et sont disséminées sur une multitude de sites institutionnels, associatifs ou personnels. Elles constituent un corpus foisonnant mais hétérogène de ressources en ligne qui resteront méconnues si un système commun d’identification et de repérage n’est pas mis en place 86 . Les possibilités de développement de l’E-éducation sont vastes, notamment en reliant les données musicales avec                                                                                                                 85



Voir à ce propos la conférence de Geoofroy Peeters, chef de l’équipe analyse/synthèse des sons de l’Ircam, Descripteurs et gestion de bases de données sonores, 2010, disponible ici. 86 M. ARNAUD, Propriété intellectuelle et accès public au savoir en ligne, in « Fractures dans la société de la connaissance », coordonné par D. Oillo et B. Mvé-Ondo, novembre 2006, CNRS Editions, Paris, 237 p., pp.61-68. Disponible en version numérique ici.  
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du contenu pédagogique, ou en enrichissant des bases de données sur la musique, les compositeurs, les mouvements. Il est à prendre en compte ici l’arrivée dans les écoles de projets numériques et l’équipement en supports tels que les cartables électroniques, les tablettes, les cours en ligne. Ici encore un nouveau marché est en émergence. Des sociétés se sont d’ors et déjà spécialisées dans ce domaine : Children’s Music Workshop, Music Education Technology Network, Strategies for Music Education (teacharvision.net), Technology Institute for Music Education, Kelly’s Music and Computers, etc.



Pour permettre à tous ces domaines de se développer, il est nécessaire de se pencher sur la problématique de l’ouverture, de l’accès et de la standardisation de ces bases de données, afin qu’un service ou un acteur public puisse intégrer les contenus dont il a besoin.



CHAPITRE 2 - Quel régime juridique pour quels types de métadonnées ?



Section 1 - Régime juridique général des métadonnées musicales ; Il est admis que la notion de propriété des données n’a pas de statut juridique en tant que tel87. La question de la propriété des données est donc juridiquement complexe. Schématiquement, elle peut être divisée en deux parties : la protection des bases de données et la titularité des droits sur les données.



1) Cadre légal et droits applicables.



« Metadata as property or markers as property versus Metadata as meaning, communication or reputation88 »?
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A. BENSOUSSAN, La propriété des données, article du 18 mai 2010 pour le Blog expert Le Figaro. 88 J. SCHULTZ, Music & Metadata: Do Songs Remain The Same?, disponible ici.  
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a) Le régime juridique de l’exploitation des données attachées à des œuvres musicales.



La donnée n’est pas reconnue en droit. Ni même la metadata. Il est en effet nécessaire de chercher la nature de chaque élément de la métadonnée pour identifier les droits qui y sont attachés. Un commentaire d’une œuvre aura un régime différent de l’indication du nom de l'artiste, une métadonnée juridique concernant la titularité des droits, ou bien les paroles, photographies ou la partition. Ainsi les créations originales au sens du droit d’auteur c’est-àdire portant l’empreinte de la personnalité de l’auteur, quelque soit le genre, la forme d’expression, le mérite ou la destination sont protégées (article L.112-1 du Code de la propriété intellectuelle). De ce fait les partitions, paroles et photographies sont des œuvres protégées dont l’exploitation demande un accord exprès de l’ayant droit. Cependant il n’en est de même pour les données à caractère descriptif de l’œuvre, l’article L. 331-11 du CPI dispose que « Les informations sous forme électronique concernant le régime des droits afférents à une oeuvre, autre qu'un logiciel, une interprétation, un phonogramme, un vidéogramme ou un programme, sont protégées dans les conditions prévues au présent titre, lorsque l'un des éléments d'information, numéros ou codes est joint à la reproduction ou apparaît en relation avec la communication au public de l'oeuvre, de l'interprétation, du phonogramme, du vidéogramme ou du programme qu'il concerne. ». Cet article relatif aux mesures techniques d’information, ou métadonnées juridiques, de gestion et de description objective (nom, auteur, titre), transpose l’article 7 de la directive du 22 mai 200189 et est à rapprocher de l’article 12 du traité de l’OMPI du 20 décembre 1996 sur le droit d’auteur. L’alinéa 2 définit l’information sur le régime des droits comme étant celle qui « permet d’identifier une œuvre », ou encore celle qui porte « sur les conditions et modalités d’utilisation d’une œuvre », en incluant « tout numéro ou code représentant tout ou partie de ces information ». L’information sur le régime des droits n’est protégée que si elle se présente sous forme électronique. Elle n’est pas protégée pour elle-même mais uniquement dans sa fonction d’information sur le régime des droits. Son contournement peut entraîner le prononcé de sanctions pénales (art. L 335-3-2 CPI) et l’ayant droit peut revendiquer le bénéfice de la procédure de saisie-contrefaçon (art. L. 332-1 CPI). L’indexation de ce type de données est libre et la base constituée alors est protégée. En effet,                                                                                                                 89



Directive 2001/29/CE du Parlement Européen et du Conseil du 22 mai 2001 relative à « l'harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la société de l'information ».  
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l’arrêt de la Cour de Cassation Microfor c/ Le Monde du 30 octobre 198790 consacre la notion nouvelle « d'œuvre d'information », qui n’était pas prévue par la loi du 11 mars 1957. Se plaçant sur le terrain des articles 5 et 40 de la loi, la Cour réaffirme dans un attendu de principe que « l'édition à des fins documentaires, par quelque moyen que ce soit, d'un index comportant la mention des titres en vue d'identifier les œuvres répertoriées ne porte pas atteinte au droit exclusif d'exploitation de l'auteur ». Cet arrêt a posé qu’une telle œuvre aurait un régime juridique spécifique puisqu'elle serait absolument libre de toute autorisation des auteurs des œuvres premières. La Cour consacre par là le principe de « liberté documentaire », qui trouve sa légitimité dans la liberté de l'information. La Cour de cassation affirme qu'un droit privatif protégeant l'intérêt particulier de l'auteur peut avoir pour limites un droit public protégeant l'intérêt général : le droit à la circulation de l'information91. D’autres types de données tels les liens hypertexte menant vers de l’information 92 sont librement utilisables. Le lien hypertexte est autorisé sous plusieurs conditions : s’il est correctement annoncé, s’il ne s’agit pas d’un lien profond ouvrant un document le lien doit mener vers une page web, s’il ouvre une nouvelle page, s’il ne mène pas à du contenu illicite. Cependant il convient tout de même de vérifier les conditions générales d’utilisation des sites moissonnés, bien que l’interdiction de faire des liens vers un site soit considéré comme une pratique abusive, certains sites le prévoient93.



b) La métadonnée partie intégrante de l’œuvre ou objet juridique à part entière ?



Les metadata sont nécessaires au bon référencement de l’œuvre, sa valorisation et son exploitation commerciale, ainsi que, comme nous l’avons précédemment vu, pour satisfaire d’autres enjeux commerciaux et innovants. La question apparaît donc légitime de savoir si la donnée, intrinsèquement liée à l’avenir de l’œuvre est ou non, vue par le droit comme partie intégrante de celle-ci. Comme nous venons de l’énoncer, soit la métadonnée est elle-même une œuvre protégée (paroles, partitions, photographies), soit dans le cas des références de l’œuvre, des liens vers                                                                                                                 90



Cour de Cassation, Assemblée Plénière, 30 octobre 1987, Bulletin des arrêts de la Cour de cassation, chambres civiles, 1987 n°4, p. 7. 91 D. FROCHOT, in la revue Documentaliste - Sciences de l'information, Vol.25 n°2 - mars-avril 1988. 92 M. BATTISTI, Droit et contenus en ligne, slide 39, disponible ici. 93 M. BATTISTI, Interdire un lien, une pratique abusive, article du 29 octobre 2009, site ADBS.  
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du contenu ou de courtes citations, leur exploitation dans une base de données est possible au nom de la liberté de l’information. Les metadatas sont donc des objets juridiques à part entière, bien distincts du régime de l’œuvre à laquelle elles sont attachées techniquement. Cependant leur valorisation commerciale ne peut se faire que dans le cadre d’une base de données, organisée, à l’aide d’outils techniques de croisement, de recherche ou d’analyse.



2) Le droit des bases de données applicable pour la gestion des metadatas. a) Réutilisation et appropriation : à partir de quand le réutilisateur devientil propriétaire ? Le droit applicable aux bases de données émane de la directive du 11 mars 1996 concernant la protection juridique des bases de données94. En France c’est la loi du 1er juillet 199895, qui la transpose et l’a intégrée au code de la propriété intellectuelle. Au sens juridique, le terme de base de données couvre un champ plus important qu'au sens informatique. L'article L.112-3 alinéa 2 précise : "On entend par base de données un recueil d'œuvres, de données ou d'autres éléments indépendants, disposés de manière systématique ou méthodique, et individuellement accessibles par des moyens électroniques ou par tout autre moyen". Ainsi toute collection de données, dès lors qu'ils sont individuellement accessibles et qu'il y a disposition systématique ou méthodique, constitue une base de données. La constitution d'une base de données peut mettre en œuvre diverses couches de droit. D'une part, les éléments intégrés dans la base – les données – peuvent donner prise à certains droits qu'il convient de respecter. D'autre part, la constitution de la base elle-même est objet de droits d'auteur qui appartiennent à ceux qui l'ont constituée. Enfin, les producteurs bénéficient d'un droit voisin permettant d'amortir leur investissement. Une base de données peut ne réunir que des "données brutes", ne donnant prise à aucun droit. Ce sera le cas de données informatives sur les œuvres, des métadonnées de gestion (prix). Toutes ces données ne sont pas protégées et relèvent de l'information, libre par nature, mais c'est leur mise en collection qui pourra justifier la naissance du droit des producteurs de base de données.                                                                                                                 94



Directive 96/9/CE du Parlement européen et du Conseil, du 11 mars 1996, relative à « La protection juridique des bases de données ». 95 Loi n° 98-536 du 1er juillet 1998 portant transposition dans le CPI de la directive 96/9/CE du Parlement européen et du Conseil, du 11 mars 1996, concernant la protection juridique des bases de données (1), JORF n°151 du 2 juillet 1998 page 10075.  
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La base peut aussi intégrer des informations qui sont réglementées à un titre ou à un autre. Il peut s'agir notamment de données à caractère personnel (les informations nominatives sur les acheteurs ou leur géolocalisation), soumises à la loi Informatique, fichiers et libertés ou de données couvertes par un secret de fabrique comme les données XML issues de des technologies brevetées d’analyse audio. Dans ces cas, il conviendra de respecter les règles en question et veiller au respect des limites de communication de ces données. Troisièmement, des œuvres peuvent se trouver intégrées dans la base, sans l'accord desquels l'intégration dans la base – qui constitue une exploitation du droit d'auteur – n'est pas possible, sauf les rares exceptions habituelles telles que la courte citation pour les textes. Il faut donc l'accord des auteurs pour intégrer leurs œuvres dans une base de données (arrêt de la Cour d’Appel de Paris SA Gestion du Figaro c/ SNJ et autres, du 10 mai 200096). Dès qu'il y a choix ou disposition des matières, le droit d'auteur s'applique à toute création intellectuelle (art. L.112-3 al. 1er). Dans la constitution d’une base de données à but documentaire, sont coauteurs les professionnels qui choisissent les documents à intégrer dans la base ainsi que la personne qui a créé la disposition de ces données, c'est-à-dire défini les champs, les masques de saisie et de consultation. Il peut donc y avoir pluralité, ou multiplicité d'auteurs pour une même base de données. La constitution d'une base de données ne relève pas de la programmation dont les droits d'exploitation seraient cédés à l'employeur. En conséquence, chaque coauteur de base de données conserve ses droits sur sa création, tant qu'il ne les a pas expressément cédés à son employeur. Cette règle, pleinement valable dans le privé, joue aussi sous les réserves qu'on sait aujourd'hui, pour les agents publics.



b) Le droit sui generis des producteurs des bases de données enrichies: à la frontière du droit de la propriété industrielle. La loi reconnaît au producteur de bases de données qui prend l'initiative et le risque des investissements en vue de constituer une base de données, un droit de protection analogue à celui de l'auteur sur son œuvre (art.L341-1). C’est une nouveauté introduite par la directive de 1996 sous le nom de droit sui generis (créé de lui-même), puis par la loi française. Dès lors qu'il y a prise d'initiative et de risque économique, le producteur bénéficie d'une protection sur la base de données. L’application de ce droit voisin nécessite que la « constitution, la présentation ou la vérification de celle-ci atteste d'un investissement financier, matériel et                                                                                                                 96
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humain substantiel » (art.L341-1 al.1er). De fait, le juge va apprécier si l’investissement a un caractère substantiel ou s’il s’agit d’un simple engagement de frais de fonctionnement97. La loi confère un monopole d'exploitation permettant au producteur d'interdire toute extraction totale ou partielle et toute utilisation abusive de sa base. Il y a cependant, comme en droit d'auteur, quelques exceptions mais plus limitées. Ainsi, l'extraction d'une partie non substantielle de la base est licite, à l'image de la courte citation de l'œuvre d'auteur, mais la copie privée d'une base de données n'est autorisée que pour une base "non électronique" et cette copie ne peut être que partielle. Le but étant de protéger l'investissement, la durée est suffisamment longue pour permettre au producteur d'amortir celui-ci, mais pas trop non plus pour l'obliger à innover. La protection expire donc 15 années civiles après celle de son achèvement ou de sa mise à disposition du public. La notion d'achèvement de la base doit s'entendre de la mise au point du modèle de base de données (création des tables, index, formulaires, etc.) mais la saisie ou la mise à jour de données est sans incidence sur cette notion. La durée est prorogée dès que le producteur effectue un nouvel investissement substantiel sur sa base. Dans le secteur musical les bases des sites utilisant des technologies innovantes d’enrichissement tels EchoNest ou graceNote vont être protégées. Mais les bases des diffuseurs, si l’investissement est conséquent le sont aussi : la plateforme qui paye des droits importants à des maisons de disques pour distribuer leur catalogue verra sa base de metadata protégée. L’exploitation d’une base de données fait la plupart du temps l’objet d’une licence qui encadre les obligations du titulaire sur la base de l’exploitant. Ainsi, les modalités d’accès à la base vont être prévues (reproduction sur poste unique ou multipostes, sécurisation de l’accès par le producteur, précision de l’étendue du droit d’accès), les modalités d’extraction en quantité et en qualité (limitation d’extraction dans le temps ou limitation de la fréquence d’accès sur une période définie, énumération des supports de destination des données extraites), ou encore les applications autorisées ou interdites des données extraites (exploitation commerciale, mise à disposition d’un tiers). Le contrat devra prévoir les modalités de conservation, de reproduction, de représentation, de traduction et d’adaptation des données. Dans le cas de données personnelles, l’exploitant pourra exiger la garantie du producteur sur le respect des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 quant aux obligations liées à leur taitement.                                                                                                                 97



Sté Netpilote c/ SA Netcube, TGI Paris 3ème chambre 2ème section du 17 Octobre 2003, N°RG: 02/14539.  
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En ce qui concerne l’innovation technique, l’exploitation des outils innovants comme des descripteurs audio, ou de systèmes d’information de certaines applications se fait par le biais de licences d’exploitation d’une durée déterminée. On retrouve ici le droit de la propriété industrielle et l’exploitation d’un processus technologique protégé.



En effet le droit



d’utilisation (ou d’exploitation) d’un titre de propriété industrielle concédé par le titulaire à un tiers dénommé « licencié » se fait en général en contrepartie de redevances. Le concédant reste propriétaire du titre et la licence peut être exclusive dans le cas d’un licencié unique ou non-exclusive, de plus elle sera concédée pour une durée déterminée souvent renouvelable. Section 2- La nécessaire harmonisation des métadonnées, vers une mutualisation ? Dans sa recommandation présentée en juillet 2005, la Commission européenne a exprimé sa volonté de standardiser la gestion des données de la musique en ligne98. En effet elle souhaitait mise en place d’une licence paneuropéenne pour la musique en ligne, donnant aux titulaires de droits le choix d'accorder à un gestionnaire collectif de droits l'autorisation d'une utilisation en ligne de leurs œuvres musicales à travers toute l'UE. Dans son étude, la Commission européenne laisse aux titulaires de droits le choix de la société de gestion collective à laquelle ils souhaitent adhérer, permettant ainsi l'existence d'une concurrence entre les sociétés de gestion collective et souhaitant par conséquent l'amélioration des services proposés par ces dernières. Le temps était alors venu de s’interroger sur la mise en place d’une seule licence d’exploitation, impliquant que les sociétés d’auteurs de chaque pays puissent gérer ensemble une base commune de données musicales. Cette gestion centralisée interroge de façon naturelle sur la création d’un système de mise à jour permettant de savoir comment et combien de fois ont été utilisées les œuvres, ainsi que savoir qui les a écoutées et où. Pour explorer ces solutions, un nouveau consortium a été créé, le GRD (Global Repertoire Database), base qui devrait référencer toutes les œuvres. Au niveau mondial, un autre projet a été lancé sous l’égide de l’OMPI : l’IMR (International Music Registry), visant à aboutir à une base ultime des œuvres et dans tous les pays, sans considération de problèmes de langues ou de caractères alphabétiques.                                                                                                                 98



Recommandation de la Commission du 18 mai 2005 relative à « La gestion collective transfrontière du droit d’auteur et des droits voisins dans le domaine des services licites de musique en ligne » (2005/737/CE).  
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Pour Marie-Anne Chabin, (ancienne Conservateur en chef à la Direction des Archives de France, ex-responsable de la vidéothèque d’actualité de l’INA, aujourd’hui secrétaire générale de Club des Responsables des Projets d’Archivage et professeur au Conservatoire National des Arts et Métiers), cette « bibliothèque d’Alexandrie » des données, répond à un besoin millénaire de « mettre tout le savoir au même endroit » qui peut paraître dangereux. En effet, mélanger de manière unifiée le commercial et le patrimoine tend à construire un système global qui peut être très vite dépassé par les technologies et les modèles du numérique, qui eux, sont en perpétuelle évolution. L’une des caractéristiques principales du numérique est la modularité, et il est important d’aller vers des systèmes qui s’autorégulent et interagissent, qui savent absorber les nouveautés plutôt que chercher à tout organiser dans un modèle fixe exclusivement public. Ainsi la centralisation dans une base de données et métadonnées de la musique doit être une invitation à reproduire des expériences à côté, et se doit d’intégrer les acteurs privés dans sa démarche. Madame Chabin prend l’exemple de la langue anglaise, qui bien que devenant un standard international a poussé au développement et à la survivance de langues locales, « l’homme a besoin de diversité ». C’est en prenant en compte ces aspects que nous analyserons les initiatives GRD et IRM. Deux axes sont à analyser dans le cadre de ces créations dans un premier temps : les enjeux pour la gestion des droits, pour l’innovation ou les monopoles des géants de l’Internet (1) mais qui demande une refonte en profondeur du système des sociétés de gestion des droits d’auteur au risque de les voir disparaître (2).



1) Problématiques d’une base internationale de métadonnées.



a) Des enjeux pour les ayants droits



Pour les ayants droit, l’identification numérique standardisée des œuvres est essentielle. C’est à la fois le moyen de tracer l’utilisation qui est faite de leurs œuvres ou de leurs productions, et de redistribuer les revenus générés en fonction des utilisations. Or comme le rappelle JeanFrançois Bert « actuellement, les systèmes d’information des sites, des sociétés de gestion collective, des labels, des éditeurs n’utilisent pas les mêmes métadonnées », et « cela a comme conséquence une grande opacité dans la gestion des droits, et génère beaucoup de
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retard, d’erreurs et même d’omissions dans les reversements aux ayants droit »99 . Cette situation est problématique pour de nombreux artistes et créateurs, mais qu’en sera-t-il lorsque la consommation de musique sera majoritairement numérique ? Les acteurs de la filière commencent à intégrer des règles communes mondiales au niveau des métadonnées et de leurs échanges. Ainsi des systèmes d’échange de données impliquant la création de bases et la mise en place d’identifiants de protocoles et de plateformes communes se développent. La Cisac, Confédération internationale des sociétés d’auteurs et compositeurs a créé dans les années 1990 le Common Information System (CIS). Il permettait l’échange d’information sur les titres, les auteurs et les compositeurs. La multiplication du nombre de transactions et la baisse des rémunérations pour chacune d’entre elles implique de mettre en place des outils beaucoup plus efficaces, automatisés, rapide. Ainsi un protocole commun permettant de gérer de façon automatisée les achats et les ventes, qu’il s’agisse de streaming ou de download, et de répartir ainsi les droits générés a été créé : le Digital Data Exchange (DDEX). Cette organisation rassemble plateformes de vente en ligne, producteurs et distributeurs de phonogrammes et sociétés d’auteurs. Son but est de standardiser les échanges commerciaux entre ces différents opérateurs à l’échelle mondiale, il devient par exemple possible de croiser des rapports de vente issus de différentes plateformes. « En amont, cela permet de faire circuler des métadonnées et de dire que tel album est disponible pour tel pays. En aval, ça permet aussi de communiquer des relevés de vente100 ». L’organisation DDEX travaille aussi sur la création d’une identité unique pour toute sortie numérique : une code ISRC 2, plus précis et donc plus efficace. Il devrait permettre de faciliter la circulation de la musique légale tout en conservant la capacité de faire remonter les droits. Enfin, elle prévoit d’instaurer un identifiant unique pour les noms des personnes qui créent des contenus : l’ISNI. Il permettra d’identifier un patronyme et de retracer toutes les œuvres qu’une même personne aura écrite sous le même nom et ce, dans différents domaines (cinéma, presse, livre, photo, musique, audiovisuel) que ce soit en tant qu’auteur ou interprète. Mais le DDEX est constitué de standards, ce sont des normes applicables par les acteurs de la musique. La deuxième phase de a été enclenchée en mai 2011, il s’agit du GRD, initié par la Commission européenne101.                                                                                                                 99



J-F Bert, Ils ont (méta)donné leur avis, op.cit. A. MARIE, (directeur des systèmes d’information à l’Adami, en charge de l’administration de droits pour les artistes et interprètes), in « L’enjeu des métadonnées musicales », op.cit. 101 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des Régions du 24 mai 2011 COM(2011) 287 final, « Vers un marché unique des droits de propriété intellectuelle Doper la créativité et l'innovation pour permettre à l'Europe de créer de la croissance économique, des emplois de qualité et des produits et services de premier choix ». 100
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Le GRD est une base de données unique, commune à tous les acteurs de la musique (producteurs, diffuseurs, sociétés de gestion) qui serait ouverte.



b) Eviter un monopole des grandes sociétés. Google a récemment racheté RightsFlow, une société qui propose d’éviter les intermédiaires et de rémunérer directement un artiste pour la diffusion de ses œuvres sur YouTube ou, bientôt, Google Music. Google France explique qu’il ne s’agit que « d’une offre complémentaire et en aucun cas d’un substitut à la gestion collective. RightsFlow s’adresse plutôt aux petits artistes sans maison de disques, afin de les aider à monétiser la diffusion de leurs vidéos ou chansons 102». Mais ce principe est applicable avec tous types d’artistes, d’autant que Google Music toujours en phase de test aux Etats-Unis arrive en Europe, proposant à tous les artistes de se créer un compte et monétiser leur musique en direct sur Internet. Cette base éviterait donc une gestion intégralement privée des droits d’auteur. Alain Charriras, administrateur de l’Adami explique que « soit le GRD aboutit et le modèle de la gestion collective, c’est-à-dire celui de la coopération, demeure et continue de protéger tous les artistes, grands ou petits, soit il échoue 103», et dans ce cas, la gestion serait prise en main directement par Google ou Apple. En effet, « en débarquant en Europe, des sociétés hyper dynamiques comme Google (propriétaire de YouTube), Facebook et Apple subirent un vrai choc culturel », face à des sociétés de gestion collective ayant pas encore bien basculé dans le numérique. Jean-François Bert rappelle que « sur le front politique, Google, Apple, et Facebook, œuvrèrent sans relâche pour une libéralisation du secteur : maîtrisant parfaitement toutes les technologies de gestion des droits, vivement attiré par ce secteur stratégique, elles se voyaient bien rémunérant en direct les auteurs qui déposent leurs œuvres sur leurs plateformes et leur réseaux sociaux104 ». De ce fait, le groupe de travail sur le GRD rassemble des représentants de ces grandes entreprises et des SPRD. Leurs outils sont aussi très attirants pour les maisons de disques : Sony par exemple a développé dès 2002 sa propre technologie de gestion des droits d'auteur, spécialement dédiée à la distribution en ligne, Open MG X. Cette technique d'encodage des fichiers audio ou vidéo permettait de contrôler et de connaître le nombre de fois où un fichier est copié ou lu. Il est à noter que ces fonctions                                                                                                                 102



S. FANEN, La musique en ligne accro à la métadonnée, article du 9 avril 2012 pour libreation.fr, disponible ici. 103 Ibid. 104 J-F BERT, La gestion collective est-elle obsolète ?, op.cit.  
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présentes dans Windows Media de Microsoft, étaient exploitées par Pressplay, le service américain de vente de musique en ligne créée conjointement par Sony et Universal. Pour les autoproduits, Google et Facebook proposant des outils de gestion directe, et acceptant tous les types d’œuvres (dont celles sous licences libres, à la différence des sociétés de gestion). Ces outils sont très utiles et brillants mais ce serait alors la fin du système de gestion collective et des garanties pour le droit d’auteur, voire même, la fin du droit d’auteur tel que nous le connaissons aujourd’hui. Cette base permettrait aussi de d’éviter le problème du référencement unique, du au monopole de Google sur ce secteur-clé de la recherche d’informations. Les enjeux ne se limitent en effet pas, comme on l’a vu plus haut, à l’édition de métadonnées, leur enrichissement et leur gestion. Selon Michel Arnaud, la question posée concerne aussi le type de moteur de recherche mis en œuvre. Un format international de métadonnées qui réussirait à s’imposer, permettrait de créer alors des moteurs de recherche utilisant ce format et concurrenceraient Google. De fait, l’entreprise utilise des métadonnées propriétaires et non divulguées ce qui limite le libre accès au savoir en ligne. Michel Arnaud cite Jean Véronis professeur de linguistique et d’informatique à l’Université de Provence pour qui « l’index de Google serait constitué de cinq milliards de pages Web référencées automatiquement, soit 60% de l’ensemble des premières pages de sites Web reconnues et classées par le système à partir du calcul du nombre de visites, la prime étant données aux sites les plus visités. » Surtout permettrait de créer des moteurs de recherche basés sur les métadonnées et non sur les algorithmes google (scandales de référencement) concurrents. La GRD devra aller plus loin et permettre le traçage de l’utilisation des œuvres au niveau international. Pour éviter les problématiques d’un Google Books, que faire, en effet, sachant que Google peut retirer des informations, et qu’aucune garantie n’est donnée sur l’exhaustivité et la fiabilité du corpus proposé? Quelle parade utiliser pour garantir un accès dans de bonnes conditions à une base de données jugée essentielle ? La licence obligatoire est une voie qui a été envisagée. La théorie des facilités essentielles, qui rééquilibre les « droits du titulaire des droits intellectuels et l’intérêt collectif du marché », sans répondre à toutes les questions, donne des ouvertures mais se révèle, pour le moment, inapplicable. Le dernier enjeu consiste à éviter une politique tarifaire anticoncurrentielle. En effet, Apple, détient un catalogue de 20 millions de titres, soit plus de 80% de l’ensemble des métadonnées musicales dans le monde, l’entreprise est en situation de monopole sur le marché du téléchargement. Tous les éléments d’un abus de position dominante notamment en matière de  
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politique tarifaire (prix prédateurs) sont réunis. Dans un tel scénario il n’y aurait alors plus aucun moyen de contrôler la transparence dans la gestion des droits d’auteur et cela pourrait mener à de graves distorsions de concurrence et barrières à l’entrée du marché de la vente en ligne. Cette maîtrise des prix peut s’apparenter au « coup de génie » commercial que l’entreprise avait réalisé en 2001, en s’accordant l’’exclusivité sur l’offre numérique du catalogue des majors et en imposant des prix fixes, juste avant de lancer le succès mondial de l’Ipod qui ne reconnaissait que son propre magasin : l’Itunes Store105.



c) Favoriser l’innovation. Les standards de la DDEX sont propices à l’innovation, ainsi que nous l’avons vu précédemment. Les acteurs de l’industrie du disque l’ont bien compris et les membres fondateurs de l'organisation comptent Apple Inc., l'American Society of Composers, ASCAP, HFA, Microgen Aptitude Limited, Nokia, Orange, The Orchard, PPL, PRS for Music, SCPP, SACEM, SGAE, Sony Music Entertainment, Telefónica Servicos de Música S.A.U., Warner Music Group et Universal Music Group. Selon Kirit Joshi, Président du conseil d'administration de DDEX, « les sociétés se tournent de plus en plus vers DDEX pour stimuler leur développement technique afin de normaliser l'ensemble de leur chaîne logistique. Au cours de l'année passée, DDEX s'est fortement développé et renforcé. »106 Cependant, le problème central de l’ouverture aux métadonnées reste identique. Ces travaux de normalisation sont réalisés essentiellement pour répondre à des questions économiques (répartition des droits ou paiement de transactions) sans qu’il n’y ait d’objectif vers le grand public. Chaque opérateur reste propriétaire de ses données et rien n’est proposé pour les rendre accessible à tous, facilement. 2) Le rôle des SPRD. Afin de favoriser l’interopérabilité des données, la Sacem met à disposition un accès à sa base de plus de 4 millions d’œuvres. Cependant, l’effort consenti par la Sacem par exemple est après analyse, assez parlant : les codes ISRC (vers les enregistrements) ou ISMN (vers les                                                                                                                 105



Propos rapportés par Jean Berbinau lors du séminaire de mars 2012 dans le Master II Droit du Numérique de Paris 1. 106 Communiqué de la Sacem de janvier 2011, disponible ici.  
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partitions) ne figurent pas dans cette base tandis que pour rechercher un titre à partir de son code, il faudra aller sur la base de la Cisac, celle de la Sacem ne rendant pas ce service. De plus, cette base ne contient pas ou peu d’œuvres du domaine public et l’ouverture aux musiques sous licence libre est encore peu satisfaisante. Cette ouverture, permettant d’envisager une base internationale de données et metadatas de la musique constituée aussi de certaines données des acteurs privés serait, contrairement aux inquiétudes politiques de leurs dirigeants, une chance pour les SPRD. En effet, cela rejoint la problématique de l’ouverture des données publiques dans laquelle les administrations ont vite compris leur intérêt. Le changement sera très profond, leurs moyens technologiques étant assez limités (notamment la Sacem qui sous-traite grand nombre de tâches), cela permettrait de fonctionner de façon plus efficiente avec les autres sociétés de gestion. Comme le rappelle très justement Denis Berthault, directeur du développement des contenus en ligne chez LexisNexis107 « il n’y a pas une idée derrière une donnée mais des millions » et le marché français est très créatif. Les sociétés de gestion seraient les premières à bénéficier des applications et services issus de l’exploitation de leurs données. Il convient donc d’en étudier les conditions d’ouverture.  



a) La difficile ouverture à la concurrence et à la transparence. La Recommandation de la Commission du 18 mai 2005 a permis à chaque catalogue de musique de pouvoir choisir de se faire représenter au niveau européen par la société collective de son choix. La Commission voulait « introduire de la concurrence dans un marché figé, afin de fluidifier l’accès au répertoire pour les sites internet et de faire baisser les coups d’accès à la musique ». Cependant cela a créé une fragmentation de la représentation des répertoires qui a rendu encore plus complexe et donc inefficace le mode de perception traditionnel des SPRD. En effet Universal a choisi la Sacem, EMI quant elle a choisi l’alliance des SPRD MCPS-PRS en Grande-Bretagne, et de la GEMA allemande, Sony a créé une société dédiée avec GEMA, Warner Chappell de son côté a défini a un cahier des charges permettant à chaque société de représenter son catalogue, tandis que «les sociétés de gestion collectives « renégocièrent entre elles des accords à géométrie variable, etc.108 ». Au lieu de simplifier et rendre transparente la gestion des droits, cette ouverture à la concurrence la complexifia encore plus. De fait, Jean-François Bert rappelle qu’Apple, qui représente 80%                                                                                                                 107  Colloque



Le droit et la gouvernance des administrations publiques à l’ère du numérique, organisé par l’Institut du Monde et du Développement (IMODEV) les 18 et 19 juin 2012.   108 J-F BERT, La gestion collective est-elle obsolète ?, op.cit.  
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des perceptions numériques, n’a pas payé de droits d’auteur entre fin 2009 et 2011 car les demandes des différentes SPRD dépassaient largement le montant théorique des droits à acquitter, d’après ce que la société a annoncé 120% de ce qu’elle devait payer. Les sociétés de gestion collectives européennes ont reversé en 2010 moins de droits numériques qu’en 2009, alors que l’utilisation légale de la musique sur le Net n’a jamais été aussi forte. La situation devient critique pour les SPRD : « le digital représente 20% des revenus d’une maison de disque qui gère ses droits en direct, alors qu’il représente à peine plus de 1% des revenus de sa filiale éditoriale, qui reçoit ses droits des sociétés de gestion collective ». Le problème fondamental ici, sur lequel s’entendent les praticiens de la musique en ligne que nous avons pu rencontrer lors de la rédaction de ce mémoire, est bien résumé par M. Bert : la volonté européenne d’introduire de la concurrence dans secteur monopolistique des SPRD, qui théoriquement aurait du déboucher sur de meilleures conditions d’accès au répertoire mondial, « a souffert d’une méconnaissance des lacunes informatiques et procédurales de SPRD qui n’étaient pas préparées à travailler de la sorte ». Michel Barnier, Commissaire européen au Marché intérieur et Services, au Midem de janvier 2012 a déclaré vouloir imposer par la loi la modernisation de la gestion collective, relançant les négociations entre acteurs de poids. Face à l’enjeu d’une montée de la demande des artistes en terme de gestion directe de leurs droits, l’évolution des technologies de gestion et des catalogues gérés par les grands groupes de l’Internet, le législateur doit être attentif à la réalité des pratiques, et il est nécessaire pour leur survie que les SPRD prennent conscience de l’importance des progrès à accomplir en terme de gestion de leurs données.



b) Une réinvention en profondeur de leur organisation.



Les SPRD ont tout intérêt à ouvrir et développer leurs bases de données. Ne serait-ce éviter qu’Apple détienne 80% des métadonnées mondiales et décide seul de la politique commerciale à adopter. De plus, dans le cadre du GRD, ce n’est pas une ouverture complète des données que peuvent détenir les différents organismes de gestions



des droits tels



l’Adami, mais simplement l’ouverture des données nécessaires à la rétribution (nom, genre, ayants droits, nom de l’artiste-interprète, éditeur, code ISRC, ISWC) et à la création d’une base publique de connaissances. Cette ouverture est déjà assez avancée pour le cas de la Sacem et les données de leur base sont en accès libre. Sur cet exemple on peut constater que le nom du groupe « Noir Désir » n’apparaît pas, ni la date de publication (informations  
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présentes dans le code ISRC), le genre « chant » est très approximatif et aucune référence au prix ni aux plateformes de vente légales n’est présente :



Il conviendrait cependant de réorganiser, compléter et simplifier l’utilisation de la base. Certains problèmes comme la multiplicité des inscriptions des mêmes ayants droits ou de références à des prix différents persistent. Il serait aussi nécessaire de mettre en commun les bases des SPRD européennes afin de pouvoir pallier au manque d’internationalisation du catalogue que ne connaissent pas les groupes tels Apple ou Google. Intégrer les œuvres sous licences libres serait un point très important pour pouvoir gérer des millions d’œuvres supplémentaires. Notamment les œuvres de plateformes de diffusion et de vente d’œuvres comme Soundcloud et Bandcamp, celles-ci génèrent des millions d’euros de chiffres d’affaires en prenant des commissions sur la monétisation des œuvres qu’elles hébergent et les SPRD ne reversent et ne gèrent aucun droit dessus. La Sacem et compétente pour toute question relevant du droit d’auteur et certainement beaucoup d’œuvres de son catalogue sont présentes sur ces plateformes mais elle n’a ni l’expérience, ni l’expertise ni le savoir-faire technique pour aborder ces questions. La problématique de la gestion de ces millions de transactions supplémentaires issues de systèmes différents de redevances lui pose des difficultés et l’empêche de profiter d’une manne financière conséquente (Soundcloud héberge 9 millions d’artistes et a été valorisé plus de 150 millions de dollars). Un autre problème que soulèvent les praticiens rencontrés réside dans la complexité et  
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l’illogisme des mécanismes de redistribution de droits d’auteur issu des diffusions sur les plateformes communautaires, financées par la publicité. En effet le mécanisme de reversement des royalties est présenté ainsi par la Sacem : « Pour déclencher l’attribution de droits, un seuil minimum doit avoir été atteint lors des répartitions effectuées par la Sacem en droits d’exécution publique et en droits de reproduction phono-mécanique entre 2006 et 2009. Ce seuil est applicable pour chacune des quatre années concernées et il suffit qu’il soit atteint ou dépassé sur une année pour entraîner automatiquement une attribution de droits. Le montant réparti à l’ayant droit est ensuite calculé proportionnellement aux répartitions dont il a bénéficié au cours des années 2006, 2007, 2008 et 2009 109». Actuellement Youtube donne une somme globale à la Sacem



qui rétribue l’artiste en calculant sur le chiffre



d’affaires effectué par lui l’année précédente. C’est un système complexe et peu efficace comparé à la simplicité de monétiser son contenu directement sur Youtube, sans passer par la SPRD. Une refonte et une simplification des accords-cadres concernant les redevances des droits notamment avec Youtube et Dailymotion apparaissent indispensables. Enfin, développer une base de données ne peut être réellement suffisant. Face au développement des technologies de gestion des droits en direct entre plateforme de diffusion et ayant droit, pour conserver un attrait supérieur à la consultation manuelle de la nature des œuvres et leurs ayants droits, il est intéressant que les SPRD développent à travers la base GRD un système informatique de gestion des droits efficace et automatisé pouvant prendre en compte tous les types d’œuvres musicales sur tous types de plateformes, de façon simple et efficace. Pour ce faire, une organisation entre SPRD européennes pour se répartir les tâches et ne pas avoir de doublons est bienvenue. Enfin, le GRD a besoin des SPRD pour garantir la pertinence des données musicales, en effet, les SPRD ont développé un réseau de producteurs une expertise et un répertoire exigeants. Ainsi les SPRD ont un rôle très important à jouer dans ces secteurs et la mise en place du GRD ne pourra pas être faite sans elles, si l’on souhaite garder une maîtrise publique de ces données et de la gestion des droits d’auteur. C’est pour cela que la masse des données doit être classifiée, protégée et exploitée au mieux tout en développant un domaine public de la métadonnée (§3).
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Section 3- Solution juridique correspondant à l’usage et au type de metadata. La question de la propriété des données est juridiquement complexe. Ainsi que nous l’avons vu elle peut être divisée en deux parties : la protection des bases de données et la titularité des droits sur les données. La première a été tranchée en Europe par les dispositions de la directive du 11 mars 1996 sur les bases de données qui ajoute à la protection par le droit d’auteur un droit « sui generis » du producteur de la base. La seconde suppose à nouveau une classification, entre les données privées et les données publiques qui relèvent de l’open data. Les données privées, soit parce qu’elles sont le produit d’une entreprise ou qu’elles relèvent de la sphère privée des individus, ne peuvent faire l’objet, librement, d’une appropriation par un tiers. Quant aux données publiques, leur usage est régi par les dispositions de la licence ouverte qui autorise expressément l’exploitation commerciale des données, y compris en combinaison avec d’autres données et par inclusion dans une produit ou une application. Les « bases de données géantes » du Big Data sont donc largement appropriables à condition de vérifier l’origine des données concernées. Dans le domaine des données culturelles musicales, au nom des enjeux que nous avons détaillé jusque là, une catégorie peut être ajoutée à la dualité privées/publiques. Il est possible d’envisager une notion de « bien international public » ouvert à tous, composé des métadonnées descriptives objectives des producteurs comme le nom, le titre, l’auteur, la date et le code ISRC, et de métadonnées de gestion comme les prix, la disponibilité. Une ouverture, au sein d’une base internationale équipée d’un système de gestion des droits d’auteur, est souhaitable pour la circulation de l’information, l’innovation, la concurrence et la gestion des droits d’auteur sur Internet. Il convient donc d’envisager un classement précis des types de titularités sur les metadata de la musique (1), de quelle protection vont bénéficier les bases (2) et enfin comment le droit permet d’envisager un domaine public de la metadata musicale (3).



1) Une typologie des métadonnées à trois niveaux… a) Les métadonnées usuelles (1er degré ou intégrées) sous licence ouverte. Ces données créées à la source par le producteur sont contenues dans le standard de metadata Idv3, auquel il convient d’ajouter le prix de l’œuvre. Il s’agit de métadonnées descriptives  
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objectives dont l’ouverture apparaît comme nécessaire. Ces métadonnées usuelles, ou de premier degré, pourraient bénéficier d’un statut libre. Cette solution serait bénéfique à tous les acteurs et consommateurs de musique. Tout d’abord cela permettrait de créer une base de connaissances publiques dans laquelle les acteurs éducatifs mais aussi innovants pourraient aller puiser pour enrichir et structurer leurs catalogues. Ce serait aussi le moyen pour les producteurs de valoriser, diffuser et rendre accessibles leurs références plus largement. Enfin cela permettrait de créer une base ouverte de gestion des droits d’auteur. Dans le but de symboliser et bien marquer la disponibilité de ces données pour tous les usages, leur attacher une licence ouverte type l’Open Licence créée par Etalab semple intéressant. Ces metadatas de description objective sont créées par le producteur de l’œuvre ou l’éditeur dont le rôle est, sur Internet, souvent joué par le distributeur digital. Celui-ci cède dans son contrat de licence un droit d’exploitation et du catalogue musical et des metadatas attachées. Le distributeur signera ensuite un contrat de commercialisation, permettant la concession d’un droit de vente à une plateforme. Dans ce contrat le revendeur a un droit sur les metadatas qui trouve sa fin avec celle du contrat. On peut donc légitimement penser que le producteur de l’œuvre est titulaire d’un droit de propriété sur les metadatas. Objectivement, elles lui permettent d’être sûr que les droits apparaîtront avec le fichier, et que la redistribution sera assurée. De plus, lorsque l’un ou l’autre des intermédiaires aura enrichi ou transformé les données et les aura intégré dans sa base, il bénéficiera du droit sui generis de producteur de base de données et aura un droit sur ces données enrichies. Commercialement l’enrichissement des metadatas et leur diffusion est bénéfique au producteur. Ainsi, pour le producteur perdre la titularité des droits sur son catalogue de metadata n’est pas préjudiciable, au contraire, le fait que ses metadatas soient enrichies, intégrées à des applications ne peut être que bénéfique. De plus la Sacem a déjà commencé à ouvrir son catalogue, le fait que chaque diffuseur puisse avoir accès à cette base est une garantie pour la bonne gestion des droits. Cette licence, élaborée en concertation avec l’ensemble des acteurs concernés facilite et encourage la réutilisation des données publiques mises à disposition gratuitement. Elle permet de : -



reproduire, copier, publier et transmettre « l’Information » ;



-



diffuser et redistribuer « l’Information » ;



-



adapter, modifier, extraire et transformer à partir de « l’Information », notamment pour créer des « Informations dérivées » ;
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-



exploiter « l’Information » à titre commercial, par exemple en la combinant avec d’autres « Informations », ou en l’incluant dans (le) produit ou application.



Sous réserve de : -



mentionner la paternité de « l’Information » : sa source (a minima le nom du «Producteur») et la date de sa dernière mise à jour. »



Un certain contrôle des informations contenues dans les métadonnées est donc possible et la dénaturation des données apparaîtra. Dans le domaine économique il est difficile de faire accepter cela au premier abord. Cependant les travaux engagés par le GRD en collaboration avec les majors et les grandes sociétés de diffusion de musique en ligne prouvent qu’il y a une ouverture sur ce sujet. Bien entendu cette licence n’étant pas virale, le régime libre ne s’applique pas aux producteurs de bases de données enrichies qui bénéficient alors du droit sui generis, sous réserve de mentionner la paternité des informations. b) Les métadonnées enrichies par des systèmes propriétaires (2nd degré ou périphériques). Les metadatas enrichies sont celles issues d‘un travail par une entreprise ou par un outil technique, comme les métadonnées de la recherche sonore, extraites de l’utilisation d’applications, ou de systèmes utilisant un langage original (Pandora, EchoNest). Il y a alors un droit de propriété du créateur sur la donnée. Ainsi les données extraites d’une analyse d’un signal sonore par un descripteur de l’Ircam appartiendront à la personne qui aura acquis le droit d’exploitation du descripteur. La question du langage d’indexation est importante pour déterminer si la donnée peut être protégée. Selon Lionel Maurel il existe un droit sur le langage utilisé, celui qui crée le langage va avoir un droit sur la base. En bibliothèque c’est le standard d’indexation RAMEAU (Répertoire d'autorité-matière encyclopédique et alphabétique unifié) qui est utilisé. La question de savoir si l’originalité est suffisante dans le modèle de description pour pouvoir revendiquer un droit. Un système d’indexation complexe comme celui de Pandora est assez unique pour être considéré comme une œuvre de l’esprit. Jamendo, en revanche avec un système simple de classement et de référencement des données et métadonnées des œuvres pourra plus difficilement prouver un droit d’auteur sur ses données. Mais, avec le droit sui  
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generis de producteur d’une base de données prouvant un investissement conséquent dans son développement, Jamendo pourra protéger l’accès aux données agrégées. Le propriétaire d’un outil d’analyse du contenu musical (type descripteur Ircam, Shazam ou EchoNest) est-il propriétaire des données qui découlent de leur utilisation ? L’utilisateur d’un tel outil, qui a acquis ce droit grâce à une licence d’exploitation est-il propriétaire des données ? Ces données ne sont en aucun cas soumises au droit d’auteur. D’autant plus que des descriptions objectives d’une œuvre protégée, sont, selon l’arrêt Microfor exploitables au titre de la liberté d’information. Ces entreprises n’auront donc pas de droit sur la donnée prise individuellement. Encore une fois c’est le droit des bases de données qui va venir s’appliquer. En effet, Shazam ou Echonest, vont, de façon automatisée, extraire des éléments concrets du flux audio analysé et pouvoir sortir des descriptions techniques des œuvres. Elles vont pouvoir vendre leur technologie, mais en même temps elles se construisent une base de données et de métadonnées extrêmement valorisable et tout à fait unique. Ainsi Shazam n’ouvrira pas ses grilles de repères des catalogues analysés, l’entreprise est propriétaire des outils d’analyse et de la base de données. c) Les métadatas enrichies par l’agrégation des flux (3ème degré ou externes). Les métadonnées d’enrichissement sont la couche ajoutée aux metadata d’origine, c’est à dire après avoir relié le fichier à d’autres fichiers ou d’autres sources (flux, sites, etc.). Ce sont des « bonus ». Elles peuvent être mises en ligne par les producteurs, les distributeurs, les moteurs de recherche, les sites d’indexation, les sites, les utilisateurs d’applications, ou les utilisateurs eux-mêmes et sont disponibles sur Internet. Leur implémentation aux metadatas d’origine ne peut se faire qu’après une fouille méthodique effectuée par des moteurs d’indexation. Cela s’appelle le moissonnage, mécanisme consistant à sélectionner des pages et les classer en fonction d’un algorithme de pertinence réglé par rapport à des critères préalablement définis. Dans la musique ce système n’est pas très répandu, aucun site ne propose une interface unique indexant tous les types de données musicales en rapport avec des critères préétablis par l’internaute. Cette recherche affinée ne se fait qu’à l’intérieur des bases, du fait d’un manque d’interopérabilité entre les systèmes de classement des métadonnées.
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2) … qui se retrouve dans les bases de données. a) La création d’une base de données ouverte intégrant le 1er niveau. Pour faciliter la réutilisation des données de 1er degré contenues dans la future base GRD ou IMR, la licence publique ouverte convient tout à fait. Elle est en effet compatible avec toute licence libre qui exige a minima la mention de paternité : notamment l’« Open Government Licence » (OGL) du Royaume-Uni, la « Creative Commons Attribution 2.0 » (CC-BY 2.0) de Creative Commons et l’« Open Data Commons Attribution » (ODC-BY) de l’Open Knowledge Foundation. La directive 2003/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003 sur la réutilisation des informations du secteur public vise à fixer un ensemble de règles concernant la réutilisation et les moyens destinés à faciliter la réutilisation de documents existants détenus par des organismes des Etats membres de l’Union Européenne. Cette directive a été transposée complètement en droit français par l'ordonnance du 6 juin 2005 et le décret du 30/12/2005 relatifs à la liberté d'accès aux documents administratifs et à la réutilisation des informations publiques110, donne un droit à la réutilisation des données publiques conditionné par l’administration. En effet, il existe une licence et un tarif, aucun refus n’est possible mais il y a certaines conditions à respecter. La numérisation des données crée de la valeur, la mise en commun et l’ouverture sont une chance pour tous les secteurs. Malgré que cette question apparaisse dans le cadre de bases appartenant à des opérateurs privés, l’Etat a un rôle à jouer dans cette ouverture. Que ferait-on alors prévaloir, le droit de la propriété intellectuelle ou le droit des données publiques ? Selon Lionel Maurel, le support des libertés publique (accès à la connaissance, entreprendre, etc.) prime face au droit des producteurs de bases de données. Le rôle de l’ouverture du domaine public est de favoriser l’innovation en supprimant la contrainte juridique et permettre ainsi à des personnes d’innover grâce à la réutilisation de données librement accessibles et bien organisées. L’Etat pourrait donc appuyer pour construire une base qui ne soit pas seulement ouverte aux développeurs et aux professionnels mais à tout citoyen. Lionel Maurel propose d’aller plus loin dans la mise en place de cette base internationale. Il soulève le point que tous les acteurs privés, publics mais aussi les consommateurs auraient intérêt à ouvrir leurs données, faire une sorte de « pot commun » propre à l’innovation, au                                                                                                                 110
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référencement, à l’enrichissement interactif, etc. Paradoxalement il existe tellement de stratégies d’intégration verticales, de systèmes ou liant les acteurs (canaux de distribution) et comme on ne sait pas encore ce que vaudront les données récoltées à l’avenir, que les opérateurs considèrent leurs données comme un « trésor de guerre ». Le point névralgique de cette question est de réussir à trouver aux producteurs des bases un intérêt à les ouvrir. De fait ce sont les petits acteurs qui y trouvent le plus grand intérêt : starts-ups innovantes, développeurs. C’est à ce propos que Lawrence Lessig, lors de la conférence qu’il a tenue à l’eG8 en 2011, a rappelé les deux catégories d’acteurs de l’Internet, les outsiders et les établis. Tout le système actuel est une protection des établis contre les outsiders et l’outsider doit toujours dans un premier temps se mettre ne marge du droit pour pouvoir ensuite faire évoluer les législations. De fait, Google a eu des contentieux quant à son système de référencement, Facebook avec sa gestion des données utilisateurs, par exemple. Lessig en arrive à dire que le système juridique est une architecture conçue pour que l’outsider ait une pénalité l’empêchant de menacer l’établi. La question se pose alors pour l’outsider de savoir comment faire pourra voir accès à ces données stratégiques lui permettant de développer son projet. Lionel Maurel rappelle alors le cas encore actuel d’Open Street map (OSM). OSM a constitué une base de données cartographiques libre du monde et différentes application (permettant par exemple de créer des cartes sous licence libre), en utilisant le système GPS et d'autres données libres, ou du domaine public (systèmes de couches de données libres). Les consommateurs y trouvent un intérêt car d’abord cela permet d'empêcher l'appropriation par des organismes commerciaux de biens dont l'ensemble de la communauté a besoin, de plus il n’y a pas de risques de réutilisation de leurs données personnelles, enfin la qualité est meilleurs qu’avec GoogleMap. C’est là que peut se trouver le point d’intérêt pour les établis : dans le nouvel iPhoto pour iOS, qu'Apple a lancé avec la version 5.1 de son système d'exploitation mobile, la firme a choisi d'abandonner Google Maps au profit d'OpenStreetMap. Projet libre auquel tout un chacun peut contribuer, OpenStreetMap est désormais un concurrent de poids pour Google Maps. Suite à Apple, c'est Microsoft qui a annoncé la fusion de fait de Bing Maps avec OSM, qu'utilisent aussi Facebook ou Foursquare. Ainsi, si l’un des acteurs installé perd des parts de marché, les autres y gagnent pour enrichir leurs propres systèmes. De plus cela ouvre la concurrence et forcera l’acteur concerné à relancer une vraie politique d’innovation au sein de ses activités.



 



 



Mémoire  sous  licence  Creative  Commons  BY-‐NC-‐ND.  



98  



Sur les métadonnées l’enjeu est là, les projets GRD et IMR seront-ils assez attrayants pour permettre l’ouverture d’une partie des données de la musique par les principaux tenants du marché (majors, distributeurs digitaux, plateformes de diffusion, sociétés de gestion) et générer ainsi une innovation autour d’un tel système ?



b) La protection des bases de données enrichies par les systèmes propriétaires.



Le producteur d’une base de données qui a investi de manière importante pour la construire et la mettre à jour peut s’opposer à toute extraction quantitativement ou qualitativement substantielle de sa base, même si celles-ci est constituée d’éléments non protégés par le droit d’auteur. Ce régime s’applique aux faits, aux œuvres dénuées d’originalité mais aussi aux œuvres appartenant au domaine public du fait de l’expiration des droits patrimoniaux. Ce droit du producteur s’applique à tout corpus de données, ce qui inclut un ensemble de métadonnées. Le producteur autorisera son exploitation par l’octroi d’une licence d’exploitation. Ce régime favorise la protection de l’investissement et



encourage



l’innovation. c) Les métadonnées de 3ème niveau : se servir du BigData pour enrichir une base publique ? Ce supplément d’informations agrégées visant à rendre la base plus attrayante est envisageable. Les millions de données créées en permanence sur Internet, par les internautes, les sites, les systèmes de suvi des consommations de produits, ce flux de données est appelé BigData. Il s’agit des ensembles de données qui sont devenus tellement volumineux qu’il devient difficile de travailler avec des outils classiques de gestion de base de données. Dans ces nouveaux ordres de grandeur, la capture, le stockage, la recherche, le partage, l'analyse et la visualisation des données doivent être redéfinis. Les perspectives du traitement du BigData sont énormes, notamment pour l'analyse d'opinions ou de tendances industrielles. Mais il faire attention à bien distinguer dans le BigData les données personnelles directement issues de l’analyse du comportment ou traces des consommateurs, des données agrégées par les personnes gérant des sites internet, ce qui amène à penser qu’une intervention publique dans la mise en place d’une base internationale serait bien fondée. De façon naturelle, de nouveaux modèles économiques reposant sur des outils de recherches  
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de plus en plus puissants, performants et ciblés, ont été conçus pour profiter de ressources d’information que contiennent les milliards de pages accessible sur le Web. Ces systèmes permettent à leurs utilisateurs d’accéder à l’information qu’ils jugent pertinente au regard de paramètres préétablis et de besoins spécifiques. On peut dans ce cas parler de portails, ou d’interfaces de classement l’information selon un système de moissonnage. Ces données sont agrégées grâce à des robots qui indexent des contenus sur le web selon le principe de « l’indexation verticalisée », c’est à dire qu’ils sélectionnent des pages et les classent en fonction d’un algorithme de pertinence par rapport des critères préalablement définis.



i)



Les limites des modèles collaboratifs.



Nous l’avons vu des modèles gratuits proposent de créer des bases de métadonnées sur le principe de l’enrichissement collaboratif (MusicBrainz). Dans ce cadre, la question de la pertinence peut être réglée à la source, selon un système de vérification, correction par les auteurs collaborateurs au moment de l’upload des nouvelles données, à la manière des wikis. Musicbrainz utilise le vote des utilisateurs. Selon Lara Beswick rien n’empêche la création de fondations ou modèles ouverts, mais des problèmes subsistent quant à créer une base de données collaborative ou issue de contenus créés de manière collaborative : qui et qu’est ce qui garantit la pertinence des données ? L’indexation de données des sites collaboratifs est-il libre ? Et quel business model ? La solution à la dernière question est d’envisager soit un système de fondation avec financement par le don type Wikipedia, soit de vendre des outils et services Jamendo, Last.fm ou Dogmazic. A priori, il est donc envisageable, de créer, pour le bien commun des bases collaboratives sur la musique. Et c’est ce qui se passe, nous l’avons vu : bases créées par et pour la recherche, bases de données ouvertes des musiques sous licence libres, ouverture de la base de la Sacem, etc. Mais le problème de l’interopérabilité entre toutes ces différentes bases est toujours à régler. La question de leur indexation, modification, ou de leur exploitation commerciale se règle dans les conditions générales d’utilisation du site-source (ou dans la licence qui leur est attachée). En effet, intégrer du contenu Wikipedia dans une application ou dans un site commercial est faisable à la condition de respecter leur licence d’utilisation, à savoir Creative Commons Paternité Partage à l’identique (CC-BY-SA). Les données de 3ème degré se distinguent des données de 2ème degré par l’absence de l’utilisation d’un outil technique ou de système propriétaire pour les enrichir. En tant que données libres elles favorisent la connaissance générale et l’innovation. En effet,  
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Vincent Castaignet, responsable du Groupe Musique de Cap Digital estime qu’il est « envisageable de construire des bases d’information en faisant appel aux utilisateurs sur le principe des UGC (user generated content) et, quand cela est possible, de croiser avec des bases de la profession111 ». Ouvrir une base internationale de données musicales ouverte et interopérable est bénéfique à maints égards : pour la gestion des droits, la circulation de l’information et des connaissances, pour l’innovation, pour éviter des barrières à l’innovation, pour un référencement et une politique tarifaire transparents. Mais pour les consommateurs, l’impact ne sera toujours qu’indirect. Cette base devra être, à terme, largement enrichie et accessible à tous. Vincent Castaignet, estime que « certes la question de l’identification des œuvres est importante, mais l’objectif est au-delà : avoir les biographies des artistes, les informations en temps réel en fonction de la géolocalisation, des tarifs, etc., toutes ces technologies associées aux contenus apportent un supplément à l’expérience musicale et sans doute une meilleure manière de la monétiser". Nous l’avons vu, grâce au BigData cela peut être réalisé tout en restant respectueux des modèles économiques antérieurs, et permettrait de créer de l’innovation. Mais il faudra pour y parvenir encore beaucoup de travail et une forte dynamique entre les acteurs.



ii)



Une gestion supranationale du BigData en harmonie avec les entreprises privées.



Dans le cadre du développement du domaine public immatériel, l’Etat aura un rôle important à jouer dans la mise en place cette base de données ouverte, non pas qu’aux professionnels (développeurs, entreprises), mais à tout le monde. Pour cela Vincent Castaignet propose de créer un observatoire des données musicales112. Deux aspects apparaissent comme utiles à l’intervention publique : la garantie d’une bonne gestion des données personnelles (limitée, responsable), ainsi que le contrôle de la pertinence des données par le respect de normes et standards internationaux. Dans le cadre d’une participation des acteurs publics dans les échanges de données, la normalisation des formats affectuée au terme du W3C a ramené un peu d’équilibre. En effet, la gestion d’une base internationale doit selon Marie-Anne Chabin, s’effectuer au niveau des organisations internationales comme l’OMPI en coopération avec l’Union Européenne, les Etats-Unis et les différents Etats parties. En effet, si chaque pays développe son propre                                                                                                                 111 112
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système d’information, l’interopérabilité et la circulation des données n’en seront que plus affectées. Ainsi que nous l’avons exprimé plus haut, une gestion publique nationale ou supranationale de cette base peut paraître intéressante mais ne peut se faire – car ça ne correspondrait ni à la réalité technologique ni aux principes de la société de l’information et risquerait d’être contreproductif - sans prendre en compte dans son fonctionnement les acteurs privés producteurs de données. Cette coopération et l’ouverture avec les acteurs privés n’est pas nouvelle, dans les sociétés de gestion ou les administrations commes les Archives de France par emeple, la soustraitance au privé est très fréquente. Deux questions se posent ici : quelle pertinence pour les données ? Quels contenus sont librement moissonnables ? La première problématique peut être résolue en pensant au rôle des Etats en faveur l’innovation dans le cadre d’un tel système. Si le gestionnaire de la base, qui ne pourrait être qu’une entité publique exploite les meilleurs systèmes proposés par les entreprises, cela va dynamiser l’innovation et pousser au développement et à la mise à jour perpétuelle de la ressource. Pour la question de la liberté du moissonnage des contenus, nous allons voir que les nouvelles évolutions de la jurisprudence, notamment de l’arrêt Comintoo, ainsi qu’un dynamisme européen en faveur d’un vrai domaine public numérique pourraient mener à la concrétisation d’un tel projet (3).



3) Vers un domaine public/bien public international des métadonnées musicales ? Cette problématique nécessite l’analyse de deux axes : l’évolution de la jurisprudence française en faveur d’un assouplissement du droit sui generis des producteurs des bases de données permettant aux acteurs de l’innovation d’indexer et de travailler plus librement les contenus des bases (a), et l’émergence lente mais certaine d’un domaine public numérique culturel aux niveaux national et européen (b).



a) Interprétation jurisprudentielle restrictive des droits des producteurs des bases de données. En 1987 l’affaire Microfor Le Monde consacrait le principe de liberté de l’information et permettait à un site de réutiliser les métadonnées de description des articles du journal Le  
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Monde. Mais dans les décisions qui ont suivi notamment, celle du TGI de Paris du 5 septembre 2001, l’affaire Cadremploi c./ Keljob 113 , le juge marquait sans conteste son attachement à une protection forte du droit sui generis des producteurs de bases de données. Le 1er février 2011, le Tribunal de Grande Instance de Paris rendait une fameuse décision, l’arrêt Comintoo. Elle s’inscrit également à contre-courant de la jurisprudence de la CJUE114 qui avait une interprétation extensive de la notion d’extraction au sens des textes susvisés. En l’espèce, le site Internet Comintoo.com permet aux personnes recherchant des biens immobiliers d’accéder à l’ensemble des annonces de vente ou de location de biens immobiliers correspondant à leurs critères de recherches, disséminées sur des centaines de sites d’annonces immobilières différents. Ce site est un exemple-type de moteur de recherche vertical utilisant des robots qui balaient les sites immobiliers selon un principe d’indexation verticalisée, selon un système que nous avons vu précédemment, dit de moissonnage. Il sélectionne des pages et les classe en fonction d’un algorithme de pertinence par rapport à cinq critères préalablement définis, en l’espèce ville de situation des biens, type, surface, nombre de pièces et prix. Visité par les robots d’indexation, l’éditeur du site explorimmo.com a alors fait constater par PV d’huissier que des données issues de sa base de données étaient reproduites de manière systématique et méthodique sur le site comintoo.com. La société éditrice du site explorimmo.com a alors fait assigner l’éditeur du site comintoo.com pour atteinte à ses droits de producteur de base de données et parasitisme économique. Le juge a admis qu’elle répondait à la définition du producteur de bases de données et donc que qu’elle bénéficiait des prérogatives L 341-1 et L 341-2 du Code de la Propriété Intellectuelle. La question en l’espèce était la même que dans l’affaire Keljob, à savoir si les liens hypertextes proposés par Comintoo était une extraction de la base de données susceptible d’être interdite par le producteur. Le juge se penche ici sur la nature exacte de ces liens, en effet ceux-ci sont complexes et s’inscrivent dans un ensemble contextuel important. Outre qu’ils permettent d’accéder à l’annonce complète du bien sur le site source, les annonces indexées sont présentées sous un titre précisant l’adresse, le type de bien, le nombre de pièces, la surface et le prix, avec souvent une photographie du bien immobilier. De plus ils contiennent la date de l’annonce, le prix au m2, la qualité de l’annonceur et un très bref extrait de l’annonce en deux lignes. Malgré tous ces éléments le Tribunal considère que le moteur de recherche                                                                                                                 113
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comintoo.com se contente de « mettre à la disposition des internautes, en les indexant par le biais de robots automatisés, des références immobilières sous forme de liens hypertextes permettant d’accéder directement aux sites internet tiers et à leurs contenus. Il ne s‘agit nullement de l’extraction de la base de données de ces sites internet mais de l’indexation du contenu de ces sites internet afin de rediriger l’internaute vers ceux-ci ». Dans cette affaire « Les moteurs de recherche gagnent une première bataille contre les droits des producteurs de base de données ; bataille nécessaire à la survie de l’information pertinente sur Internet115 ». Cette « jurisprudence Comintoo » ouvre une voie vers un équilibre entre la protection des investissements des producteurs de bases de données et la nécessité de préserver la liberté d’entreprendre de sociétés proposant des solutions de recherche d’information adaptées. Elle a été confirmée par le jugement du 26 janvier 2012 du TGI de Paris.



b) La création d’un véritable domaine public culturel numérique. i)



Initiatives publiques et tarification des données.



Au delà d’une base de données, il est nécessaire de développer le domaine public musical numérique en France et en Europe116. La Bibliothèque Nationale de France a déjà commencé et dix bases de données autour de thématiques musicales sont accessibles117. Nombre de centres de recherche en musicologie France proposent aussi des bases de contenus, mais quid de l’interopérabilité ? Quid de l’exhaustivité et l’ouverture à tous les genres ? La prise en compte par les pouvoirs publics des œuvres sous licences libres n’en est qu’à ses débuts et il est encore utopiste de voir des vraies applications se développer dans ce cadre. Pour aller au delà d’une mise en commun de l’information mais plus vers une ouverture des contenus, les Etat de l’Union Européenne ont mis en place une politique de développement du domaine public numérique. D’abord en libérant les données publiques et en permettant leur réutilisation (nous avons vu la licence ouverte) puis en entamant une numérisation massive des biens culturels du domaine public, comme en France avec le projet Gallica ou bien la numérisation des fonds dans les bibliothèques et médiathèques. Cependant, au niveau                                                                                                                 115



L. GOUTORBE, A propos de TGI Paris, 1er Février 2011, disponible sur le site legalis.net L. MAUREL, Pour que vive le domaine public numérique, article du 24 mai 2012 sur Owni, disponible ici. 117 La liste des bases de la musique de la BNF est accessible ici. 116
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européen, l’ouverture du domaine public numérique est plus compliquée. En effet, la directive européenne du 27 septembre 2011118 a allongé la durée de protection des droits voisins dans les 27 Etats membres. Etrangement, elle a été publiée au début de l’année où une grande partie de la musique des années 1930-1940 allait tomber dans le domaine public, preuve de l’efficacité du lobbyisme… Si l’accès au fichier musical est fermé ou payant, une base de données musicale serait alors bénéfique, ne serait-ce alors que, pour ouvrir les informations afférentes, créer des possibilités d’économie parallèle, favoriser un certain partage de la connaissance et connaître les modalités d’accès à la ressource. Parallèlement à l’allongement de la durée de protection des droits voisins, l’Union pousse le développement d’un domaine public numérique avec les projets Communia et Europeana119, la faisant apparaître pour Lionel Maurel comme une « hydre à plusieurs têtes ». Il convient de rappeler que la tarification d’une telle base n’est pas automatique voire non souhaitable et contre-productive. En effet, si les droits d’accès existent et sont élevés, l’Etat pourrait mettre une barrière au développement de l’innovation sur son territoire et d’un pan de l’économie numérique culturelle mené par les start-ups. De plus en en limitant l’accès, le retour propre à l’amélioration qualitative des données n’en sera que plus indirect. La création de services innovants va générer de l’activité, de l’emploi et donc des recettes sociales et fiscales.Enfin, comme nous l’avons précisé, les SPRD seraient les premières à bénéficier de cette base qui optimiserait considérablement la gestion des droits d’auteur et donc permettrait de réaliser des économies d’échelle. Dans des cas particuliers, une tarification peut être justifiée quand les caratéristiques des données livrées le permettent, notamment leur qualité, leur réutilisabilité, leur potentiel économique, leur format, leur structure, leur pérennité, leur exhaustivité, la fréquence des mises à jour, le degré de fiabilité, leur anonymisation, etc. Ainsi que le rappelait Denis Berthault120, pour quantifier leur valeur économique, une analyse préalable commençant par une rencontrer les réutilisateurs, comparer avec les exemples étrangers, du crowdsourcing ou du secteur privé. Ainsi, il faut expérimenter le gratuit, le payant et surtout aider à l’innovation sous toutes ses formes.                                                                                                                 118



La directive 2011/77/UE du Parlement et du Consei en date du 27 septembre 2011 a ainsi modifié la directive 2006/116/CE relative à la durée de protection du droit d’auteur et de certains droits voisins. 119 Conférence de Lionel Maurel, Tensions et innovations dans le droit d'auteur à l'ère du numérique, op.cit. 120  Colloque Le droit et la gouvernance des administrations publiques à l’ère du numérique, organisé par l’Institut du Monde et du Développement (IMODEV) les 18 et 19 juin 2012.    
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ii)



Ouverture.



Une longue route est encore à faire et semée d’obstacles, l’accès libre aux contenus comme bien public, ainsi que le dirait le sociologue Michel Arnaud121, ne peut être atteint sans faire vaciller tout l’écosystème émergent de l’économie musicale numérique qui, nous l’avons vu dans la première partie, est promu à un bel avenir. Mais des actions pourraient déjà être engagées plus largement comme la numérisation, l’enrichissement et la valorisation des œuvres musicales du domaine public ou les œuvres orphelines. Le rapprochement avec le monde des logiciels libres dans le cadre du développement d’une base interactive et enrichie pourrait contribuer à cet objectif. Ainsi, pour Michel Arnaud, « les logiciels libres et les normes ouvertes sont plus que jamais nécessaires. Ils garantissent la transparence des processus, leur révision étant quasi instantanée en fonction de l'évolution des besoins grâce à la communauté des développeurs, à condition que les normes d'interopérabilité soient respectées ». Mais il y a l’opposition entre le « monde du Libre » et il n’y a qu’une plus grande politique d’ouverture des données et des contenus publics sur Internet, doublée d’une vraie ouverture aux technologies innovantes qui permettra d’éviter une main-mise des grands groupes sur les contenus culturels et recommencer les erreurs faites dans le « physique ».
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